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INTRODUCTION.

Une étude sur l’esclavage au Congo doit, semble-t-il, 

tenir compte des deux distinctions suivantes : celle entre 

la traite ou le commerce des esclaves, d’une part, et l’état 

d’esclavage ou la possession d’esclaves, d’autre part. Et 

dans les luttes contre la traite des esclaves on peut distin­

guer l’action officielle des États et celle due à l’initiative 

privée.

Le mouvement antiesclavagiste avait pris naissance à 

la fin du XVIIIe siècle. Dès les débuts du XIXe siècle il 

avait déjà manifesté son activité sous diverses formes.

En 1807, la traite des esclaves avait été officiellement 

abolie dans les possessions britanniques.

En 1815, au Congrès de Vienne, les délégués des 26 États 

qui y participèrent se déclarèrent entièrement opposés à 

l’esclavage sous toutes ses formes et exprimèrent leur 

détermination d’y mettre fin dès que possible. Ils s’enga­

gèrent non seulement à ne pas pratiquer l’esclavage ni 

par eux-mêmes ni par leurs nationaux, mais à l’extirper 

complètement de leurs territoires.

En 1828, lors de la conclusion du traité de Vérone, une 

déclaration semblable fut faite par les signataires : 

l’Autriche, la Prusse, la France, la Grande-Bretagne et la 

Russie.

Malheureusement, ces mesures généreuses étaient plu­

tôt platoniques. Même la simple répression de la traite 

fut menée sans grande efficacité.
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L’opinion britannique s’en émut, et sous la pression 

de l’Anti-S lavery  Comrnittee, fondé en 1823, l’émancipa­

tion des esclaves dans les territoires britanniques fut 

proclamée en 1833. Cette décision répondait à la préoc­

cupation non seulement de combattre le commerce des 

esclaves, mais de faire disparaître même l’état d’esclavage 

et la possession d’esclaves.

Gomme les autres Puissances coloniales ne suivaient 

pas l’exemple de l’Angleterre, Y A nti-S lavery  Comrnittee, 
dans le but de remuer l’opinion publique de l’Europe, se 

mua en 1839 en la British and Foreign Anti-Slavery  
Society. Cette société, épaulée par Y Aborigènes Protection  
Society, fondée en 1837 (les deux organismes fusionnèrent 

en 1909), parvint à créer en 1865 des groupements simi­

laires en France et en Espagne et à les réunir en 1867 à 

Paris dans une première conférence internationale anti- 

esclavagiste.

Le but de cette société était moins la suppression du 

commerce des esclaves, qui paraissait diminuer, que la 

disparition de toutes les formes d’esclavage.

L’esclavage fut aboli en 1848 dans les possessions fran­

çaises. Des mesures analogues furent prises par la Suède 

en 1847, par le Danemark en 1848, par la Hollande en 

1863, par l’Espagne (pour Porto-Rico) en 1873 et par le 

Portugal en 1875.

Le mouvement parut en très bonne voie, quand la 

découverte du Centre de l’Afrique attira l’attention sur le 

vaste trafic d’esclaves qui s’y opérait.

L’honneur de la première initiative d’un gigantesque 

mouvement en vue de la répression de ce trafic revient 

incontestablement au Roi Léopold II. Déjà en 1876, con­

voquant à Rruxelles la Conférence géographique d’où 

devait naître l’Association Internationale Africaine, le 

Souverain indiquait comme mobile de son invitation une 

idée éminemment civilisatrice et chrétienne : abolir
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l’esclavage en Afrique, percer les ténèbres qui envelop­

pent encore cette partie du monde, y verser les trésors de 

la civilisation. Dans les discours faits à la Conférence, le 

Roi ne fut pas moins explicite : « L’esclavage, dit-il, qui 

se maintient encore sur une notable partie du continent 

africain, constitue une plaie que tous les amis de la vraie 

civilisation doivent désirer voir disparaître. L’Association 

Internationale doit mettre un terme à ce trafic odieux qui 

fait rougir notre époque ».

Cette préoccupation se manifesta à la Conférence de 

Berlin (1884-1885). Dans l’Acte de cette Conférence, les 

Puissances signataires s’engagèrent à « concourir à la sup­

pression de l’esclavage et surtout de la traite des noirs » 

(art. 6). Une déclaration explicite fut faite à ce sujet 

(art. 9) :

« Conformément aux principes du droit des gens, tels 

qu’ils sont reconnus par les Puissances signataires, la 

traite des esclaves étant interdite, et les opérations qui, 

sur terre ou sur mer, fournissent des esclaves à la traite 

devant être également considérées comme interdites, les 

Puissances qui exercent ou qui exerceront des droits de 

souveraineté ou une influence dans les territoires formant 

le bassin conventionnel du Congo déclarent que ces terri­

toires ne pourront servir ni de marché ni de voie de transit 

pour la traite des esclaves de quelque race que ce soit. 

Chacune de ces Puissances s’engage à employer tous les 

moyens en son pouvoir pour mettre fin à ce commerce et 

pour punir ceux qui s’en occupent. »

Restait à déterminer la mise en œuvre de ces principes 

et à examiner la possibilité de leur application à un 

moment où les colonisateurs du Centre africain avaient 

fort à faire pour asseoir définitivement leur occupation.

L’idée d’avoir recours à l’initiative privée qui avait déjà 

connu tant de succès dans l’exploration du continent noir 

prenait corps.
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Le Cardinal Lavigerie, Primat d’Afrique, qui avait pris 

en main l’œuvre d’évangélisation des pays récemment 

découverts et avait à cette fin fondé la Congrégation des 

Pères Blancs (missionnaires de N.-D. d’Afrique) en 1868, 

s’émut de la situation décrite par ses missionnaires, qui, 

après avoir pénétré dans le Sahara en 1874, dans l’Est 

africain en 1878, avaient pris pied sur le territoire actuel 

du Congo belge en 1880.

Il résolut de créer un vaste mouvement antiesclavagiste 

africain, une véritable croisade, qui serait lancée par le 

Pape.

Léon XIII abonda dans ses vues. Lors de l’abolition com­

plète de l’esclavage au Brésil, le Saint-Père saisit cette 

occasion, le 5 mai 1888, pour adresser aux évêques de 

ce pays l’encyclique In  P lurim is . Rappelant l’activité 

déployée par quelques-uns de ses prédécesseurs dans la 

lutte contre l’esclavage, il constata les progrès accomplis, 

félicita les Souverains et les Gouvernements qui y avaient 

contribué; mais, devant le fait que si le trafic d’hommes 

ne se fait plus sur mer, il est encore pratiqué trop souvent 

sur terre et de la façon la plus barbare; que « le nombre 

des Africains vendus ainsi comme du bétail s’élève chaque 

année à quatre cent mille », il lance au monde un vibrant 

appel de réunir tous les efforts « pour réprimer, pour 

empêcher, pour abolir le plus honteux et le plus criminel 

de tous les trafics ».

Quinze jours plus tard, Léon XIII confia en audience 

publique au Cardinal Lavigerie la mission de travailler 

à l’abolition de l’esclavage. L’œuvre antiesclavagiste était 

fondée.

Les idées du Cardinal Lavigerie prennent avec le recul 

du temps un aspect romantique qui ne peut cependant en 

faire négliger le caractère généreux. Partant du point de 

vue qu’« au 1er janvier 1888, ni la philosophie, ni l’éco­

nomie politique, ni les assemblées, ni les Gouvernements
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n’avaient pris en main, d’une manière pratique, la cause 

de l’esclavage africain », il alla jusqu’à envisager la 

création d’une association analogue aux anciens ordres 

religieux-militaires pour assurer l’abolition de l’esclavage. 

Pareille association vit le jour le 5 avril 1891, sous le nom 

de Frères armés du Sabara.

Dès que le Cardinal eut été investi de la direction du 

mouvement, il fit connaître ses intentions, qu’il devait 

d’ailleurs réaliser pleinement : « Je ne vous étonnerai 

donc pas, « écrit-il à Mgr Brincart, Procureur de l’OEuvre 

des Missions d’Afrique à Paris, qui devint bientôt le pre­

mier Directeur de l’Œuvre antiesclavagiste, « si je vous 

dis que je laisse, pour un temps, tout de côté, jusqu’à ce 

que j’aie organisé une telle croisade. Je me proposais de 

retourner pour quelque temps en Afrique. C’est à Paris 

que je vais venir, non pas pour des quêtes ordinaires, 

mais pour dire enfin ce que je sais des crimes sans nom 

qui désolent l’intérieur de l’Afrique, et pour jeter ensuite 

un grand cri, un de ces cris qui remuent jusqu’au fond 

de l’âme tout ce qui, dans le monde, est encore digne du 

nom d’homme et de celui de chrétien ».

Alors commence une activité débordante consacrée à 

l’organisation de l’œuvre : conférence à Saint-Sulpice, le 

l8r juillet 1888. Le Cardinal y montre combien le rachat 

des esclaves, ancienne méthode, est une méthode ineffi­

cace. Il faut faire appel à la force, qui s’emploierait non 

pour l’attaque, mais pour la défense. « Je crois que cinq 

ou six cents soldats européens, bien dirigés et organisés, 

suffiraient pour supprimer la chasse et la vente des escla­

ves dans les pays qui s’étendent sur les hauts-plateaux 

du continent africain, depuis l’Albert Nyanza jusqu’au 

Sud du Tanganyka. » Et il décrit la première expérience 

faite : celle de Joubert, protecteur de la région de Mpala, 

avec une milice de 200 nègres.
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Puis, le 31 juillet, il prononce à Londres un grand dis­

cours qui, dans le pays des antiesclavagistes connus, 

Wilberforce, Clarkson et Burton, et sous l’égide de 1 ’Anti-  
Slavery Society, eut un rententissement considérable. Il 

y revient sur son idée de croisade et l’appuie sur les con­

ceptions similaires de Gordon. Ce fut ce « meeting » qui 

fut une des causes principales de la Conférence de 

Bruxelles.

De l’Angleterre, il passe en Belgique, où le 15 août 1888, 

du haut de la chaire de Sainte-Gudule, il parle de l’escla­

vage dans le Haut-Congo et le Maniema.

Toutes ces conférences s’accompagnaient de démarches 

en vue de constituer des sociétés antiesclavagistes natio­

nales. Celle de Belgique fut fondée après la Conférence 

de Sainte-Gudule, sous la présidence du général Jacmart, 

le 25 août 1888.

Après la Belgique il s’occupe de l’Allemagne et adresse, 

le 28 août 1888, au Président du Congrès des Catholiques 

allemands de Fribourg, un mémoire sur la création d’une 

société antiesclavagiste dans ce pays. Il intervient auprès 

du Prince de Bismarck pour obtenir une action militaire 

contre les bandes esclavagistes. En octobre 1888, le Cardi­

nal étendit son action à l’Espagne, puis à l’Italie.

Quand, pour le 4 août 1889, il convoqua à Lucerne un 

congrès international de l’œuvre antiesclavagiste, il pou­

vait constater que des comités avaient, en moins d’un an, 

été fondés en Angleterre, Belgique, France, Allemagne, 

Autriche, Italie, Suisse, Espagne, Portugal; que des comi­

tés étaient en voie de constitution en Hollande, en Amé­

rique et à Haïti; que dans quelques pays il existait plu­

sieurs comités se groupant autour d’un Comité principal : 

six en Belgique, cinq en France, quatre en Italie, etc.

Ce Congrès devait préparer l’organisation définitive de 

l’œuvre antiesclavagiste.
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Dans son invitation, le Cardinal définit clairement les 

objectifs à atteindre :

E n  A f r i q u e  :
a) Action morale;

b) Action de la force : désarmement des esclavagistes, 

organisation de corps de protection.

En E u r o p e  :
a) Action sur les Gouvernements pour les obliger à 

intervenir;

b) Assurer les ressources nécessaires à l’action en 

Afrique;

c) Faire exercer une pression sur les États musulmans 

pour les contraindre à supprimer la vente des esclaves.

De son côté, le Roi Léopold II, à la demande de la Reine 

Victoria, convoqua la même année la Conférence qui 

donna lieu à l’Acte Général de Bruxelles du 2 juillet 1890, 

par lequel les nombreux États signataires s’efforçaient de 

« mettre un terme aux crimes et aux dévastations qu’en­

gendre la traite des esclaves africains ». En application 

des principes déjà définis dans l’Acte de Rerlin, un 

ensemble de mesures en vue de la répression de la iraite 

fut élaboré, entre autres la création de bureaux d’infor­

mation à Zanzibar et à Bruxelles, destinés à centraliser 

tous les documents et renseignements qui seraient de 

nature à faciliter la répression de la traite dans la zone 

maritime.

Le décret du 1er juilet 1891 constitua une application de 

ces mesures à l’État Indépendant du Congo.

Dès que la Conférence de Bruxelles eut terminé ses tra­

vaux, le « Congrès libre antiesclavagiste » put se tenir à 

Paris les 22 et 23 septembre 1890. Il décida, entre autres, 

que les Comités nationaux susciteraient là où les circon­

stances le font désirer des dévouements privés et le con­

cours de volontaires. Huit pays y étaient représentés.
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L’œuvre belge était représentée par Mgr Jacobs, le comte 

Hipp. d’Ursel et le professeur Descamps-David.

Dès le début de l’œuvre, l’action des comités nationaux 

s’était orientée vers l’envoi d’expéditions militaires. Cha­

que Nation aurait sa sphère d’activité. Le Comité belge, 

constitué au lendemain de la conférence donnée à Sainte- 

Gudule par le Cardinal Lavigerie, se mit immédiatement 

à la tâche. Dès décembre 1888 parut son organe : « Le 

Mouvement Antiesclavagiste ». Ensuite la Société belge 

s’occupa de l’organisation d’un corps spécial de volon­

taires européens. Comme l’Ë.I.C. avait en 1885 abandonné 

provisoirement les postes fondés par l’Association Inter­

nationale Africaine au Tanganika, où la traite des esclaves 

se pratiquait cependant sur une large échelle, c’est de ce 

côté que le Comité crut devoir diriger son activité. 11 

s’adjoignit la collaboration du capitaine Storms, qui 

devint directeur technique de l’opération. Il fut toutefois 

entendu que l’activité des volontaires s’effectuerait en 

collaboration avec les troupes de l’fêtat.

Un des premiers actes fut l’adoption par le Comité du 

capitaine Joubert, qui était resté au Tanganika, seul mili­

taire européen, pour protéger les missionnaires.

L’enthousiasme fut grand. En décembre 1888, 680 

jeunes Belges s’étaient inscrits pour l’expédition. Le 

Comité disposait déjà de 300.000 francs à ce moment.

Ce n’est toutefois qu’en juin 1890 que la première expé­

dition put prendre le départ. Comme la voie orientale 

était impraticable à cause des luttes menées par les Anglais 

et les Allemands contre les Arabes, MM. Van de Kcrck- 

hove et llinek prirent la voie de Boma, où ils arrivèrent 

le 5 août 1890. Van de Kerckhove devint agent général de 

la Société et devait rester à Léopoldville, d’où il revint 

d’ailleurs malade quelques mois après (17 novembre 

1890).

Ilinck, renforcé entretemps par Ectors et en novembre 

1890 par Conrardy et Benson, devait pousser vers le
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Lomami, y établir une base de départ et se diriger ensuite 

vers le Tanganika, où il devait mettre à flot un bateau, 

« La Délivrance », acquis par la Société. Cette expédition 

n’eut pratiquement pas de résultats.

La situation du capitaine Joubert devenait de plus en 

plus difficile. Un premier envoi de secours, notamment 

des armes, lui fut fait. Dès juin 1891, partit une seconde 

expédition, dirigée par le capitaine Jacques et composée de 

MM. Renier, Docquier et Vrithoff, qui devait atteindre 

le Tanganika par la voie orientale. Alors que Hinck se 

trouvait encore vers Bena-Kamba (Lomami), Jacques 

arriva à Bagamoyo le 9 juin 1890, à Tabora le 7 septem­

bre 1891, à Karema le 16 octobre 1891 et parvint le 27 du 

même mois à joindre le capitaine Joubert à Saint-Louis 

du Mrumbi (Baudouinville).

Le financement de ces expéditions fut un des grands 

soucis de l’œuvre. Des conférences antiesclavagistes libres 

eurent lieu à Bruxelles du 26 au 30 avril 1891, et le 

« Denier africain » fut instauré.

La situation précaire du capitaine Joubert et de l’expé­

dition Jacques détermina l’envoi d’une troisième expédi­

tion, composée du lieutenant Long, du lieutenant Duvi­

vier et du sergent-major Demol, auxquels se joignaient 

plus tard MM. Moriamé et Morav. Partie le 2 avril 1892, 

elle parvint à joindre Jacques en janvier 1893.

La mort de Vrithoff, tué le 5 avril au combat de la 

Lukuga, le siège d’Albertville par les Arabisés, d’août 1892 

à janvier 1893, exigèrent l’envoi de nouveaux secours. 

Une souscription nationale fut ouverte, à laquelle le Pape 

fit un don de 50.000 francs. Une quatrième expédition, 

cette fois via le Zambèze, put partir le 11 avril 1893, 

commandée par le capitaine Descamps, et comprenant 

MM. Chargois et Miot. Elle opéra, le 20 septembre 1893, 

sa jonction avec les expéditions précédentes, à part la 

première, qui revint en Europe sans avoir réellement 

atteint son objectif.
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L’enthousiasme de la Belgique pour cette œuvre se 

mesure à la réception triomphale qui accueillit à leur 

retour, en juin 1894, le capitaine Jacques et ses compa­

gnons Renier et Docquier.

Ce retour marqua d’ailleurs l’achèvement de l’œuvre en 

Afrique. Le baron Dhanis, qui avait chassé les traitants 

arabes du Nord-Est de la Colonie, put, dès 1894, marcher 

vers le Tanganika et porter aide à Descamps. Le lieute­

nant Duvivier y trouva accidentellement la mort en 

octobre 1894 et Demol y fut tué en 1896. Mais en octobre

1896, l’expédition Descamps revint à Bruxelles. Dès ce 

moment, l’QEuvre antiesclavagiste belge n’avait plus de 

troupes en Afrique.

Cette œuvre, entreprise principalement en vue de lut­

ter contre le commerce des esclaves, disparut lentement 

faute d’objet. 11 en fut de même à l’étranger, où le 

« Comité Allemand » avait déjà été dissous en 1894. 

Mgr Brincart, directeur de l’QEuvre internationale, résilia 

son mandat en 1895 et fut remplacé par Mgr Jourdan de 

la Passardière. Un Congrès antiesclavagiste international 

se tint encore à Paris du 6 au 8 août 1900. En Belgique 

l’œuvre n’eut déjà plus de président et dès 1897 elle se 

fond lentement dans l’OEuvre des missions catholiques au 

Congo.

En 1903 son organe disparut également.

*
* *

Une deuxième période dans la répression de l’esclavage 

débuta au lendemain de la guerre de 1914-1918. Elle fut 

uniquement l’œuvre des Pouvoirs publics.

Les deux Conférences de Berlin et de Bruxelles s’étaient 

surtout occupées de la répression de la traite, négligeant 

le second aspect du problème, l’interdiction de la posses­

sion d’esclaves, ou, en d’autres mots, la disparition totale 

de l’esclavage et de l’asservissement.

Le progrès réalisé dans la lutte contre la traite permit
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d’aller plus loin. Aussi la Convention de Saint-Germain- 

en-Laye, du 10 septembre 1919, révisant l’Acte Général 

de Berlin ainsi que l’Aete Général et la Déclaration de 

Bruxelles, stipulait-elle expressément en son article 11 : 

« (Les Puissances signataires) s’efforceront, en particulier, 

d’assurer la suppression complète de l’esclavage, sous 

toutes ses formes, et de la traite des noirs, sur terre et sur 

mer ». Les textes des mandats furent encore plus clairs. 

Ils obligeaient les Puissances mandataires à « 1° pourvoir 

à l’émancipation éventuelle de tous esclaves, et dans un 

délai aussi court que les conditions sociales le permettront, 

faire disparaître tout esclavage domestique ou autre; 

2° supprimer toute forme de commerce d’esclaves ».

Une coopération internationale pour la réalisation de 

ces principes s’avéra de nouveau nécessaire. En 1922, la 

question de l’esclavage fut évoquée à l’Assemblée de la 

Société des Nations. Le Conseil de celle-ci constitua en 

juillet 1924 une Commission temporaire qui fut chargée 

de rassembler une documentation aussi complète que 

possible sur la question de l’esclavage et qui était pré­

sidée par M. Gohr, Secrétaire général du Ministère des 

Colonies.

Dans une longue note adressée la même année à la 

Société des Nations (x), le Gouvernement belge établissait 

une distinction très nette entre les captifs de traite et les 

« esclaves domestiques ». Elle concluait que ces derniers 

sont en général bien traités et que leur docilité, loin d’être 

due à la crainte, apparaît comme une adhésion libre à une 

situation consacrée par une pratique traditionnelle.

Le même document signalait que le développement 

industriel et agricole de la Colonie, en provoquant une 

évolution marquée des sociétés indigènes, contribuait 

largement à la disparition progressive de l’esclavage dans 

les quelques régions du Congo où il existe encore. La

t1) D ocu m en t A.25.1924.VI.
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politique suivie par le Gouvernement colonial est d’ail­

leurs de transformer la main-d’œuvre servile en main- 

d’œuvre volontaire. D ’autre part, le statut d’esclave n’a 

jamais été reconnu par lui du point de vue juridique. Un 

maître ne peut pas garder un esclave contre sa volonté, ni 

ramener sous son autorité un esclave fugitif.

Le Gouvernement n’a pas procédé par voie législative 

à l’émancipation des esclaves domestiques congolais, parce 

qu’il a craint pour eux le danger d’une libération immé­

diate qui les aurait privés de la protection et de l’assistance 

d’un maître presque toujours paternel, et les aurait voués, 

sans préparation à une vie individualiste, aux pires aban­

dons.

Au Ruanda-Urundi, d’autre part, l’esclavage était extrê­

mement rare, même avant l’acceptation du mandat par 

la Belgique. La collectivité indigène était organisée sur 

d’autres bases qu’au Congo belge, et le Commissaire royal, 

sachant qu’il pouvait compter sur l’influence de chefs 

puissants, édicta, le 28 mars 1923, un décret-loi abolis­

sant l’esclavage domestique.

La Commission présidée par M. Gohr publia en 1925 

son rapport, qui donna lieu à l’élaboration d’une nouvelle 

convention internationale, celle de 1926. Fille avait pour 

but de « trouver le moyen de donner effet pratique, dans 
le m onde entier, aux intentions exprimées, en ce qui 

concerne la traite des esclaves et l’esclavage, par les signa­

taires de la Convention de Saint-Germain-en-Laye », et 

« d’empêcher que le travail forcé amène des conditions 

analogues à celles de l’esclavage ».

Ce texte est significatif. Il montre comment le mouve­

ment antiesclavagiste, parti d’une croisade contre les 

négriers arabes et qui, au Congo belge, fut terminée en

1897, —  depuis cette date il n’y a plus été question de la 

traite d’esclaves, —  a abouti à traquer jusque dans ses 

derniers retranchements la forme la plus légère d’asser­

vissement.
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La Convention de 1926 fut signée et ratifiée par une 

quarantaine d’Ëtats, la Belgique notamment (2). Son 

grand défaut était l’absence d'un organisme destiné à 

veiller à son application. Des propositions se firent jour 

de créer une Commission permanente contre l’esclavage. 

Un premier pas fut la reconstitution, en 1931, de la Com­

mission temporaire de 1924, qui fut de nouveau présidée 

par M. Golir. En lieu et place d’une Commission perma- 

nente, l’Assemblée de la Société des Nations, par la réso­

lution de 1932, se chargea elle-même de constituer l’orga­

nisme nécessaire afin de supprimer dans le monde entier 

toute forme d’esclavage. Le travail incombait donc au 

Secrétariat de la Société des Nations et une Commission 

consultative de sept experts fut chargée d’éclairer le Con­

seil de la Société des Nations. M. O. Louwers, membre du 

Conseil Colonial, en faisait partie pour la Belgique.

*
* +

En 1933, l’institut Royal Colonial Belge organisa une 

vaste enquête relative aux diverses formes d’asservisse­

ment au Congo.

L’origine première de ce travail doit être cherchée dans 

les débats qui eurent lieu à l’institut à l’occasion de l’exa­

men des moyens à employer pour réunir une documen­

tation scientifique complète, préalable à toute mesure 

intéressant les indigènes.

Au cours de ces débats, un membre, partant d’une défi­

nition trouvée dans Larousse et dont il avait retenu surtout 

deux sources d’esclavage : la capture et la naissance, 

déclara que notre connaissance du régime de l’esclavage 

au Congo ne dépasse pas le niveau d’une croyance irrai­

sonnée et que l’esclavage n’existe guère au Congo. A 

l’appui de sa thèse, il invoqua, d’une part, que l’existence

(2) L oi du 18 ju ille t  1927 (Moniteur Belge du 28 octobre 1927).
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d’esclaves par capture « est incompatible avec la consti­

tution et les croyances des clans bantous »; d’autre part, 

que la règle au Congo est que les enfants d’esclaves sont 

libres ou, du moins, intégrés dans la famille.

Le caractère trop absolu de pareille affirmation fut mis 

en évidence. L’etbnologie ne démontre-t-elle pas que les 

indigènes, quand des intérêts économiques sont en jeu, 

renoncent facilement à des pratiques cruelles (comme 

celle de tuer des prisonniers de guerre) et trouvent dans 

l’arsenal des rites magiques mille moyens de neutraliser 

par des symboles le dynamisme nocif des étrangers intro­

duits dans le groupe par les hasards de la guerre P

Néanmoins, continuant son essai de démonstration, le 

même membre ajouta : « l’esclavage ne se manifesterait 

pas non plus chez les Bantous du Nord, de l’Est et du Sud, 

où les clans autonomes ont subi le joug de dominateurs 

étrangers ». Et cette fois, il s’appuyait sur le témoignage 

d’ethnographes tels que Engels, de Calonne, Mgr Lagae, 

le B. P. Van Wing, Mgr De Clercq, etc.

Mais, quand on lit attentivement leur texte, on s’aper­

çoit que ces coloniaux de longue expérience ne nient pas 

l’existence des esclaves et se contentent seulement d’affir­

mer que ceux-ci sont peu nombreux, que leur sort n’est 

pas misérable et que, d’une façon générale, les enfants 

d’esclaves naissent libres. De ce que, dans ses Instructions  
pastorales, Mgr De Clercq ne fait qu’une vague allusion 

à l’esclavage, on ne peut pas conclure que celui-ci n’exis­

terait pas au Kasai, pas plus qu’on ne pourrait conclure 

que l’esclavage était à peu près inconnu à Athènes et à 

Borne, du fait que Fustel de Coulanges ne lui consacre 

que quelques lignes dans sa Cité antique.
Le témoignage de Schebesta, cité lui aussi, nous inté­

resse moins encore, car il ne porte pas sur le problème de 

l’esclavage proprement dit, mais sur une question con­

nexe : celle des relations de sujétion d ’un qroupe ethn ique  
vis-à-vis d ’un  autre qroupe ethnique.
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Cette discussion sur l’existence ou l’absence de certaines 

formes d’asservissement dans les territoires africains sou­

mis à l’autorité de la Belgique amena la Section des 

Sciences morales et politiques de l’institut à procéder à 

une vaste enquête s’étendant à toute la Colonie et destinée 

à dégager la notion d’esclavage de celle d’autres formes 

de sujétion.

Un questionnaire détaillé fut dressé par une Commis­

sion composée de MM. Gohr, Bertrand, B. P. Charles, 

De Jonghe et Bijckmans, dans le but de faciliter aux 

enquêteurs : fonctionnaires territoriaux, magistrats et 

missionnaires, l’étude de la question de l’esclavage, tra­

vail qui devient plus difficile au fur et à mesure que ces 

pratiques attentatoires à la liberté humaine disparaissent 

dans les mœurs indigènes sous l’action de notre politique 

civilisatrice. Le questionnaire devait également permettre 

de comparer les renseignements reçus et de dégager ainsi 

des conclusions.

Parmi les ouvrages généraux consultés à l’occasion de 

l’établissement du questionnaire, le plus important est 

sans conteste celui de .Nieboer (3), auquel se réfèrent 

d’autres ethnologues, tels que Westermarck (4), qui brosse 

notamment une vaste fresque de l’esclavage dans le temps 

et dans le monde.

Pour Nieboer, l’esclave est un  ind iv idu  qui est la pro­
priété ou la possession d ’un  autre h o m m e , qui est socia­
lem ent et po li t iquem ent in férieur et qui est astreint à 
travailler pour  son maître.

Il faut rapprocher cette définition de celle donnée par 

Westermarck et suivant laquelle Vesclavage est une insti­
tution industrielle, com portant un  labeur obligatoire qui  
dépasse les limites de l’activité familiale.

(3) N ie b o e r , Slavery as an industrial system (Ethnological research.es. La Haye, 1910, 2e éd., Nyhoff).
(4) W e s t e r m a r c k , L'origine et le développement des idées morales,  Paris, Payot, 1928.
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Nieboer prend rigoureusement soin de ne pas confondre 

l’esclavage avec d’autres phénomènes analogues à des 

degrés divers, comme les corvées que certains sujets sont 

tenus d’exécuter pour compte de leurs chefs, l’asservisse­

ment de clans ou tribus à des dominateurs, la situation 

des serfs, celle des esclaves pour dettes, dont l’esclavage 

cesserait avec le paiement de celles-ci, la situation infé­

rieure de la femme, la dépendance des enfants vis-à-vis 

de leurs parents.

De plus, l’ethnologue hollandais compare sa définition 

à celle des sociologues Spencer, Ingram, Lippert, Sohm, 

Letourneau, Schmoller, Meyer, Ihering, qui considèrent 

comme essentielle cette notion de l’esclavage : un h o m m e  
qui est la propriété d ’un  maître.

Celle-ci est à mettre en parallèle avec la définition qui 

figure dans la Convention Internationale de 1926 sur 

l’esclavage. L ’esclavage est l'état ou la condition d ’un  
ind iv idu  sur lequel s’exercent les attributs du  droit de 
propriété ou certains d'entre eux.

D ’après cette dernière définition, nous disposons d’un 

critère simple et sûr de l’esclavage : quelqu’un  est esclave 
s'il est l'objet de propriété ou de possession d ’un  maître.

On le voit, les sources de l’esclavage n’interviennent 

pas dans la définition donnée par la Convention de 1926, 

pas plus que l’état d 'infériorité auquel l’esclave peut être 

réduit, ni la dureté des travaux qui peuvent lui être 

imposés.

Nous sommes donc en droit d’appeler esclaves non 

seulement ceux qui ont été capturés comme prisonniers 

de guerre ou par rapt, mais aussi ceux qui ont perdu la 

liberté à la suite d’une dette ou d’un crime, ou par vente, 

ou par donation, ou en vertu de certains droits d’héritage, 

ou même par naissance, à la seule condition qu’ils soient 

sous la puissance d’un maître qui exerce sur eux certains 

droits de propriété.
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Pour qu’il y ait esclavage, il n’est pas indispensable que 

le maître exerce sur son esclave tous les droits de propriété, 

y compris le droit de vie et de mort. Il suffit qu’il puisse 

le vendre ou le prêter.

Il n’est pas nécessaire non plus que l’homme réputé 

esclave soit astreint à des travaux pénibles. Il suffit que 

le produit de son travail appartienne au maître. Si celui-ci 

éventuellement lui en abandonne une partie, le béné­

ficiaire de cette faveur n’en reste pas moins esclave.

Enfin, il n’est pas nécessaire pour être esclave d’occu­

per une situation inférieure et d’être voué au mépris des 

autres. Il peut y avoir des esclaves qui jouissent de la 

confiance de leur maître et jouent à l’occasion un rôle 

social et politique important.

Ils n’en sont pas moins esclaves aussi longtemps que 

leur maître exerce sur eux un droit de propriété.

*
* *

Le questionnaire a été diffusé dès 1935 dans tous les 

territoires de la Colonie (s). Il n’a malheureusement, par 

suite d’une erreur administrative, atteint que quelques 

rares missionnaires. Les envois de réponses se sont suc­

cédé jusqu’à la veille de la guerre. Les travaux envoyés 

sont de valeur fort différente. Le fait n’a rien que de très 

naturel, étant donné que ceux auxquels le questionnaire 

avait été adressé ne possèdent pas au même degré une 

formation les rendant aptes à se livrer à des recherches 

ethnographiques sur des bases, réellement scientifiques.

(5) Les premières réponses ont été condensées dans un mémoire qui 
a été transmis, le 2 mars 1936, par le Gouvernement belge au Secrétariat 
général de la Société des Nations, comme suite à sa note du 5 octo­bre 1935 et qui était intitulée : Note r e la t i v e  à  ce r ta in e s  f o r m e s  d e  l i m i ta ­
t ion  d e  la  l ibe r té  in d iv id u e l l e  d a n s  les c o u tu m es  in d ig è n e s  d u  C ongo  
belge ,  figurant en annexe au rapport de la Commission consultative de la S.D.N. en matière d’esclavage (troisième session de la Commission tenue à Genève du 15 au 24 avril 1930).
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Le manque de temps est également, en ce qui concerne 

les fonctionnaires territoriaux, qui succombent sous le 

faix de tâches complexes toujours multipliées, un élément 

à prendre en considération pour apprécier les renseigne­

ments qu’ils ont fournis. Il reste que plusieurs études, 

émanant d’administrateurs territoriaux, offrent un intérêt 

incontestable et il en sera fait des citations parfois sub­

stantielles.

Pour les peuplades au sujet desquelles les données 

étaient insuffisantes ou manquaient totalement, il a fallu 

recourir à la littérature ethnographique, qui, fort heu­

reusement, a livré souvent un complément d’information 

intéressant.



%
FORMES D’ASSERVISSEMENT

DANS LES

SOCIÉTÉS INDIGÈNES DU CONGO BELGE

LES

PREMIÈRE PARTIE.

L e s  f o r m e s  d e  l i b e r t é  d im in u é e  d i s t i n c t e s  
d e  l’e s c l a v a g e .

CHAPITRE PREMIER.
Indigènes vivant collectivem ent 

sous la dépendance d’un groupe ethnique.

§ 1. LES PYGMÉES ET LES PYGMOÏDES.

Le Congo belge compte plusieurs groupements impor­

tants de ces êtres de petite taille que l’on appelle pygmées 

ou pygmoïdes, suivant qu’ils sont de pure race ou non. 

Presque partout, ces groupements vivent collectivement 

sous la dépendance plus ou moins étroite —  allant de 

l’assujettissement à la symbiose économique —  des grou­

pes nègres voisins.

Pygmées de l’Ituri.

Les investigations de Schweinfurth, Czekanowski, Hule- 

reau, Dr Julien, Dr Jadin, Gusinde (*) et surtout Sclie-

(!)  M a r tin  G u s in d e , Urwaldmenschen am Ituri, Wien, Springer, 1948.
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besta (2) ont apporté à la science ethnologique des données 

importantes qui permettent d’approfondir la connaissance 

des pygmées de l’Ituri, qui semblent avoir le mieux gardé 

le type primitif.

Schebesta leur applique le terme de « Bambuti », qu’il 

voudrait étendre à tous les pygmées africains.

Les pygmées de l’Ituri, au nombre d’environ 35.000, 

se distinguent linguistiquement en Aka, Efe et Basüa. Ils 

sont groupés en campements d’une quarantaine de huttes 

au maximum, établis au voisinage d’un village nègre. Les 

campements se composent d’une ou de plusieurs familles 

indivises. Les mariages sont généralement monogamiques 

et se pratiquent par échange.

Les liens qui rattachent le campement à des groupe­

ments plus larges, appelés clans, sont très relâchés. Le 

clan ne joue aucun rôle politique. Au-dessus de lui, il 

n’existe pas d’organisation tribale. La symbiose qui carac­

térise les relations sociales entre nègres et Bambuti n’existe 

donc pas sur le plan de larges unités politiques, mais 

exclusivement sur le plan des petites unités locales que 

sont les campements, groupes d’apparentés (Sippen), 

d’une part, et villages nègres, d’autre part.

Ces rapports de symbiose ne sont nullement ceux d’un 

asservissement imposé par la force, mais sont plutôt 

empreints de bonne entente et de compréhension 

mutuelle. Il n’est pas rare de voir l’échange du sang pra­

tiqué entre nègres et Bambuti et de voir des jeunes gens 

pygmées participer aux cérémonies de la circoncision avec 

la jeunesse des villages nègres.

(a) P a u l  S c h eb esta , Die Bambuti-Pygmaen vom Ituri. Ergebnisse 
zweier Forschungsreisen zu den Zentralafrikanischen Pygmâen (Mém. 
de l'I.R.C.B., in-4°, sect. des Sc. mor. et polit.). Tome I : Geschichte, 
Geographie und Demographie (1938); tome II, fasc. 1 : Die Wirtschaît 
(1941); fasc. 2; Das soziale Leben (1948); tome III: Die Beligion (sous 
presse).
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Pygmoides.

Mais, à côté des pygmées de l’Ituri, dont les caractéris­

tiques raciales ne semblent pas adultérées, on rencontre 

dans d’autres régions de la Colonie des groupements de 

pygmées plus ou moins métissés de nègres et appelés de 

ce fait pygmoïdes. Ils sont connus sous les noms de 

Babinga ou Bambenga dans l’Ubangi; Batwa au Kivu, 

Buanda-Urundi, Tanganika et Bangwelo; Batshwa au lac 

Léopold II et dans l’Équateur. Ce dernier groupe est de 

loin le plus nombreux. Il comporte quelque 50.000 recen­

sés, et plusieurs missionnaires évaluent leur nombre à 

plus de 100.000 (s).

Batshwa de l’Équateur.

Les Batshwa sont assujettis aux Mongo, avec lesquels 

ils vivent en symbiose depuis des temps immémoriaux; 

leur culture actuelle est fortement influencée par celle des 

Mongo. Partout ils ne parlent que des dialectes mongo, 

parfois avec une prononciation un peu spéciale.

Us vivent en petits groupes, à proximité des villages 

mongo dont ils dépendent. En échange de la protection 

qui leur est assurée, ils sont tenus notamment de fournir 

à leurs voisins de la viande de chasse et d’exécuter cer­

taines corvées : portage, récolte du copal et des fruits pal­

mistes, par exemple.

Les Batshwa forment dans la société mongo une sorte 

d’outcast : la coutume interdit aux Mongo des deux sexes 

d’avoir des relations dans le mariage ou hors du mariage 

avec les Batshwa.

Nous détachons des réponses faites au questionnaire, 

celle de l’administrateur territorial Delobbe, qui fournit

(3) E .  B o e la e r t , Quelques notes sur les Batshwa de l ’Êquateur 
(Æquatoria , 1946, p. 58).
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des précisions intéressantes sur les Batshwa habitant chez 

les Mbole de Monkoto (*).

Ce sont, nous dit-il, des autochtones de la forêt équato­

riale. Longtemps avant l’arrivée des Européens, les Kundo, 

cédant à la pression de peuplades plus puissantes : Gombe, 

Ngbandi, notamment, et plus récemment, fuyant les Ara­

bisés, rencontrèrent, disséminés dans la grande sylve de 

la Cuvette centrale, ces homoncules, à peau plus claire, 

qu’ils considérèrent comme des êtres inférieurs, étant 

donné qu’ils vivaient plus près encore de la nature qu’eux- 

mêmes.

Disposant du nombre et de la force que n’avaient pas 

ces nomades inorganisés, ils les assujettirent facilement. 

Dans la plupart des cas il n’y eut ni combat, ni capture 

violente, mais tractations pacifiques entre les Kundo et les 

pygmées, que les nègres amenèrent à se fixer à demeure 

à leurs côtés. Ces accords impliquaient des droits et des 

devoirs réciproques.

La situation de liberté diminuée dans laquelle les pyg­

mées se trouvent vis-à-vis des nègres provient, de nos 

jours encore, d’une raison de fait : leur inaptitude ou leur 

manque de goût pour les travaux des champs. Ne connais­

sant que la chasse, ils sont obligés d’en échanger les pro­

duits contre manioc, bananes, sel indigène et huile de 

palme.

Cette sujétion est familiale et héréditaire, mais elle n’est 

sanctionnée que par l’accord mutuel qui est à sa base. Les 

noms qu’on leur donne habituellement sont : yeki, Batua 

ou Batshwa.

Le yeki est assez bien traité par son « nkolo » (maître) 

et est content de son sort. Aucune injustice n’est commise 

à son égard. Même avant notre occupation, il n’était

(*) D e l o b b e , R.E.A., Mbole de Monkoto (Mongo), n° 3 8 ; Réponse au 
questionnaire d'Enquête sur les différentes formes d’Asservissement 
(abréviation : R.E.A.).
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jamais tué ou même battu, car les groupements batua, 

très belliqueux, n’auraient pas hésité à attaquer les grou­

pes kundo et il s’en serait suivi des morts d’hommes, ce 

que les Kundo évitaient à tout prix De plus, le Mutshwa, 

maltraité, se serait soustrait à son maître par la fuite, au 

grand dam de celui-ci, qui se serait ainsi privé d’un habile 

chasseur.

L’habillement des yeki se réduit à un cache-sexe 

d’écorce battue. Ils n’ont pas de tatouages propres, mais 

ont emprunté les leurs aux Kundo.

Un groupe yeki dépend d’un groupe kundo de telle 

façon qu’une famille kundo a à son service une ou deux 

familles batua. Quoique considérés comme des êtres infé­

rieurs et écartés des manifestations de la vie sociale et 

politique, les yeki sont cependant considérés comme fai­

sant partie de la famille de leur nkolo, qui les appelle 

« ban a » (enfants).

Jadis, lorsque le maître mourait, si les siens n’avaient 

pas de captifs à immoler sur sa tombe, le yeki donnait un 

de ses esclaves (5) ou, à leur défaut, offrait comme victimes 

un ou plusieurs de ses enfants. Ce geste était volontaire; 

seule la coutume le lui imposait. Le sacrifice humain est 

remplacé aujourd’hui par l’offrande d’une poule ou d’un 

chien.

Le statut juridique du pygmoïde ainsi que sa situation 

sociale sont supérieurs à ceux de l’esclave de case 011 de 

guerre. En effet, sa présence dans le milieu kundo est 

considérée comme un bienfait et une nécessité. N’est-il pas 

l’indispensable pourvoyeur en viande de chasse, aliment 

fort apprécié par le Kundo, qui lui fournit en échange les 

produits de la terre ?

('') C ’e s t  l a  s e u l e  m e n t i o n  q u e  n o u s  a y o n s  t r o u v é e  d e  l a  p o s s e s s i o n  
d ’e s c la v e s  p a r  l e s  P y g m é e s .  L e  f a i t  s e m b le  d o n c  t o u t  à  f a i t  e x c e p t i o n n e l .  
I l  c o n v i e n t  d e  r e m a r q u e r  a u s s i  q u e  D elobbe n e  r e l a t e  p a s  i c i  d e s  f a i t s  
q u ’i l  a  o b s e r v é s  l u i - m ê m e ,  m a i s  s e  f a i t  s i m p le m e n t  l 'é c h o  d e s  d i r e s  
d e s  i n d ig è n e s .
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Le mariage et les rapports sexuels entre un Kundo et 

une Mutshwa, et vice versa, sont inteidits par la coutume. 

Aussi le Kundo qui entretiendrait des relations avec une 

femme mutshwa serait-il déshonoré (afitaki : trad. litl. : 

il est gâté). 11 ne trouverait plus d’épouse, serait mis au 

ban de son groupe et ne pourrait plus participer aux réu­

nions politiques.

Les Batshwa se marient donc entre eux (6). La dot 

consiste en deux manilles de cuivre ou une trentaine de 

machettes ou barres de cuivre; il s’y ajoute souvent un 

chien.

Le droit de propriété du yeki n’est plus théorique 

comme jadis. Il possède cases, plantations, armes, usten­

siles, tout comme son maître. Mais le lopin de terre qu'il 

occupe est toujours considéré comme appartenant aux 

Kundo.

La loi de la solidarité, —  passive et active, —  générale 

chez les Bantous, s’applique aux pygmoïdes, en vertu de 

leur intégration dans la famille de leur maître. En consé­

quence, le nkolo a l’obligation de réparer tout dommage 

causé par un de ses yeki, quitte à se retourner contre le 

délinquant. D ’autre part, toute injure ou dommage causé 

à ses Batshwa est pris en compte par le maître.

Le yeki qui a commis un délit au détriment de son 

patron ne peut être puni arbitrairement par celui-ci, 

comme le serait un esclave. Le chef n’a pas davantage ce 

droit. Les peines coutumières infligées aux Kundo délin­

quants le seront donc également aux yeki, bien qu’avec 

plus de rigueur peut-être.

(6) Cependant les Boyela épousent facilement des femmes batshwa. 
Avant l’arrivée des Blancs, l ’inverse ne se produisait pas. Maintenant, 
les Batshwa se sont enhardis et il arrive qu’ils épousent une femme 
b o y e la .  Mais comme il leur est difficile de trouver une dot, la femme 
b o y e la  sera la risée de tous. Un enfant né de l ’union d’un Boyela avec 
une MUtshwa est considéré comme Boyela. Dans le cas contraire, il 
e s t  considéré comme Mutshwa [W aeren berg h , B .E .A .. Boyela (Monpo), 
n° 36],
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Le yeki, n'étant pas esclave, ne peut être vendu par son 

patron. Mais il ne peut non plus, au gré de sa fantaisie, 

quitter celui-ci et le groupe pour s’installer ailleurs. Il se 

ferait aussitôt saisir et ramener de force et il y aurait là 

matière, en cas de contestation, à conflits armés entre 

groupes. L’histoire des Batshwa contient cependant des 

cas de passage de yeki d’un groupe à l’autre, mais au prix 

de difficultés auxquelles seule une indemnisation met 

fin (7).

Si le maître se livrait à des sévices contre son yeki, la 

juridiction coutumière pouvait toutefois autoriser le pas­

sage de celui-ci à un autre nkolo, après indemnisation 

préalable du premier maître.

Les yeki peuvent témoigner en justice. Ils siègent nor­

malement non seulement dans les palabres où seuls les 

Batshwa sont impliqués, mais aussi dans celles qui nais­

sent entre Kundo et Batshwa, et certains vieillards yeki 

sont réputés pour leur sagesse et leur connaissance de la 

coutume; si ces contestations étaient tranchées unique­

ment par les juges kundo, elles dégénéreraient fatalement 

en conflits sanglants entre Kundo et Batshwa.

Le yeki est méprisé. Traiter quelqu’un de « mutshwa » 

est la pire injure qu’on puisse lui faire. Les Kundo ne 

mangent pas les aliments préparés par les Batshwa, ils 

ne boivent pas à la même calebasse. Si le yeki coupe le 

bois de chauffage de son nkolo, ainsi que ses régimes de 

noix de palmes, il ne puisera jamais d’eau pour lui. Le 

Mutshwa ne recevra jamais l’hospitalité du Kundo e*t 

celui-ci ne la demandera jamais au pygmée, pas plus qu’il 

ne l’acceptera si elle lui est offerte.

C) La sujétion des Yeki de l’Équateur semble donc être plus étroite 
que celle des Pygmées de lTturi, ou même que celle des pygmoïdes du 
Kasai, par exemple. En effet, les Bambote vivant chez les Baluba 
changent fréquemment de groupe, sans que le chef de celui-ci puisse s ’y opposer (W a u t h io n , B.E.A., n° 73).
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Les Batshwa au service d’une famille kundo doivent à 

leur maître, patriarche du groupe, un ensemble de tra­

vaux et de prestations, dont la charge est à présent forte­

ment allégée. Ils ont l’obligation, mais à l’égal des 

hommes libres d’un clan cadet, de lui remettre le tribut 

coutumier, qui consiste dans la dépouille des animaux : 

léopard, fourmilier, aigle et serpent python. Bien qu’au­

jourd’hui le produit de leur chasse ne soit plus réservé 

intégralement à leur nkolo, ils restent les pourvoyeurs en 

viande des Kundo, qui leur donnent en échange les pro­

duits du sol. Toutes les prestations et corvées dans les 

chefferies qui comptent des groupements batshwa sont 

effectuées par ceux-ci d’abord et les Kundo ne se présen­

tent qu’en complément et en renfort.

Le yeki continue à se montrer plein de respect et 

d’égards pour son nkolo, dont pourtant la législation colo­

niale le tient pour affranchi. Courbé durant des siècles 

sous cette dépendance, le Mutshwa ne manifeste ni volonté 

ni même velléité de libération. Il retourne malgré nous à 

son ancien maître, qui joue pour lui le rôle de providence; 

c’est ainsi que, fort imprévoyant, il sera souvent sauvé de 

la contrainte à l’impôt indigène par son nkolo. Bien 

entendu, le geste de ce dernier n’est pas désintéressé, mais 

il exigera des prestations en retour.

Une certaine évolution se constate cependant parmi les 

jeunes générations de Batshwa, surtout parmi ceux d’entre 

eux qui ont fait profession de catéchistes au service de 

missions religieuses. Leur esprit d’indépendance va peut- 

être même trop loin, car ils seraient facilement portés à 

mépriser l’autorité coutumière.

Pygmées du Kivu et du Ruanda.

Quant aux pygmées du Kivu et du Buanda, ils ont été 

étudiés d’une façon approfondie par le B.P. Schumacher, 

dont plusieurs ouvrages sur ce sujet sont à la veille de 

paraître sous les auspices de l’institut Boval Colonial 

Belge.
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De son côté, le R.P. Pages (8), en décrivant la physio­

nomie ethnique du Ruanda, faite de Batutsi (Hamites), 

Rahutu (Bantous) et Ratwa (pygmoïdes), précise la posi­

tion occupée par ceux-ci dans la société ruandaise. Leur 

situation est curieuse, car ils sont l’objet de la part des 

autres Ranyaruanda, à la fois de considération et de 

mépris.

La vigueur et la longévité des pygmoïdes sont passées 

en proverbe. Aussi les Ratutsi et les Bahutu aiment-ils à 

donner à leurs enfants des noms batwa, tels que Mutwa, 

Gatwa, Lwamu-Kore, Sekarahenyi, etc., comme s’ils pou­

vaient leur infuser, par ces dénominations, les qualités 

physiques de cette race. Un os quelconque, pourvu qu’il 

ait appartenu à un pygmoïde, est réputé remède souverain 

contre l’infirmité dite des « makonyora », qui est une des 

suites du pian. Les osselets de cette catégorie se portent 

au cou comme des amulettes. La confiance que les Bahutu 

ont mise dans ces sortes de gris-gris va plus loin encore. 

Ils croient que pour améliorer le rendement d’un champ 

il suffit de jeter dans ce dernier un doigt de pygmoïde, 

d’où le nom d’« ilemo » (création, c’est-à-dire fertilité) 

donné à ces sortes d’ob jets, et celui de « kulemesha » (fer­

tiliser) pour désigner cette opération.

Le genre de vie des pygmoïdes, leurs habitudes et leur 

caractère ne ressemblent en rien à ceux des autres groupes 

ethniques voisins.

Ils habitent dans des huttes de branchages très som­

maires qui ne les mettent pas complètement à l’abri des 

intempéries ni des bêtes fauves. Ils ne se mêlent pas aux 

Bahutu, encore moins aux Batutsi. C’est une caste 

méprisée.

Alors que les Batutsi et les Bahutu sont respectivement 

pasteurs et agriculteurs, les Batwa, eux, dédaignent le

(») R.P. Pagès, Un royaume hamite au centre de l’Afrique (Mém. de  
VI.B.C.B., in-8», t. I, pp. 29, 30, 34-36, 44).
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travail des champs. Ils ne cultivent que sous la pression de 

la nécessité et ils sont avant tout potiers ou chasseurs.

Les Batwa potiers s’établissent dans les villages bahutu, 

mais vivent à l’écart. Ils façonnent l’argile, métier que 

tout le monde leur abandonne, et en échange de leurs 

vases ils reçoivent des vivres.

Les chasseurs préfèrent la solitude des bois; ils 

« traient » la forêt de toutes les façons comme une vache, 

selon une expression qui leur est familière et qui s’inspire 

du culte de la vache, général chez les habitants des hauts- 

plateaux de l’Est de la Colonie. Par suite des incendies 

volontaires pour cause de défrichement qui ont amoindri 

les surfaces boisées du pays, leurs ressources alimentaires 

en gibier tendent à diminuer. Aussi verra-t-on bientôt 

peut-être les derniers représentants de ces hommes des 

bois rejoindre leurs frères, les potiers disséminés à tra­

vers les villages des Bahutu, et se mettre à cultiver comme 

le font déjà quelques-uns.

Bien que nourrissant à leur endroit un souverain 

mépris mêlé d’un rien de crainte, les grands chefs batutsi 

aiment avoir quelques Batwa autour d’eux et ils s’en ser­

vent surtout comme porteurs de litières. Ils vivent nom­

breux à la cour du Mwami, où ils sont utilisés pour divers 

travaux de garde ou de surveillance, en même temps que 

comme danseurs. Jadis, c’est parmi eux que se recrutaient 

les bourreaux.
*

* *

En résumé, la symbiose des pygmées et des pygmoïdes 

avec les populations noires voisines est faite de droits et 

de devoirs réciproques; elle n’implique pas des relations 

d’esclavage, mais d’une dépendance qui rappelle de loin 

seulement la servitude. Cette organisation sociale écono­

mique et politique disparait d’ailleurs par degrés sous 

l’influence de notre occupation. L’Administration colo-
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niale se doit de surveiller cette évolution, de favoriser la 

marche des pygmées et des pygmoïdes vers l’égalité avec 

les collectivités noires, de leur assurer une protection par­

ticulière en s’occupant avec sollicitude de leur bien-être 

matériel, de leur hygiène et de leur développement intel­

lectuel et moral. Si cette évolution s’accomplissait de façon 

inconsidérée et trop précipitée, ces petits êtres pitoyables 

et sympathiques risqueraient en beaucoup d'endroits de 

devenir rapidement indigents au lieu de pauvres, exploités 

au lieu d’employés, et de se trouver sans droits devant des 

maîtres désormais sans devoirs. Il faut leur éviter d’obte­

nir toutes les libertés, même celle de mourir de faim.

§ 2. VASSAUX.

L’inféodation d’un groupement, généralement de même 

origine ethnique, à un autre, provient soit d’une guerre 

interminable, entre clans ou tribus, soit d’une circon­

stance économique défavorable.

Chez le M b o l e  (8), la vassalité d’un groupement impli­

que simplement la reconnaissance de la force supérieure 

d’un autre groupe clanique ou tribal, ce qui entraînait 

autrefois l'obligation d’aider le suzerain en cas de guerre, 

et aujourd’hui encore celle de lui payer le tribut coutu- 

mier : tout léopard, fourmilier, tout serpent de grande 

taille, tout aigle tué dans le groupement vassal sera tou­

jours offert au chef du groupe suzerain.

Jadis, au décès de ce dernier, un ou plusieurs esclaves 

appartenant au groupe vassal étaient sacrifiés sur sa 

tombe. A présent, on se contente d’immoler un chien et 

une poule. Mais le sacrifice, bien que modeste, continue, 

comme dans le temps passé, à être largement récompensé 

par la remise de nombreuses valeurs indigènes. En dehors 

de l’observance de ces règles coutumières, le groupement

(9) Delobbe, R .E .A ., n»  38.

3
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vassal n’est soumis à aucune autre obligation, notamment 

les corvées, au profit du suzerain.

Des groupements vassaux, dits « mondonda », existent 

aussi chez les G o m b e  (10). Une fraction de gioupe, désirant 

ou devant quitter celui-ci à la suite de luttes intestines, 

d’une guerre ou d’une épidémie avant décimé la collec­

tivité, ou encore cherchant simplement de meilleures 

terres de culture ou de chasse, s’est mise quelquefois, 

jadis, sous la protection d’un autre groupement. Les nou- 

veaux arrivés faisaient des cadeaux aux chefs et notables 

de ce dernier, et ces autorités agréaient généralement leur 

demande.

Des mariages, notamment entre notables et filles du 

« mondonda », scellent dès le début les liens d’amitié entre 

les deux groupes.

Le titre de vassal est héréditaire pour tous les membres 

du groupe admis dans ces conditions. Celui-ci peut toute­

fois rejoindre ses parents à tout moment s’il le désire. Il 

verse en ce cas une indemnité à ses protecteurs, qui ne 

font jamais d’ob jections à ce départ.

Le groupement vassal est autonome en tout ce qui le 

concerne personnellement. 11 jouit de tous les droits poli­

tiques, sociaux, économiques du groupe auquel il s’agrège, 

mais il ne peut ambitionner légitimement de diriger la 

collectivité ainsi formée, car le pouvoir revient aux 

descendants du groupe protecteur.

Le groupement « mondonda » adopte les mœurs, les 

tatouages, les croyances et les rites magiques du groupe­

ment suzerain, extérieurement tout au moins, et il les 

mélange aux siens propres.

L’institution subsiste là où elle existait, mais la sécurité 

des personnes et des biens assurée par la pax belgica a 

enlevé toute raison d’être à de nouveaux cas.

(J») S and, R.E.A., Bodjenga (Gombe), n» 31.
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On rencontre chez les N g b a n d i  plusieurs espèces de 

groupements vassaux : les <( adjiteaga », les « ameatombe », 

les « akogalambi » (“ ).

Les « adjiteaga » (litt. : « ils sont venus chez nous ») 

sont de petits groupements de même origine ethnique ou 

d’origine différente (Banza ou Gombe) qui, de leur propre 

gré, se joignent à un groupe ngbandi plus important pour 

y vivre en qualité d’alliés. Des réjouissances fêtent leur 

arrivée. Il leur est désigné des terres et ils versent des rede­

vances sur la chasse, la pêche et les cultures durant une 

année environ.

Un cas semblable est celui des « ameatombe », petit 

groupement voisin d’un autre groupement, dont il obtient 

la protection, après avoir pratiqué avec lui l’alliance du 

sang. Il verse une redevance unique au chef du groupe­

ment chez lequel il s’installe.

Citons encore les « akogalambi ». Un chef de famille 

ou de clan, las des guerres continuelles entreprises par le 

groupement auquel il appartient, réunit les siens et s’en 

va vivre chez son beau-fils qui habite un village faisant 

partie d’un groupement pacifique. Le beau-fils l’introduit 

auprès du chef, qui organise une grande fête en l’honneur 

des nouveaux venus et donne l’ordre à ses gens de leur 

construire des habitations. En échange, le chef du village 

reçoit une redevance, qui n’est versée qu’une fois.

Chez les Azande (12), on désigne sous le nom d’« ambe- 

Iifjala » les ressortissants des groupements autochtones 

soumis par les Avongara (Avungura) ainsi que les Azande 

du groupe initial qui ne reçurent aucune délégation de 

pouvoir.

Les Ambeligala ont toujours joui d’une large liberté et 

les seuls signes d’asservissement étaient constitués par 

certaines obligations qu’ils avaient vis-à-vis des Avon-

( i i )  B a b il o n , R.E.A., n »  26.
( ,2 ) J anart, R.E.A., Avongara, n° 45.
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gara : livraison d’une partie des cultures et des produits 

de la chasse, de jeunes gens pour les milices du chef et de 

jeunes filles pour enrichir le harem de celui-ci (l3), parti­

cipation à la défense du pays et aux nouvelles conquêtes 

que nécessitait l’organisation zande.

Cette sorte d’asservissement ne revêtait aucun caractère 

exorbitant, ce qui aurait été d’ailleurs contraire au prin­

cipe constant de la conquête zande, à savoir l’assimilation 

rapide et totale des populations. Elle aidait puissamment 

à l’unification et à la grandeur de la nation zande.

Les M a n g b e l e , indigènes de souche babua et fortement 

mangbetuisés (14), assujettirent la plupart des Mamvu de 

l’ancien territoire de Gombari. Parmi ces vaincus mamvu, 

les groupes résidant aux abords immédiats de Gombari 

furent dénommés par leurs vainqueurs « andoï » et ils 

jouirent, en tant que « propriétaires religieux du sol », 

d’une situation privilégiée. En effet, les Mangbele, comme 

partout ailleurs au cours de leurs migrations, se heurtèrent 

aux autochtones. Après la victoire, et pour se concilier les 

génies locaux et s’attirer la faveur des mânes de l’endroit 

où ils désiraient se fixer, ils durent recourir aux bons 

offices des légitimes occupants de la terre, seuls habilités 

pour entrer en relation avec les ancêtres mamvu enterrés 

en ce lieu. C’est pourquoi les Mangbele, si implacables à 

l’égard des autres Mamvu des régions limitrophes à leur 

aire d’extension, s’efforcèrent de s’attacher les Andoï. 

Ces Mamvu de Gombari étaient, on le comprend aisément, 

bien traités, et si les Mangbele les surveillaient étroitement 

et réprimaient sévèrement les fuites, ce n’était que dans 

le seul bid de garder intactes les forces occultes qu’ils 

représentaient en présidant de droit aux cérémonies du 

culte chtonien. C’est ainsi que les « andoï » procédaient 

aux premiers semis et avaient droit aux prémices. En

(ts) Cfr aussi L e f i l s ,  R.E.A., n° 46.
(n) H a l l e u x ,  R.E.A., Mangbele, n° 57.



DANS LES SO CIÉTÉS INDIGENES DU CONGO BELGE 3 7

outre, lorsque les Mangbele sollicitaient leurs bons offices 

pour assurer la fertilité des champs ou allumer le premier 

feu dans une nouvelle hutte, etc., les andoï recevaient un 

paiement et se voyaient gratifiés de cadeaux.

Aucun signe extérieur ne les désignait à l’attention, 

mais tous les Mangbele les connaissaient, les craignaient 

et leur marquaient de la déférence.

Le départ des Mangbele vers de nouvelles terres d’abord, 

l’arrivée des Blancs ensuite ont fortement atténué l’assu­

jettissement des Mamvu. L’occupation européenne parti­

culièrement leur a rendu la liberté d’aller et de venir. 

Actuellement, la jeune génération mangbele, sous l’in­

fluence de l’enseignement et de la religion chrétienne, 

s’est fortement affranchie de ses croyances ancestrales et 

ne recourt plus que très rarement aux services des 

« andoï ».

L’influence sociale des andoï a été considérable, car 

leurs pouvoirs religieux faisaient d’eux les tuteurs des 

foyers et les faisaient participer à toutes les délibérations 

importantes. En outre, la crainte révérentielle qu’ils inspi­

raient aux Mangbele leur a souvent permis d’adoucir le 

sort de ceux d’entre leurs frères de race qui étaient réelle­

ment esclaves (IS).

Au point de vue économique, les andoï étaient plutôt 

empiristes et conservateurs; aussi freinèrent-ils souvent 

de nombreuses initiatives heureuses de leurs maîtres 

mangbele, à l’esprit plus ouvert et plus progressiste.

*
* *

Les Basonge et les Bakunda ont fondé jadis de grands 

États conquérants qui connurent une réelle splendeur 

aux XVIIe et XVIII6 siècles, mais qui étaient déjà en com-

(15) Les Andoï ne constituaient, en effet, qu’une minorité parmi les 
nombreux groupements d’origine mamvu que les Mangbele vainquirent et asservirent.
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plète décadence au moment de l’arrivée des Européens. 

Du mélange des envahisseurs et des populations locales 

sont nés les B v l u b a  et les balubaïsés, qui s’étendent de la 

Bushimaie au Tanganika, du Maniema à la région de 

Bukama, et comprenant, en dehors des vrais Baluba, les 

Babindji, Bena Lulua, Basonge, Babui, Bakelanga, 

Bakunda, Balumbu, Babwile, Bango-Bango et Wazula.

D ’après Verhulpen (16), l’histoire des Baluba et des balu­

baïsés nous montre que les empereurs baluba installaient 

des groupes de guerriers sur les terres conquises, établis 

souvent aux frontières de l’Empire et chargés de sa 

défense, et substituaient aux chefs des populations vain­

cues et assujetties toute une hiérarchie de fonctionnaires 

baluba qui devenaient vassaux du Mulohwe, empereur des 

Baluba.

Aujourd’hui encore, la masse du peuple, composée des 

hommes libres, des clients et des esclaves affranchis, se 

trouve ainsi soumise à des chefs de village, de fief et de 

seigneurie.

Le Mulohwe peut accorder à ses sujets des terres, des 

plaines de chasse, des rivières, des salines, des palmeraies 

et des termitières.

En échange, les indigènes doivent au Mulohwe tributs 

et corvées.

Le tribut de chasse consiste en ivoire, peaux, plumes et 

viande. La viande de chasse peut être remplacée par du 

petit bétail et de la volaille.

Le poisson fumé et les fourmis blanches sont remis par 

paniers. Le tribut dû sur la récolte consiste en vivres 

variés : huile de palme, huile de safou, haricots, arachides, 

farine de maïs ou de manioc, vin de palme, bière de 

maïs ou de sorgho. Les chefs régionaux prélèvent leur part 

sur le tribut dû au Mulohwe.

(>«) E. V erhulpen , Baluba et balubaïsés du Katanga, A n vers, éd.
« A ven ir b e lg e  •, 1936, pp. 178, 194, 205.
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Lorsque le Mulohwe nomme des chefs de telle ou telle 

espèce, il perçoit une indemnité d’investiture. Ces chefs 

lui remettent, à cette occasion, une fille, un fusil, des 

croisettes, des colliers de perles, de l’argent, des étoffes, 

etc.

Il arrive —  c’est le cas des Badjok —  que des étrangers 

obtiennent l’autorisation d’occuper une terre non habitée, 

mais moyennant le paiement d’un tribut (” )•

De même, le Mulohwe peut imposer à ses sujets la 

construction de sa maison et des annexes, la construction 

des clôtures de sa cour et de son village, le défrichement 

de ses plantations, la préparation des plaines de chasse. 

Il peut, à tout moment, réquisitionner ses sujets pour faire 

du portage, pour l’accompagner lorsqu’il se déplace en 

voyage.

Le domaine des Baluba fut, dans le cours du XIXe siècle, 

envahi par les Ba y ek e . Il eut aussi à souffrir d’incursions 

badjok. Le Mulohwe Kasongo Niembo dut payer tribut à 

Mushidi (Msiri) et subir la présence d’un résident sur ses 

terres. Chez les Bena Kanioka (Baluba) on trouve un fond 

de Bakete qui, fuyant les invasions des Badjok, s’y réfu­

gièrent. Ils paient encore actuellement tribut aux Bena 

Kanioka, mais ils sont tellement mêlés, qu’ils ne portent 

même plus leur nom.

Dans le territoire réellement occupé par les B ak uba  ou 

soumis à leur influence, on rencontre également des 

Bakete. Denolf (18) divise ceux-ci en plusieurs groupes :

Ceux du Nord de Luebo n’ont en réalité rien de commun 

avec les Bakuba. Seul le roi (Lukengo) des Bakuba les 

compte parmi son peuple, parce qu’ils habitent dans son 

territoire et qu’il envoie ses représentants chez eux pour 

percevoir l'impôt en argent, en nattes, tissus, couteaux.

(17) V e r h u l p e n ,  op. cit., p .  303.
( l s ) F .  D e n o l f , De slaven bij de Basho, Bakuba, Baluba (Congo, juin, juillet, octobre, 1938, t. II).
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Les Bakete supportent ce joug avec répugnance et si 

l’organisation administrative européenne ne les avait pas 

rattachés aux Bakuba, ils auraient déjà abandonné le 

Lukengo depuis longtemps.

Des Bakete sont aussi installés chez les Mpianga, tribu 

chargée jadis par le roi des Bakuba de surveiller el de 

défendre la frontière de l’Est. D ’autres, enfin, habitent la 

région de Mweka, cœur du pays kuba, mais ils ont con­

servé leur propre langue, leurs chefs, etc.

Les Bakuba traitent les Bakete avec mépris. Ils les appel­

lent « Bete ba Kenga », « Bete ba Babaye », etc. Et ce nom 

de « Bete » sonne comme le mot « bête ».

Des groupes de Basuku et de Bahungana habitent chez 

les B a m b a l a  et les B angongo de la Lukula (19). Ces indi­

gènes sont considérés comme ayant un statut social infé­

rieur, parce qu’ils ont émigré sur des terres qui ne leur 

appartenaient pas et qu’ils ont accepté la loi des tribus 

chez lesquelles ils étaient venus s’installer.

Il a existé jadis, en Angola, un grand État noir qui avait 

pris naissance au plateau de Lunda et s’appelait État des 

B a l u n d a . Son chef portait le titre de Mwata-Yamvo. Peu 

à peu, des groupements de cet État se répandirent dans le 

Sud du Congo belge. Dans l’actuel district du Kwango, 

ils trouvèrent une population clairsemée de Bambala, 

Bapende, Bangongo, Bakwese, etc. Ils s’installèrent à pro­

ximité de ces groupements et partagèrent avec eux les 

terres disponibles. Comme ils rapportaient qu’ils venaient 

d’un grand État, ils furent appelés Balua, ce qui signifie : 

<« précurseurs » ou « messagers ».

Plus tard, l’État des Balunda étant tombé en décadence, 

la famille du chef et les familles qui y étaient apparentées 

émigrèrent également de l’Angola au Congo. Elles reçu­

('») W n,s e n s .  R.E.A., Bambala et Bangongo. n °  9 a
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rent la soumission des Balua et créèrent des provinces 

placées sous l’autorité au moins nominale du Mwata 

Yamvo.

Ces chefs de province attaquèrent bientôt les popula­

tions voisines, en chassèrent une partie et s'inféodèrent le 

reste. Ils devinrent ainsi les chefs de petits États dont les 

sujets étaient Balua, Balunda et aussi Bayaka, Bapende, 

Bambala, etc.

Les mœurs et coutumes des Balunda s’altérèrent au 

contact des populations soumises et leur langue se trans­

forma souvent à tel point qu’elle ressembla plus à celle 

des vaincus qu’à celle des vainqueurs. Tous les petits États 

prirent ainsi des noms qu’ils reçurent d’après la langue 

qu’on y parlait, ce qui fit ignorer leur communauté d’ori­

gine par la plupart des Européens qui les étudièrent.

C’est ainsi que Kasongo-Lunda, qui s’était dirigé vers 

l’Ouest du Kwango et y avait vaincu les Bayaka, fut com­

munément appelé Kiamfu des Bayaka. En réalité, les 

divers Kiamfu qui se sont succédé n’étaient que des délé­

gués du Mwata-Yamvo des Balunda, à qui ils ont long­

temps versé un tribut et à qui ils le doivent encore aujour­

d’hui, mais en théorie seulement, depuis que l’invasion 

des Badjok leur a coupé les relations avec leur chef 

naturel.

Les Balamba seraient les populations soumises lors 

de la seconde vague d’invasion des Balunda (20). Ils ont 

contracté des alliances avec les envahisseurs, mais ne peu­

vent accéder à aucune fonction publique importante. Ils 

sont cependant admis aux conseils de notables.

Les Bayaka proprement dits constituent la masse du 

petit peuple. Aussi un indigène sera-t-il peu flatté de se 

voir appelé « kalamba », mais il considérera comme une 

véritable injure l’épithète de « muyaka », synonyme d’in­

dividu de basse origine, presque esclave.

(2 °) B o u t m a n s , R . E . A . ,  B a y a k a ,  n °  8.
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Les Balunda se distinguent des Balamba et des Bayaka 

en ce qu’ils portent un léger anneau de piassava à la 

cheville.

Les Balunda, dont le domaine s’étend encore actuelle­

ment sur des régions situées au Congo belge, en Angola 

et en Bhodésie, avaient comme tributaires, en outre des 

Bayaka, des éléments bakete et badjok.

CHAPITRE II.
Serfs attachés au sol.

II ne semble pas avoir jamais existé au Congo de véri­

tables serfs attachés au sol, à moins qu’on ne veuille 

identifier ceux-ci avec les esclaves dont le sort, dans la 

plupart des cas, n’avait d’ailleurs rien de pénible.

Signalons cependant une organisation économique 

curieuse relevée chez les Balunda, qui ressemble au ser­

vage, bien qu’elle n’y soit pas en tous points comparable.

La cour lunda devait compter, il y a quelques années 

encore, sur les tributaires pour assurer la totalité de son 

ravitaillement. Le tribut proprement dit, irrégulier par 

suite des distances et de la fidélité plus ou moins grande 

des sujets, ne pouvait suffire à la consommation journa­

lière.

Les produits des cultures, de la chasse et de la pêche, 

qui constituaient la principale source d’alimentation, 

venaient de régions bien déterminées. Aussi les notables 

locaux y avaient-ils installé un ou plusieurs petits vil­

lages qui, indépendamment du versement du tribut, 

étaient astreints à des fournitures régulières de vivres 

dont l’importance dépassait de beaucoup celle de l’impo­

sition fiscale.

Il est assez difficile de savoir si les habitants de ces 

villages étaient ou non attachés au sol. Cependant, étant 

donné que le Mwata-Yamvo et les grands feudataires ont
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le droit absolu —  et en usent d’ailleurs encore fréquem­

ment —  de déplacer à leur guise et selon les besoins de 

leur politique des villages entiers, qui doivent abandonner 

palmiers et cultures au premier ordre reçu, il est à sup­

poser qu’ils ont également le pouvoir d’interdire tout 

déplacement contraire à leurs intérêts (21).

CHAPITRE n i .
Corvéables héréditaires travaillant au profit d’un chef.
Dans les sociétés organisées sur la base de la descen­

dance d’un ancêtre commun, il n’existe généralement pas 

de corvéables remplissant de père en fils chez un chef des 

tâches non rémunérées.

Chez les Mabudu, entre autres, les corvées sont dues et 

exécutées par tous les citoyens et chacun d’eux peut cou- 

tumièrement être appelé par son chef à la construction 

et à l’entretien de son village ainsi qu’à l’établissement 

de ses plantations. Et encore ces corvées qui se font en 

groupe doivent être compensées par des ripailles et des 

libations (22).

Toutefois, chez les Mangbele, à côté de la collectivité 

qui devait le tribut et les corvées aux divers représentants 

de l’autorité coutumière, on trouvait des individus, issus 

du groupe ethnique lui-même, tenus, de père en fils, à 

certaines corvées. On les appelait les « engvvangai » 

(gens de cour) et les « odadai » (gens de maison du chef).

La fonction des engwangai, qui à l’origine se voyaient 

décerner cette qualité par le chef en raison de leur vail­

lance, de leur fidélité, de leur honnêteté, était honorifique 

et très recherchée. Elle devint peu à peu héréditaire. Les 

engwangai étaient les gardes du corps du chef. En temps

(21) D e v e r s , R.E.A., Lunda, n° 80.
(22) W inckelm ans , R.E.A., Mabudu, n» 55.
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de guerre, ils formaient la troupe d’élite et les cadres des 

effectifs au combat; en temps de paix, le commandement 

civil des terres conquises leur était souvent confié.

Les engwangai ne devaient aucune corvée et bénéfi­

ciaient de faveurs de toutes sortes : aide pour la construc­

tion de leur case et la préparation de leurs champs, nour­

riture préparée par les serviteurs du chef, versement par 

le chef du montant de la dot en cas de mariage, etc.

L’individu distingué par le chef ne pouvait refuser de 

devenir engwangai sans commettre un véritable crime de 

lèse-majesté. Les engwangai ne pouvaient s’absenter de 

la région sous aucun prétexte et sans permission.

Les engwangai, qui renforçaient l’autorité du chef en 

le secondant partout, eurent une grande importance poli­

tique et sociale. Leur influence comme telle a de nos jours 

pratiquement disparu et ne se retrouve plus que dans 

l’autorité coutumière encore reconnue à certains notables.

Les odadai étaient les serviteurs du chef. Ils étaient 

désignés d’office par celui-ci et ils ne pouvaient refuser 

la charge, non rémunérée cependant. Ils bénéficiaient de 

la protection personnelle du chef, qui leur fournissait en 

outre le logement, la nourriture et les valeurs nécessaires 

pour contracter mariage.

Le nombre des odadai variait suivant la puissance et la 

richesse du chef. Leur nom variait d’après leurs fonctions, 

qui étaient des plus diverses : porteurs de chaise, de baga­

ges, musiciens, porteurs des armes du chef, bouffons, 

danseurs, chasseurs, cuisiniers. La coordination entre les 

différents services était assurée par des majordomes appe­

lés « mabulupwokpwo ».

Les odadai, sous l’influence de l’occupation européenne 

et de la circulation de la monnaie, ont réclamé un salaire 

ou la liberté. Le train de vie du chef s’est dès lors très 

fortement réduit.



DANS LES SOCIÉTÉS INDIGÈNES DU CONGO BELGE 4 5

La situation n’est pas différente dans les sociétés poli­

tiques basées sur la conquête. Au Ruanda, les corvées 

sont, au même titre que le tribut, dues aux différents 

chefs et au Mwami par les simples Batutsi et surtout les 

Bahutu (23). Il en est de même pour les différents emplois 

et charges à la cour de Nyanza, dont le R. P. Pagès nous 

a donné une description vivante et minutieuse (24). Il ne 

s’agit pas ici non plus de tâches imposées de père en fils, 

mais bien d’emplois confiés à des spécialistes : devins, 

griots, serviteurs, etc., qui voient leurs dons intellectuels 

ou leur habileté manuelle récompensés par le Souverain.

La situation de certains individus dans la société indi­

gène n’est cependant pas sans offrir d’analogies avec celle 

des corvéables, la rigueur de la condition en moins.

Muller (25) signale que dans l’Urundi, il existe, à côté 

des corvées générales dues par l’ensemble de la popula­

tion, des corvées particulières qui passent souvent de père 

en fils. Citons celles qui incombent aux « abateramye » 

(veilleurs de nuit) et aux « abakuzi » (nettoyeurs de kraal).

Chez les Balunda et les Bayaka, le « tombo » est le fils 

d’un homme libre qui est remis par son propre père à un 

grand chef, soit pour lui marquer sa confiance, soit parce 

qu’il n’a pas de cadeau à lui offrir. Le tombo est une sorte 

de domestique attaché à la personne à laquelle il a été 

confié. A la mort de celle-ci, le tombo retourne dans 

sa famille (26).

De même, les chefs abandia et avongara (27), fidèles à 

leur politique de s’associer au plus tôt les vaincus, choi­

(23) V a n h o v e , Essai de droit coutumier du Ruanda (M ém. de l'I.U.C.H., 
in-8°, Bruxelles, 1941, pp. 100-103).

(24) R .P .  P ag ès , Un royaume hamite au centre de l ’Afrique (Ibid ., 
in-8°. Bruxelles, 1933, pp. 355-470).

(25) M u l le r ,  R .E .A ., n °  100.
(2e) R o u tm a n s , R .E .A ., n °  8.
(2f) Janart, B .E .A ., n»  45.
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sissaient parmi les captifs des jeunes gens qu’ils grou­

paient sous le nom d’« aboro-ngbwanga » et qu’ils 

employaient indifféremment comme plantons, messagers, 

policiers, travailleurs. A la guerre ils étaient placés en 

première ligne. Ils n’étaient pas esclaves, quoique ne 

disposant pas de leur liberté. La nourriture, le logement 

et les armes leur étaient fournis par le chef. Après plu­

sieurs années de loyaux services, les plus méritants rece­

vaient une femme des mains de leur maître. Une fois que 

le ménage avait des enfants, le père avait l’obligation de 

remettre au chef un ou plusieurs de ceux-ci, et les filles 

de préférence aux garçons. Ces enfants portaient le nom 

de « wilimofu ». Les filles travaillaient en attendant d’être 

données à l’un ou l’autre indigène du commun, esclave 

ou réfugié, tandis que les garçons remplissaient l’office 

de serviteurs du chef et pouvaient à leur tour devenir 

aboro-ngbwanga.

Si le père mourait avant d’avoir payé par la remise de 

wilimofu la dot de son épouse, le chef était en droit de 

prendre la femme et tous les enfants; il pouvait aussi 

laisser quelques enfants ou la femme à la famille du 

défunt.

L’institution a totalement disparu à l’heure actuelle.

CHAPITRE IV.
Clients ou réfugiés.

La clientèle est une pratique qui se rencontxe aussi bien 

dans les sociétés négro-africaines basées sur la descen­

dance d’un ancêtre commun que dans celles basées sur la 

conquête.

Des individus on des familles, voire des groupements 

plus importants, quittent leur propre groupement pour 

aller vivre dans un autre groupement apparenté ou non.
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Les mobiles qui les animent peuvent être d’ordres très 

divers : d’ordre magique (accusation de sorcellerie, de 

« jettatura »), d’ordre politique ou social (luttes intestines, 

cupidité ou arbitraire d’un groupe aîné ou plus puissant), 

d’ordre familial (disputes à propos d’un mariage, d’un 

héritage, de rapt de femme, vol, meurtre, etc.).

Ces gens, se présentant à un notable riche et influent, 

lui demandent aide et protection et l’assurent de leur 

dévouement. Celui-ci ne pourrait, sans forfaire aux devoirs 

que lui impose sa situation, refuser d’accueillir ceux qui 

font ainsi appel à sa générosité. 11 retire d’ailleurs un 

profit économique, social et politique de sa clientèle, car 

celle-ci augmente sa puissance et son crédit; elle est même 

parfois un moyen de revigorer par l’apport d’un sang 

nouveau des familles en voie d’extinction. Il arrive aussi 

qu’ils implorent l’assistance, non d’un patron, mais bien 

d’un groupement représenté par son chef, chez les Mbole 

et les Mangbetu, par exemple.

Le titre de client est individuel ou familial, pas tou­

jours héréditaire et en tout cas jamais permanent.

Les causes qui mettent fin à la clientèle sont le simple 

désir du client et —  rarement —  une dispute avec son 

patron. En cas de départ, le client doit généralement 

verser à son protecteur une indemnité d’importance 

variable. Elle est calculée en tenant compte des terres et 

autres biens mis à la disposition du client, des femmes 

appartenant au groupement protecteur qui lui ont été 

données ou des dots qui lui ont été remises pour s’en 

procurer. Les services rendus par le client entrent en 

déduction de ces bienfaits, mais sont calculés à un taux 

notablement inférieur.

Le tribunal indigène n’intervient ni dans l’agréation du 

client, ni lors de son départ, à moins qu’il y ait contes­

tation sur l’importance ou la nature des valeurs à verser. 

Dans ce cas, il examine et tranche le litige.
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Le client est un homme libre qui, en entrant en clien­

tèle, a aliéné une partie de sa liberté. Cependant, sa con­

dition a, dans l’ensemble, beaucoup d’analogies avec celle 

de tout homme libre, car il participe à la vie religieuse, 

politique, sociale du groupement de son patron. Il est bien 

traité et est content de son sort. Nul ne peut attenter à sa 

personne, empiéter sur les biens que le patron lui a donnés 

ou sur les droits qu’il a dans sa propre famille. Toutefois, 

le client ne peut, sauf exception, acquérir de pouvoir poli­

tique ou social dans le groupement.

Chez les G o m b e  (2s), cependant, la situation du client 

est bien moins favorable et est même presque intermé­

diaire entre celle de l’esclave et celle de l’homme libre. 

En effet, le patron, en cas de nécessité absolue, pouvait 

jadis réduire le client en esclavage, en allant jusqu’à le 

vendre pour s’acquitter d’une dette ou délivrer un de ses 

parents capturé comme otage. Certes, ce cas était excep­

tionnel, mais, par contre, une partie des dots de filles de 

clients revenait toujours à la famille du patron en la per­

sonne de son chef.

Chez les W a r e g a ,  les baganda sont les parents pauvres 

des chefs et notables, qui se présentent spontanément pour 

travailler chez eux en échange d’une rétribution en 

nature : chèvres, chiens, filets de chasse, etc. Ils ont les 

mêmes droits que les autres indigènes du groupement. 

Ils peuvent, quand ils le veulent, quitter le refuge (magele) 

qu’ils occupent près de la résidence du chef ou du notable 

et retourner chez eux.

Cette pratique existe encore actuellement, mais dans 

de plus faibles proportions.

Les B a y u m b e  appellent <( bana ba Pfumu » (enfants du 

chef) ceux qui préfèrent aller vivre dans le village pater­

nel, riche, plutôt que dans le village maternel, pauvre.

(« )  S and, R .E .A ., n °  31.
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De nombreux villages font leur possible pour attirer ces 

enfants chez eux, car leur présence augmente la puissance 

de la « dikanda » (famille) et facilite le jeu de l’exogamie. 

En effet, comme l’exogamie ne porte que sur le clan 

maternel, les filles du village se marient avec les « bana 

ba Pfumu » et les garçons du village prennent également 

femme parmi eux.

Sans être des serfs, les « bana ba Pfumu » n’ont pas 

entièrement les mêmes droits que les gens du clan, sur les 

terres notamment. Or les mariages mixtes donnent nais­

sance à des agglomérations qui gagnent de plus en plus 

d’importance; les « bana ba Pfumu » finissent par exiger 

des terres et en cas de refus essaient de s’en emparer par 

la force. Une foule d’incidents sont ainsi provoqués par 

cette situation.

La clientèle a toujours été connue de la plupart des peu­

plades congolaises. Les indigènes justifient cette pratique 

en disant qu’un grand ne peut se dérober à ses devoirs 

quand quelqu’un implore son aide et sa protection. Ils 

ajoutent qu’il en retire un profit économique et politique, 

sa clientèle augmentant sa puissance, et que c’est parfois 

aussi un moyen de revigorer des familles en voie d’extinc­

tion par l’apport d’un sang nouveau.

Les clients sont aujourd’hui encore nombreux chez les 

B a y e k e  et les BALUNDA, mais l’institution a perdu en 

grande partie sa raison d’être par suite des mesures de 

protection des personnes et des biens introduites par 

l’Administration belge ainsi que grâce à la possibilité 

pour le malheureux ou le persécuté de s’engager au ser­

vice d’une société privée ou de l’État et de vivre ainsi 

affranchi de toute menace pour son intégrité physique, 

tout en subvenant sans peine à ses besoins et à ceux de sa 

famille. Si chez les B a l u b a - H e m b a  (29), par exemple, des

(2«) w yn an ts, R .E .A ., n» 67.

4
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jeunes gens continuent à se rendre chez un chef ou un 

notable pour lui demander de leur procurer une femme, 

ils ne vont plus y résider et ils ne sont plus tenus d’effec­

tuer des travaux. La clientèle est donc devenue un simple 

contrat de prêt remboursable que consentent chefs et nota­

bles pour soutenir leur réputation de puissance et de 

largesse.

Les pasteurs b a h e m a  se sont imposés aux B a l e n d u ,  que 

divisent de perpétuelles dissensions, par leur prestige de 

faiseurs de pluie, leur intelligence politique et leurs 

richesses en gros bétail. Ils ont été plutôt les arbitres du 

pays que des dominateurs. Toutefois, naguère encore, les 

Hahema tenaient en mains tout le pouvoir politique et 

seuls les chefs de village étaient des Balendu.

Les Balendu cultivent le sol et gardent les troupeaux de 

leurs maîtres, moyennant l’autorisation de prélever une 

certaine partie du lait.

A moins qu’il n’ait conquis la particulière estime de 

son patron, un Balendu ne peut s’unir à une femme 

muhema, mais le cas inverse est possible.

Chez les conquérants A l u r  (Juker), qui ont suivi les  
Bahema, les clients s’appellent « luak » (30). Il s’agit de 

groupes lango, madi, okebo ou balendu qui volontaire­

ment se sont placés sous l’autorité d’un chef ou d’un nota­

ble (juker) alur. En échange de la protection que celui-ci 

leur accorde, ils doivent exécuter des travaux bien spéci­

fiés, suivant la catégorie des « luak ». Tel groupe de 

clients doit laver les cadavres et entretenir les tombes 

des chefs décédés; tel autre doit construire et réparer le 

village du chef; un troisième doit porter celui-ci lorsqu’il 

se déplace. Ces groupes sont désignés par un sobriquet 

qui indique le rôle qu’ils jouent dans la société indigène.

Il s’agit d’ailleurs en fait plutôt de privilèges que de ser­

(30) Q uix, R E .A ., n» 54.
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vices, car le chef doit, suivant la coutume, rémunérer les 

prestations des « luak ». Certaines de celles-ci, telles que 

la garde des tombeaux et les soins rendus aux cadavres, 

entre autres, se payaient naguère encore fort cher et un 

manque de munificence de la part du chef entraînait une 

perte de prestige pour celui-ci.

Outre des obligations spécifiques qui sont le lot de 

certaines familles de « luak », il existait jadis pour les 

clients des obligations d’ordre général : faire la guerre 

sous les ordres du patron, se soumettre à sa justice, tra­

vailler aux champs du « juker » pendant six jours par 

an, obligation de remettre au patron les peaux de léopard 

et une cuisse de tout gibier abattu à la chasse.

Le « juker » ne ressentait aucun sentiment de mépris 

vis-à-vis du « luak ». Un « luak » pouvait épouser une 

jeune fille juker. Exception était faite toutefois à ce point 

de vue pour les Balendu, qui ne semblent pas, à l’égal 

des autres assujettis, avoir participé à la proclamation et 

à l’investiture du chef. Entre les Balendu et les autres 

luak il existait la différence qu’il y a entre les serfs 

attachés à la glèbe au sens féodal du mot et les clients de 

droit romain.

Chez les Mangbele de Gombari (31), on rencontrait deux 

espèces de clients dénommés Abulusana et \basaie.

Les Abulusana étaient généralement des individus pour­

suivis par la vindicte publique comme possédés du sort, 

condamnés de droit pénal en fuite, déserteurs, débiteurs 

insolvables, persécutés des chefs, etc. Ces individus 

venaient isolément chercher aide et protection auprès du 

chef mangbele. Si celui-ci agréait leur demande, ce qui 

était presque toujours le cas, les Abulusana étaient aussi­

tôt considérés comme frères de race et jouissaient de tous 

les droits, à l’exception de la liberté de quitter dorénavant

(>*) HALLEUX, R.E.A., n °  57.
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la chefferie et de participer aux délibérations politiques 

importantes. En cas de guerre, les Abulusana devaient 

participer au combat en qualité de troupes d’avant-garde.

Les Abasaie sont des réfugiés en groupe. Il s’agissait de 

collectivités indigènes sur le point de succomber sous les 

attaques féroces de voisins supérieurs en nombre, qui 

firént appel aux Mangbele pour les aider et les sauver et 

qui se replièrent sur le territoire des Mangbele. En contre­

partie des services reçus, les Abasaie se soumirent volon­

tairement à leur protecteur jusqu’à l’arrivée des Euro­

péens. La situation des Abasaie était identique à celle des 

Abulusana, à cette différence près que le clan dont ils 

faisaient partie était tenu à certaines prestations en nature 

et en travail au profit du chef des Mangbele. Les Abasaie 

ont renforcé considérablement la puissance de leurs pro­

tecteurs, avec lesquels ils conservent encore actuellement 

de puissantes relations d’amitié.

L’institution de la clientèle est particulièrement vivante 

dans les États féodaux du Ruanda et de l’Urundi, dont le 

peuple est constitué par la masse des Bahutu (Bantous), 

dominée par les Batutsi (Hamites) et à laquelle s’ajoutent 

quelques groupes de Batwa (pygmoïdes). Le bétail à cornes 

joue dans ces pays un rôle prépondérant. Celui qui est 

propriétaire de bétail, ne fût-ce que d’une tête, y jouit 

d’une considération que ne possède pas celui qui en est 

démuni. Il est donc normal qu’un indigène cherche tou­

jours à entrer en possession d’une vache ou tout au moins 

à en être le dépositaire, sinon le copropriétaire. De ce 

fait, il existe diverses formes de contrats concernant le 

bétail dont le plus caractéristique est celui qui porte le 

nom d’« ubugaragu » et qui établit entre le « shebuja » 

et l’« umugaragu » des rapports de patron à client.

Le client retire du contrat d’« ubugaragu » de nom­

breux avantages, dont voici les principaux :

Le patron doit aider le client qui désire se marier à 

payer la dot.



Il arrive m êm e que la vache reçue en vertu  du contrat 
d ’« ubugaragu  » serve de dot. Les liens qui unissent le 
client à son patron en sont resserrés, car la fem m e sert de 
garan tie  à la bonne exécution du contrat; en effet, les 
droits du  shebuja s’exerceront sur la vache, qui sera 
rem ise .au  m ari par le père de la fem m e, pour faciliter 
la mise en m énage.

Le « shebuja » assiste ses « abagaragu » dans leurs 
palabres, leur perm et, après s’être servi lui-m êm e, de 
disposer du lait des vaches qui leur sont remises en vertu 
du contrat d ’« ubugaragu  », les autorise m êm e à tuer 
l’une ou l’autre bête et à consom m er ou à vendre la viande 
et les peaux.

A la m ort du client, le patron doit veiller sur le sort de 
sa fem m e, et il devient le tu teu r des orphelins. 11 se peut 
aussi q u ’un frère du  défunt partage la tutelle avec le 
patron.

Les clients sont soum is, vis-à-vis de leur patron, à 
diverses obligations et prestations dans l’accom plissem ent 
desquelles ils peuvent se faire aider par leurs fils et m êm e 
éventuellem ent par leurs propres « abagaragu » et leur 
fam ille. Ils doivent notam m ent constru ire ou réparer 
l’habitation  du « shebuja » et ses dépendances, m onter la 
garde autour de sa dem eure, lui servir de m essagers, lui 
o ffrir une vache quand il est éprouvé par un  deuil ou 
quand  son troupeau est a tteint par une épizootie, etc. Les 
clients bahu tu  v iennent cultiver les cham ps du patron , 
pendant un  tem ps plus ou m oins long, qui n ’est pas fixé, 
mais qui dépend à la fois du nom bre d’« abagaragu » et 
du bétail qui leur a été rem is par le « shebuja ».

Il n ’est jam ais m is fin au contrat de clientèle, sauf si 
les vaches m eurent ou si le client se m ontre indigne de la 
confiance placée en lui. Dans ce dernier cas, le m aître lui 
reprend ses vaches et leu r croît. De plus, si le « shebuja » 
est en m êm e tem ps chef de colline, de province, ou le
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Mwami lui-m êm e, il peut dépouiller le client de ses 
cham ps, de sa dem eure et le proscrire loin du pays (32).

Les règles du contrat d ’« ukugaba », très fréquent 
chez les Barundi, sont dans l’ensem ble les m êm es que 
celles du contrat d ’« ubugaragu  » (’3).

La m êm e institution  se retrouve égalem ent chez les 
pasteurs du  Kivu : Bashi, Bahavu, etc. (34).

Les « abashum ba » ou réfugiés sont de pauvres hères, 
des gens qui tiennent à qu itter leur fam ille pour l’un ou 
l’autre m otif, ou des orphelins qui offrent leurs services à 
un hom m e fortuné rien que pour la nourritu re  et parfois 
en échange d ’une parcelle de terrain . S’étant donnés 
librem ent, les « abashum ba » sont égalem ent libres de 
p artir quand bon leur semble.

CHAPITRE V.

Contraints et otages pour crimes, délits et dettes.

A . —  C r i m e s  e t  d é l i t s .

Jadis, la mort d ’un hom m e était le signal d ’une lutte 
entre familles ou groupes fam iliaux, en application du 
principe de justice som m aire « œil pour œ il, dent pour 
dent ». Mais un tel crim e se soldait fréquem m ent aussi 
par le rachat du sang versé. Ce dédom m agem ent pouvait 
consister en valeui's ou dans la rem ise à la fam ille de la 
victim e, soit du coupable, qui prenait la place du m ort, 
soit de l’un des siens, généralem ent une jeun e  fille qui 
devenait l’épouse d ’un parent de la victim e. Ces individus 
conservaient leur statu t de gens libres.

Les supplices, l'exécution capitale châtiaient les offenses 
à l’honneur conjugal et au pouvoir des notables et des 
chefs.

(32) Vanhove, Essai de droit coutumier du Ruanda, pp. 74 et su iv .
(**) Sim ons, Coutumes et institutions des Barundi.
(” ) M o e lle r , D ro it c o u tu m ie r  des p a steu rs  du  K ivu .
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Les infractions m oins graves, telles que coups et bles­

sures, vols, adultère com m is avec la femme d’un  indigène 
du com m un, ne valaient au coupable que des sanctions 
physiques légères, mais toujours l’obligation de verser 
un  dédom m agem ent pour le m al causé.

Chez les G om b e et les M a b in z a  de la Giri, lorsqu’une 
fem m e a abandonné son m ari pour suivre son am ant, 
l’époux trom pé dem ande à la fam ille de sa fem m e q u ’elle 
lui renvoie l’infidèle ou, à son défaut, qu’u ne  autre fem m e 
lui soit remise ou bien encore il réclam e la dot versée. Si 
la fam ille de la fem m e ne s’exécute pas, le m ari, aidé de 
quelques-uns des siens, s’em pare par surprise d’un m em ­
bre de la fam ille de sa fem m e; il le garde com m e otage en 
lui entravant les jam bes pour l ’em pêcher de fu ir et le 
libérera seulem ent quand il aura reçu satisfaction.

Chez les Mangbele, on trouvait des otages appelés 
« lem bw angai ». Il s’agissait d individus qui s’étaient 
tém érairem ent aventurés en dehors du territo ire  de leur 
groupe et qui avaient été enlevés pour con traindre  leur 
g roupem ent à livrer un  assassin ou à renvoyer des esclaves 
en fuite. Les parents ou les autorités des dits otages étaient 
avertis des conditions imposées à leur libération. En a tten ­
dant que celle-ci in terv în t, les lem bw angai avaient les 
pieds entravés dans un billot.

Jadis, au R uanda et dans l’U rundi, les crim inels et les 
voleurs de bétail étaient arrêtés et détenus ju sq u ’au ju g e ­
ment qui les condam nait à l’exécution capitale ou au 
paiem ent d’une lourde am ende fixée en têtes de bétail.

Le travail forcé n ’était pas prévu pendant la détention.
H. — Dettes.

Chez les B a t e k e ,  G o m b e de l’U bangi, B w a k a , I îe n a -  
L u l u a ,  B a y a k a , B a s h i l e l e ,  B a d z in g , la coutum e prévoit 
que le débiteur insolvable peut se m ettre à la disposition 
du créancier et travailler au profit de celui-ci pour apurer
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sa dette. Chez les B a lu b a -I I e m b a , les B a y e k e ,  les B a l a -  
m o t w a ,  il s’agit m êm e d ’un vrai contrat, conclu parfois 
entre les parties devant les notables. Le profit que vaut 
au créancier le travail de son débiteur : cultures, produits 
de la chasse, etc., vient en déduction de sa dette.

Dans plusieurs groupem ents, les jeunes "ens vont tra ­
vailler pendant un  tem ps plus ou m oins long, des années 
parfois, après leur m ariage, pour payer la dot; il en 
est ainsi notam m ent chez les E k o t a ,  B a k u t u  (M o n g o ) ,  
B a y e k e , B a d z in g . Le m ari se trouve ainsi à la discrétion 
de la fam ille de sa fem m e. Il doit exécuter toutes les cor­
vées qui lui sont dem andées et rem ettre la plus grosse part 
de l ’argen t q u ’il gagne. Il ne pourra em m ener sa femm e 
avant de s’être acquitté de sa dette. De m êm e les enfants 
seront élevés par les grands-parents ou les grands-oncles 
m aternels (3S).

Très fréquente est la contrain te  par corps exercée sur la 
personne du débiteur ou sur celle d ’un de ses parents ou 
alliés pour hâter le paiem ent de la dette, quelle q u ’elle 
soit : dette ordinaire, versem ent de la dot, de l’indem ­
n ité de m ort, etc. Le plus souvent, le con tra in t ou l’otage 
a les m em bres inférieurs im m obilisés; mais, m êm e quand 
il est laissé libre de ses m ouvem ents, le travail effectué 
chez le créancier n ’entre pas en ligne de com pte dans 
l’extinction de la dette. Cette sorte de détention n ’est donc 
q u ’un  moyen de coercition utilisé pour contraindre la 
fam ille du débiteur à in tervenir en sa faveur en vertu  du 
principe de la solidarité qui régit les m em bres d ’un groupe 
d 'apparentés.

(•” ) L’influence sociale de cette pratique est désastreuse. Avant leur 
mariage, les jeunes gens ne font rien, puisqu'ils n’ont pas de dot à 
rassembler. Mariés, ils continuent à paresser, car ils savent qu’ils 
n’auront pas le profit de leur travail. Ils refusent généralement de 
travailler pour les Européens, car la coutume leur interdit de prendre 
avec eux femme et enfant et ne leur permet pas de conserver leurs 
gains.



Au Ruanda et dans l’U rundi, le débiteur qui ne 
s’acquittait pas de sa dette dans le délai fixé était jadis 
condam né par décision jud icia ire  à travailler g ra tu ite ­
m ent chez le créancier pendant u n  certain tem ps. Pour 
une dette im portante portan t sur une tête de bétail, par 
exemple, le créancier avait le droit de saisir la bananeraie, 
les cham ps et m êm e la hutte  du débiteur récalcitrant. Les 
enfants de celui-ci devaient continuer le travail im posé à 
leur père ju sq u ’à ce que la dette fû t payée. C’est à cette 
condition seulem ent qu ’ils pouvaient conserver leurs 
biens.

Chez les M b o le ,  le débiteur m om entaném ent insolvable 
trouve secours auprès d ’un  notable qui lui sert de répon­
dant. Un délai est donné au débiteur pour effectuer le 
paiem ent requis. Ce laps de tem ps écoulé, le créancier se 
saisit de tous les biens du répondant, honte suprêm e pour 
le débiteur. Celui-là se re tourne alors contre son obligé. 
Il peut se saisir de sa fem m e et de ses enfants et les re ten ir 
com m e otages aussi longtem ps que la dette —  à laquelle 
vient s’ajou ter une forte indem nité —  n ’aura pas été 
payée.

Bien que leur liberté soit, à des degrés divers, restreinte, 
les contrain ts et les otages n ’en restent pas m oins des gens 
libres. Ils partagent l’existence des m em bres du groupe­
m ent dans lequel ils résident tem porairem ent. Toutefois, 
ils sont exclus de la vie sociale, politique, religieuse et 
m agique de cette com m unauté.

Chez les B a lu n d a ,  les enfants mâles du con tra in t, nés 
pendant son séjour forcé chez le créancier, sont libres, 
mais viennent accroître pendant un tem ps la puissance 
num érique du groupe de celui-ci. Si des filles sont nées 
des relations du créancier avec la fem m e otage, leu r dot 
appartient au créancier. Ainsi celui-ci se retrouvera à un 
certain m om ent désintéressé et il libérera la m ère, à m oins 
que, pour ne pas se séparer de celle-ci, il ne verse une dot 
à sa fam ille.
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** *
La coutum e de se saisir soit de la personne de celui qui 

s’est rendu coupable d’un délit ou ne paie pas ses dettes, 
soit de quelqu’un des siens, perm ettait jad is, en l’absence 
de pouvoirs organisés, d ’assurer efficacem ent la répres­
sion d ’un délit et l’exécution des obligations. Mais elle 
contribuait en même tem ps à développer souvent la ven­
geance privée com m e moyen d’obtenir la réparation  d ’un 
dom m age.

L’institu tion  a actuellem ent presque d isparu  pour p lu ­
sieurs raisons : affaiblissem ent de la solidarité clanique, 
conséquence du relâchem ent des liens fam iliaux et 
sociaux, influence de noire Code pénal, punissant l’arres­
tation et la détention arb itraires, fonctionnem ent régulier 
des ju rid ic tions indigènes.

Toutefois, chez quelques peuplades telles que les 
B a lu n d a ,  les B a y u m b e , contrain ts et otages ne sont pas 
rares au jo u rd ’hui encore. La chose s’explique aisém ent : 
les indigènes lésés savent que les tribunaux  européens ne 
sévissent pas avec la m êm e rigueur que la justice  coutu- 
m ière; les coupables, de leur côté, p réfèrent souvent un  
a rrangem ent à l’am iable p lu tôt qu ’un em prisonnem ent 
qui les enlève à leur vie fam iliale. Il est inutile de dire 
que cette pratique ne se rencontre que dans les villages 
éloignés des centres d’occupation européenne.
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DEUXIÈME PARTIE.
L’esclavage proprement dit.

SECTION I.
NOMENCLATURE DES ESCLAVES.

Les enquêteurs ont, dans la m esure de leurs moyens, 
m entionné les termes dont se servent les indigènes pour 
désigner différentes catégories d ’esclaves. Nous reprodui­
sons sous leur responsabilité ces term es indigènes en indi­
quan t par les chiffres 1 à 7 les différentes catégories :

1 =  esclave hom m e;
2 =  esclave fem m e;
3 =  esclave enfant;
4 =  esclave étranger;
5 =: enfant de deux esclaves;
6 =  enfant d ’hom m e libre et de fem m e esclave;
7 =  enfant d ’hom m e esclave et de fem m e libre.
Nous avons tenu à soum ettre ces listes de nom s à un 

spécialiste de la linguistique africaine, M. le P rofr Tanghe, 
de l’Université Coloniale d ’Anvers, à qui nous sommes 
heureux de présenter ici nos plus chaleureux rem ercie­
m ents. Grâce à ses recherches et à ses notes, nous avons 
été m is en m esure d ’accom pagner la nom enclature des 
esclaves de quelques com m entaires qui lendent à préciser 
le sens étym ologique des terme» employés.
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A. — PEU PL A DE S  DE LANGUE BANTOUE.

a) Idée d’achat (radicaux : pik, sumb, bindj).
B adjok. — Kabindji (plur. tubindji) désigne l’esclave en géné­

ral. Variante de mubindji (plur. babindji), ce mot semble 

être un sobriquet. Les Babindji étaient considérés par leurs 

voisins comme des gens inférieurs. Les esclaves des Badjok 

étaient-ils en majorité d’origine babindji ?

Quoi qu’il en soit, le préfixe ka (plur. tu) est un dimi­

nutif avec peut-être un sens péjoratif et le radical bindj ou 

pik = acheter.

B akete. —  Mupika désigne l’esclave en général; le terme 

« munana » serait réservé à l’esclave de guerre. Il est 

possible que l’enquêteur se soit trompé ici. En effet, kunana 

signifie réclamer le paiement d’une dette, et munana = 

celui qui est réclamé pour une dette. Cela fait penser 

plutôt à un esclave pour dettes.

B akongo. —  L ’esclave pour crime s’appelle kiniombo ou ntomi 

(le meurtrier était tué).

1 =  mvika muntu. Variation dialectale de mupika, mpika

(rad. pik =  acheter).

2 =  mvika nkento. Nkento, ailleurs nketo =  femme.

3 =  mvika muana =  esclave enfant.

4 =  pas de nom spécial pour les esclaves étrangers.

5 =  muana mbongo. Mbongo =  biens, richesses, posses­

sions. Donc enfant-marchandise.

6 =  muana makunyi, si le père est le maître de la femme

esclave; makunyi =  plus jeune, secondaire par rap­

port à un principal; muana mbongo, dans les autres 

cas.

7 =  pas de nom spécial. L ’enfant d’un esclave et d’une

femme libre est libre.

B aluba (Bambo) ou B ena Lu l u a . — Terme générique : mupika 

(rad. pik).

1 =  mupika musumba =  esclave acheté, de kusumba =

acheter.

2 =  Mukadji wa mbotela. Bad. bota =  engendrer.

3 =  mwana wa mbotela =  enfant illégitime ?

6 =  ces enfants ne sont pas esclaves.

7 =  ces enfants ne sont pas esclaves.



B a l u b a  (Kabongo, groupe Shankadi). —  Terme générique : 

musungi (plur. misungi). L ’enquêteur donne à ce mot le 

sens d’esclave de guerre, alors qu’il dérive du radical 

sung =  acheter.

B a l u b a  (Kamina, Kinda). —  Le nom générique est mpika, qui 

rappelle mupika, du verbe kupika =  acheter.

B a l u b a  (Kongolo). —  Terme générique : muhika, équivalent 

de m-pik-a (rad. pik =  acheter). L ’enfant de deux esclaves 

s’appelle kanika mumbu. Kani =  petit enfant d’esclaves, 

composé de ka (préfixe diminutif) et ana (rad. de mu-ana). 

Pour la forme ani, cfr Gérard, « La langue Lebeo », p. 13 : 

omi (plur. bani) =  enfant.

B a l u b a  (Mwanza). —  Terme générique : mupika (rad. pik =  

acheter).

1 =  mupika wa bului =  esclave de guerre, de kulua =

faire la guerre, se battre;

mupika wa kolokata =  esclave capturé dans un clan 

ennemi;

mupika wa busunga = esclave acheté (kusunga =  se 

réserver une part dans une répartition); 

mupika wa kumusompo wa mukadji •-= esclave pour 

adultère : musompo ou nsompo =  sous-vêtement porté 

au-dessous du cache-sexe; mukadji = femme; 

mupika wa makole =  esclave pris de force (otage). 

Kukwata ku lukole = prendre de force en paiement 

d'une dette;

mupika wa lisu =  esclave remis pour indemniser la 

perte d’un œil. Lisu =  œil;

mupika wa mfwa = esclave remis à titre d’indemnité 

de mort. Kufwa =  mourir;

mupika wa ku mambo =  esclave remis à la suite de 

palabres (mambo =  palabres);

mupika wasile mwanetu =  esclave hérité (ku-hila = 

céder; mwan-etu =  enfant de nous).

Le travail fourni par l’esclave se dit : n-zibo ya mupika.

L ’homme esclave appelle son maître : tata =  père, les 

femmes de celui-ci : lolo (mères) et ses enfants : bana betu 

(nos enfants), c’est-à-dire bana ba-etu (enfants de nous, de 

la famille).

2 =  mukadji wa mupika. Mukadji =  femme.

DANS LES SOCIÉTÉS INDIGÈNES DU CONGO BELGE 6 1
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3 =. ntumba. Ce serait le nom qu’on donne à une des fem ­
mes d ’un polygame, même si elle n ’est pas esclave.

5 =  m wana w a mupika; aussi : m wana mupika.
B a lu n d a . — Terme générique : kabindji (plur. tubindji). Rad. 

bindj =  pik, acheter. Voir B a d jo k . — Tombo =  esclave 
pour dettes.
5 =  bana ba malua (plur.). — Malua = querelle, lutte; de

kulua =  se battre.
6 =  bana w a ufuku. Ceux-ci ne sont pas esclaves. Ufuku

=  nuit. Les enfants de nuit seraient légitim es par 
opposition aux enfants naturels, qui seraient bana ba 
munya (enfants de jour).

7 =  bana ngana (plur.). Ceux-ci sont esclaves.
B ambala.

1 = muhika (rad. pik =  acheter).
2 =  mokali monke (var. de moke ?) : femme petite, infé­

rieure ? (Voir cependant B a te k e  sous g.)
3 =  mona monke (var. de moke ?) : enfant petit, inférieur ?
4 =  muhika.
5 =  muhika.
6 =  banasandji. Litt. =  leurs enfants. Il est possible qu’il

y ait ici erreur de l ’enquêteur. A la question : com­
ment appelez-vous les enfants d ’un homme libre et 
d ’une fem me esclave, l ’indigène peut avoir répondu : 
leurs enfants. Selon M. W ilsens, ces enfants seraient 
désignés sous le nom de mioko ou maboko.

7 = ces enfants sont libres.
B asonge.

1 =  m uhika m wana m ulum e. Muhika est une variation
dialectale de mupika, mpika (rad. pik = acheter). 
Mulume =  mâle.

2 =  muhika mukadji. Mukadji =  femme.
3 =  tangila. D ’un garçon on dit tangila m w ana mulume;

d ’une fille, tangila m w ana mukadji (à rapprocher de 
kutangula ? Voir B alu ba-H em b a).

B a s u k u  (cfr. B ak o n g o ). — Nom générique m uhika ou pika (rad. 
pik =  acheter); koli ou kolia =  esclave pour dettes.
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2 =  muhika nkentu. Nkentu ou nketu =  fem m e. (Voir
M^yumbe.)

B a y a k a . —  Terme générique : muhika (rad. pik =  acheter).
3 =  kashiala (plur. tushiala), de kushiala =  abandonner

ou simplement m wana muhika.
5 =  kashiala ou m wana muhika; comme ci-dessus 3.
6 et 7 =  ces enfants sont libres.

M ay um be .
t =  mvika bakala. Mvika — mupika ou mpika. Radical : 

pik = acheter. Bakala =  mâle.
2 =  mvika nkento. Nkento ou nketo =  femme.
3 =  muana mbongo = litt. enfant marchandise. (Cfr. Ba­

kongo.)
b) Idée d’achat (radicaux : omb, pumb, am).

A k e la .  — Voir B a n k u t s h u .
B a k e la .  —  Voir B a n k u t s h u .
B a h o to .  — Voir E k o n d a .
B a k u s u .  —  Terme générique : ohombo (plur. ahombo). Les radi­

caux umb, omb, somb signifient acheter.
Le terme uhika (plur. vihika) signifie plus spécialement 

les esclaves de guerre. Il correspond au m upika des Baluba 
(rad. pik = acheter).

B a n g a la . — Terme générique mombu (contraction de mo-umbuï, 
pluriel baumbu. Radical umb =  acheter.
5 =  mbo tel a =  enfant illégitim e, du radical bot =  engen­

drer.
(3 =  nsomi = homme libre. Pas esclave.
7 =  mbotela =  enfant illégitim e-esclave.

B o n g a n d u -L a lia  (peuple mongo). — Terme générique : motu a 
suka, de motu =  hom me et suka =  arrêter. Ou bien 
bombo, du radical umb = acheter.
4 =  l ’esclave est toujours un étranger.
6 =  ces enfants sont libres.
7 -  ces enfants sont esclaves.
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B o n g a n d u -L a lia -Y a say am a  (peuple mongo). — Pour désigner 
l ’esclave de guerre, on emploie le terme boombo (cfr. 
boumbu =  uhombo, rad. umb, omb, somb =  acheter) ou 
mofila (variante de mupika ?).

L’esclave pour dettes s ’appelle bosunie (à rapprocher du 
m upika w a kusunga; rad. sung = acheter, des Baluba?). 

bosunie isomo =  esclave pour meurtre; 
bosunie oiya = esclave pour vol; 
bosunie bosolo =  esclave pour adultère.

2 =  la femme esclave s ’appelle aussi w ali ekolo.
4 =  l ’esclave est toujours un étranger.
5, 6 et 7 =  les enfants d ’esclaves naissent libres.

B o n g an d u -L a lia -B u m a  (peuple mongo). — Terme générique : 
boombo (voir ci-dessus).
5 =  boombo ou bonkana na boombo. Bonkana =  petit-fils,

petite-fille.
6 et 7 =  ces enfants sont libres.

B an ge lim a . — Le nom par lequel on désigne l ’esclave est 
molama, pluriel balama (rad. am =  acheter).

B a n k u t sh u -B o o u .
1 = m pumbe (rad. umb ou pumb - acheter), ou motamba,

qui est à rapprocher du radical ngala tamb =  saisir, 
prendre.
Pour désigner l ’otage, le contraint, ils se servent de 
nkemba.
mosunge, pluriel basunge (rad. sung =  acheter) =  
esclave de guerre.
Ils désignent les prisonniers de guerre par mosunge, 
pluriel basunge.

2 =  mpumbe w uintu  =  esclave femme.
3 =  mpumbe moana =  esclave enfant.
4 =  l ’esclave est toujours un étranger.
5 =  mpumbe moana =  esclave enfant. L’enfant d ’un

esclave ou d ’un prisonnier de guerre est mbutera 
(équivalent de mbotela = enfant illégitim e).

6 et 7 =  les relations sexuelles sont strictement interdites
entre gens libres et esclaves. Une femme libre qui 
aurait eu des rapports sexuels avec un esclave serait 
répudiée par son mari et l ’esclave m is à mort.
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B a n k u t s h u  (Ekolombe). — Terme générique : bfum be (rad. 
sumb, pumb, fumb).

Tous les esclaves reçoivent un nom qui varie suivant 
l ’état social du maître ou suivant les qualités ou défauts 
que l ’on remarque en eux.

Chez les Ekolombe du territoire de Dekese, on distingue
6 « ekope » (titres de noblesse), désignés ci-après suivant 
leur rang hiérarchique : w elo, banda, indjanga, lokua, 
yeli, balosanga.

a) Hommes esclaves.

1. Les esclaves du welo prennent le nom générique de 
bant’a w elo.
Ils reçoivent ensuite de leur maître un des noms 
suivants :
djekula w elo, bekolo w elo, lolim a, nimiatu.
Ceux du banda se nomment : bant’a banda.
Noms particuliers : bomu, batama, djekula, gangi. 
Ceux du lokua s’appellent bant’a lokua.
Noms particuliers : djekula, baie, nkundji, bont’a, 
kumi.
Ceux de Y indjanga sont les bant’indjanga.
Noms particuliers : djekula-bola ola kessa.
Ceux du yeli prennent le nom de bant’a yeli.
Noms particuliers : besongo mongi, bant’a kumu, be- 
kula, bombanda.
Ceux du balosanga sont les banto balosanga.
Noms particuliers : bongu a mbale, djudji a mbale, 
bioto a mbale.

2. L’homme libre qui achète un esclave lui donne un 
des noms suivants : bekolo, baiso, mpe (acheté contre 
de l ’ivoire ou du « ngula »).
lokendo (acheté au cours d ’un voyage à l ’étranger).. 
motemu (ainsi appelé parce que le désir du maître 
était d ’acheter un esclave et que, ayant économisé des 
valeurs indigènes, il a pu en acquérir un).

b) Femmes esclaves. — Terme générique =  b’ fumbe a 
mintu.

1. Les esclaves du welo prennent des noms particuliers : 
baseka bongi, niango kumu, bepote, belolo, bopidji. 
Celles du banda : djoi a banda.

5
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; , , Noms particuliers : wania, tumba, jundu.
Celles du lokua : baintu a lokua.
Noms particuliers : bamata, batola, dandja, baseka 

, bongi.
Celles de Yindjanga : m at’indjanga.
Noms particuliers : kasa, gandu, baseka bongi.
Celles du yeli : belolo yeli.
Noms particuliers : yalela, gandji esila.
Celles du balosanga :
Noms particuliers : bekolo a mbale, niangum i a mba- 
le, bongi a mbale.

2. L’homme libre qui achète une esclave lui donne un 
des noms suivants :
Galola (achetée chez les Bakuba), bongia djamba 
(parce qu’elle a l ’habitude de mentir), lotumo (achetée 
avec de l ’argent honnêtem ent gagné), montapa bolange 
(qui a l ’habitude de répéter les paroles dites en les 
transformant en un mauvais sens), bongi a salo 
(docile).

c) Enfants esclaves.
Ils portent les m êm es noms que ceux donnés aux 
hommes et aux femmes.
Les enfants de deux esclaves s ’appellent butela 
(variante de mbotela). Le butela n ’est plus esclave au 
sens propre. Il ne peut plus être vendu et fait partie 
de la fam ille dans laquelle il vit. Il est comparable 
au verna, vernacuhis des Bomains.
Quant aux enfants nés de l ’union d ’un homme libre 
et d ’une butela ou d ’une femme libre et d ’un butela, 
ils ne sont esclaves d ’aucune façon. Ils s ’appellent 
etatshi m fula.

B a n k u t s h u ,  A k e la  ou B a k e la .  — Terme générique otamba, 
variante de botamba, bontamba. En ngala le radical tamb 
signifie, entre autres, saisir, prendre. L’esclave de guerre 
est désigné par le terme bofili et l ’esclave pour dettes, gage, 
contraint, otage) par le mot botshuku.
2 =  otamba onda omotu.
3 =  otamba yanapoo.
4 =  tous les esclaves sont étrangers.
5 =  osuka otamba.
7 =  osua otamba.



DA N S L E S  S O C IÉ T É S  IN D IG E N E S  D U  C O N G O  B E L G E  67
B a t e t e l a .  —  Terme générique : fum bi, qui peut être ramené au 

radical sumb =  acheter. (Cfr. o-hombi des Bakusu.)
B o le n d o  (peuple mongo). — Terme générique bantamba. (Voir 

ci-dessus B a n k u ts h u .)
yoko =  esclave pour meurtre, boandji =  esclave pour vol 

ou adultère.
6 et 7 =  etatiampulu. (Cfr. etatshi m fula chez les B a n k tj t -  

s h u -E k o lo m b e .)
B o l ia  (peuple mongo). — Noms génériques : bantamba, bômbo, 

isongi. Ces derniers termes désignent plus particulièrement 
l ’esclave pour dettes.
6 et 7 =  ces enfants sont libres.

B o o l i .  — Voir B a n k u ts h u .
B o s a k a  (peuple mongo). — Terme générique : bombo (rad. omb 

= acheter).
B o y e la  (peuple mongo). — Terme générique boombo (rad. 

omba =  acheter).
5 =  butela (variante de mbotela =  enfant illégitim e), radi­

cal bot =  engendrer.
6 =  bakonga, de konga =  m anilles de cuivre que le père

devait verser au maître de la femme.
7 =  butela, comme 5.

D en g e se  (Bankutshu). — Nom générique m fum be (m-fumbe), 
du radical umb = acheter. Ils em ploient aussi le mot bioto, 
qui d ’après le « Lomongo Dictionary » de Buskin (p. 24) 
signifierait proches parents.
2 =  mbongi.

E k o n d a , B a i io to  o u  B a w o to .  — Termes génériques : ilenge 
(plur. balenge), ou mutamba (plur. batamba), ou mohumbu  
(plur. bahumbu).
2 =  m alulenge ou maliontamba.
3 =  m on’ilenge.
5 =  m on’ilenge.
6 =  raona (plur. bana).
7 =  m on’ilenge (plur. ban’ilenge).
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E k o ta  o u  B a k u tu  (p e u p le  m o n g o ).
1 =  montamba w a luende.
2 =  montamba w a limoto.
3 =  montamba wana.
5 =  montamba.
6 et 7 =  ces enfants sont libres.

K u n d o  o u  M on go . — Termes génériques : boombo, bontamba, 
bokwale. Bofili =  esclave de guerre.
1 =  bokwale ow a djende (djende =  homme).
2 = bokwala o w ’omoto (omoto = femme).
5 =  mbotela. (C fr. b) B a n g a la .)

L alia . —  V o ir  B ongandu.
M b e lo  (peuple mongo). — Nom générique : buntama.

5 =  si les esclaves parents appartiennent à des maîtres
différents, leurs enfants sont les esclaves du maître 
de la femme.

6 =  ces enfants sont libres, même si aucune dot n ’a été
payée.

7 =  ces enfants sont libres, mais le cas se présente rare­
ment.

M undji (p e u p le  m o n g o ).
1 =  bokwala ow a djuende.
2 =  bokwala o w ’omoto ou boalaka, femme épouse d’un

homme libre.
3 =  bon’ow a bokwala.
5 =  mbotela.
6 =  moana somi (nsomi =  homme libre). Pas esclave.
7 =  moana nkana na somi ou moana na bokwala na...

T um ba. — D ’après le R .P. Gilliard : « Grammaire synthétique 
et Vocabulaire du Lontomba », l ’esclave serait désigné par 
les termes : bômbo, isongi ou botamba. 

bômbo (plur. baumbo) désigne l ’esclave pour dettes, 
isongi (rad. song) désigne la femme qui est donnée en 

paiem ent de dette, ainsi que le garçon ou la fille qui 
remplace le bômbo. Chez les Kundo, toute femme pour



laquelle on a payé la grande dot est isongi et, même après 

la mort de son mari, elle continue à appartenir à la famille 

de celui-ci.

botamba (ou bontamba) signifie esclavage, esclave. Il sup­

poserait un radical tamb, qui n’est pas mentionné dans le 

vocabulaire lontomba. En ngala, le radical tamb signifie 

prendre, saisir.

W an an d e . —  Le terme qui désigne l’esclave pour dette est 

muhombe (rad. homb ou somb = acheter).

c) I d é e  d ' a c h a t  ( r a d i c a l  b a n t o u  c o m m u n  : y u l a  =  a c h e t e r ) .

B a p o to . —  Terme pour l’esclave acheté ou esclave pour dettes 

=  moole. A  défaut de documentation précise on peut songer 

au radical bantou commun yula, qui signifie acheter. (Voir 

W .  Bourquin : « Neue Urbantu Wortstàmme », p. 203, et 

Meinhof : « Grundriss einer Lautlehre der Bantu Spra- 

chen ». Ils désignent l’esclave de guerre sous le nom de 

lisungu. (Cfr. a) B a lu b a .)
B udja .

1 =  mohuli ou motuke mopele =  esclave acheté;

mohuli (yula =  acheter). Les formes mohuli, mofuli,

mobuli, mopele alternent;

mofuli mo vita =  esclave de guerre;

motu mo panga =  esclave pour dette (nongo =  dette).

2 =  mohuli ou motuke motundi.

3 =  muhuli, ou motuke ma mana (enfant).

5 =  mohuli.

6 =  motu moki. N ’est pas esclave.

7 =  motu moki. N ’est pas esclave.

N gom be (Gombe-Ubangi). —  Nom générique : mobuli (plur. 

babuli). Radical yula =  acheter.

1 mobuli momi.

2 =  mobuli mwali (mwadi, mohali, mwasi =- femme).

3 =  mobuli mwana.

5 =  bongwa. (Cfr. Mayumbe : mwana mbongo =  enfant-

marchandise.)

6 =  ekoluekoko.
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N gom be (Gombe de la Tshuapa). — Nom générique mobuli. 

(Voir plus haut.) On appelle django les otages, esclaves 

pour dettes, pour crimes, etc. i>

1 =  mobuli momo.

2 =  mobuli moali.

3 =  mobuli moana.

5 =  mobuli moana.

6 =  cet enfant n’est pas esclave.

d) I d é e  d ’a b a n d o n  ( r a d i c a u x  : fa, d z a ,  f i a ,  s h i a ,  t s a ,  s w o ,  s o ) .

B adzing.
1 =  musoo (esclave qui est la propriété d’autrui).

2 = musoo a mukaar (mu-kaar ou mu-kadji — femme).

3 =  mwaa musoo (mwaa, contraction de mwana=enfant).

(Voir « Dictionnaire Idzing » du R.P. Mertens.)

B a h a v u .
t = kashongwe.

2 =  mudja.

B a h u n d e . — Terme générique : musha. Esclave de guerre =  

mupfubaelwa.

B a lo m o tw a  (Baluba). —  Nom générique : muzia, du verbe kusia 

(ailleurs kushia = abandonner. Muzia =  un abandonné).

1 =  kalume ou mulungwizi.

2 =  kanakazi.

3 =  mwana na muzia =  enfant d’un abandonné.

5 =  bana ba bazia = enfants d’abandonnés.

6 =  bana ba bazia =  enfants d’abandonnés; quand, par

exception, ils sont libres, on les appelle simplement 

bana.

7 =  bana ba bazia.

L ’esclave de guerre est appelé muzungi (rad. sung); 

l’esclave acheté : muzia wa kopota (kupota, kuputa, kufuta 

=  payer). Nzibo ya muzia signifie le travail fourni par 

l’esclave.

B alitba -H em b a . —  Terme générique : mudjia, mudja (plur. 

badja).

L ’esclave de guerre, prisonnier du chef est appelé nagulu 

(rad. bantou yula).
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L ’esclave remis à titre d’indemnité de mort =  kiakubikaj 

c’est-à-dire la chose que l’on donne en dépôt (kubika = 

placer).

L ’esclave-homme acquis par un chef de secte de la 

famille d’un membre décédé =  minianga.

Kutangula (distribuer) désigne le chef des esclaves ou 

l’homme de confiance du chef esclave lui-même.

5 =  mudja ya kikonde.

B alubaïsés (Basonge-Bazimba). —  Terme générique : mutsa.

B am bunda. — Tèfrne générique : oso (plur. aso).

B a s h i .  —  Terme générique : mudja. (Cfr. mutsa des Balubaïsés.) 

L ’esclave de guerre est désigné par le terme mpira, qui 

correspond au mpika des Baluba (rad. pik =  acheter).

B a so n g o  (de la Luniungu et de la Gobari). — Terme générique i 

muswo (plur. baswo).

B avira . —  Terme générique : mudja, du verbe kusia =  aban­

donner. L ’esclave de guerre est appelé bira (rad. pik = 

acheter ?).

B a y e k e . —  Terme générique : Busabawa.

1 =  mwilu (plur. bilu) (mâle ?).

2 =  mudjia (plur. badjia).

3 = kilu (plur. twilu), si c’est un garçon; kadjia (plur.

tudjia), si c’est une tille.

4 = mêmes noms, suivis éventuellement du nom de la

peuplade d’origine; exemple : mwilu muluba, mudjia 

mulunda, etc.

5 =  butshilwa =  né au village.

6 =  mwana wa busabwa ou wa mudjia (plur. bana ba

basabwa).

Le mot kisananina désigne l’enfant conçu ou encore 

allaité au moment où la mère a été réduite en

esclavage.

7 = mwana na mwilu (plur. bana ba bilu).

A  l’exception de butshilwa (5), tous ces noms sont 

employés comme insultes. Normalement, l’esclave est 

appelé par son nom propre, comme n’importe lequel dés 

Bayeke.
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B azim ba. — Terme générique : mushie (cfr. musia) ou kalume.

kola désigne l’esclave de guerre, (de lukole =  garantie

pour un otage saisi de force);

kulikwa : esclave acheté;

g o n d a  n a  m u s h ie  =  m a is o n  d e  l ’e sc la v e ;
kuni shia bushia =  travail fourni par l’esclave.

2 =  mukamushia ou vanakazi.

3 =  mwana wa mushia.

5 =  ces enfants sont esclaves.

6 =  ces e n f a n ts  s o n t  e sc la v e s .
7 =  ces enfants ne sont pas esclaves.

e) I d é e  d e  s a i s i r ,  p r e n d r e  ( r a d i c a l  : t a m b ) .

B a k u tu  (peuple mongo). —  Terme générique : motamba ou 

untamba. Radical : tamb, en ngala = prendre, saisir. 

Untuka (plur. bantuka) =  esclave pour dettes.

2 = m o k w a la  o u  b o f ik a ,  o u  b o te la  : f e m m e  q u i  é p o u s e  u n  
h o m m e  l ib re .

6 = mokunzulu.

B a n k u ts h u - A k e la  o u  BAKELA-Otamba, te rm e  g é n é r iq u e . (V o ir 
so u s  b .)

B a n k i i t s h u - B o o l i .  —  motamba, terme générique. (Voir sous b.)

B o le n d u  (peuple mongo). — Terme générique : bontamba. 

(Voir sous b.)

B o lia  (peuple mongo). —  Terme générique : bantamba. (Voir 

sous b.)

K k o n d a -B a h o to  ou B a w o to . — mutamba (plur. batamba). (Voir 

sous b.)

E k o ta  ou B a k u tu .  — Terme générique : montamba wa luende. 

(Voir sous b.)

M b e lo  (peuple mongo) : buntama. (Voir sous b.)

K u ndo  : bontamba. (Voir sous b.)

T um ba : botamba ou bontamba. (Voir sous b.)
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f )  A l l u s i o n  a u  m o d e  d e  p a i e m e n t .

B ak o n g o  o r i e n t a u x .  —  Terme générique : bantu na nzimbu. 

Nzimbu =  monnaie courante, perles bleues.

5 = bankori, nkori =  otage, prisonnier.

6 =  bona ba nzo (nzo =  hutte). (Cfr. verna, vernaculus
du latin.)

7 =  n’est pas esclave.

B ayanzi.
1 =  mur ndjim (plur. bar ndjim). Mur (plur. bar =

homme). Ndjim, de nzimbu. (Voir ci-dessus.) Ils appel­

lent l’esclave pour meurtre d’un chef : kikie ou kikie 

mal. Le meurtrier lui-même était tué.

2 =  mokar ndjim. 

a =  mwana ndjim.

5 =  kaye ndjim (kaye =  herbe, rejeton, enfant).

6 =  kaye ndjim.

7 =  cet enfant n’est pas esclave.

B ay an z i o u  B ay ey  (d’après le B .P .  Swartebroeckx). —  Nom 

générique : wusuu =  esclave pour dettes;

mwook (plur. bamwook =  qui a été séparé, attaché 

ou enfermé);

muur a nziim (plur. baar a nziim =  -homme des cau- 

ries), vendu ou négociable; 

mwan, plur. baan =  enfant.

1 =  mwook abéaal, plur. bamwook a babéaal =  esclave

mâle;

mubeaal a nziim (plur. babéaal a nziim).

2 =  mwook amukaar, plur. bamwook abakaar =  esclave

femelle;

mukaar a nziim (plur. bakaar a nziim).

3, =  mwook ambiool (ambiaal ou ambéèl) (plur. bamwook 

abambiool);

mwan a nziim ou mwanziim (plur. baan a nziim); 

mwan amwook (plur. baan bamwook).

4 =  les esclaves étrangers reçoivent souvent des noms per­

sonnels rappelant à quelle tribu appartenait leur aïeul. 

Exemple : musaar (originaire des Basakata), muyak 

(originaire des Bayaka), etc.

1 5 et 6 =  mwana mwook (plur. baan a mwook).

7 =  l’enfant d’une mère libre ne naît jamais esclave.
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g )  B a n t o u s  n e  r e n t r a n t  p a s  d a n s  u n e  d e s  c a t é g o r i e s  p r é c é d e n t e s .

A babua. —  T erm e gén ériq u e : m ange.
5 =  d in d a  =  en fan t d ’esclave né chez le m aître (verna

du latin ). A ussi : botu n i.
A l u e n a  (Baluena). —  Terme générique : ndungu.

B aboma. —  T erm e génériq ue : babaa.
m itu n g i =  esclave de guerre.

B akango. —  T erm e gén ériq u e : m obaga.
6 =  ne sont pas esclaves.
7 =  sont esclaves.

B akuba .
1 =  ngeta, dérivé de lu k ete , nom  d ’un  petit chapeau

coniq ue que devaien t porter ceu x  qu i ven a ien t se 
réfu gier chez les B akuba. (Lukete fait songer au x  
B ateke, asserv is  par les B akuba.)

2 = ngeta.
3 =  m w a n a  nan gete.
4 =  tous les esc laves sont des étrangers. ,
5 =  ces en fan ts sont lib res.

B am bole .
1 =  otongi.
2 =  atam am ok ali (rad. tam b : la isser, abandonner).
3 =  atam a.
4 =  atam a.
5 =  atam a.

B asakata. —  Terme générique : mfo.
B asalam pasu . —  T erm e gén ériq u e : m ub and a.

4 =  m u tsh ik u lu .
B a s h il e l e . —  T erm e gén ériq u e : bukolom o. E sclave acheté ^  

ibu nd u .
5 =  bu kolom o.
6 =  m w an a  ilu n d ji.
7 =  cet en fan t n ’est pas esclave.

B a t e k e . —  T erm e gén ériq u e : m onk e (plur. banke); p lu s rare­
m en t ebo (plur. bebo). P éjoratif : m obom a (p lur. bobom a).
1 =  m olom u m onk e-m ontsu ntso  =  asservi tem p orairem ent 

pour dettes; m onke m ontsu ntso  =  déb iteu r asservi 
d éfin itivem en t; m onke m obura =  esclave pour crim e.
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2 = m okali m onke.
3 = m ona m onke.
4 = m onke m o n tw a n tw u o  (non acqu is par achat ni prise

de guerre).
5 et 6 =  m ona m onke.
7 = n ’est pas esclave.

M abudu .
1 = m baïo.
2 = m baïom oï.
3 = m w an om b aïo .
4 = m w an om b aïo .
6 et 7 =  ces en fan ts ne sont pas esc laves.

B. — P E U P L A D E S  N O N  B A N T O U E S .

a) S o u d a n a i s  o c c i d e n t a u x  (3«).

Banza. - -  T erm e gén ériq u e : ngba.
1 = ngba yak osh e =  esc lave m âle (variante : gba aya

kuse).
2 = ngba nyash e =  esclave fem m e.
3 = ngba yab esh e yak osh e =  esc lave en fan t m âle .

B w a k a .
1 = kak w e.
2 = w o la  k ak w e.
3 == lib ia  (plur. m bia).
5 = tibia.
6 et 7 =  ces en fan ts ne sont pas esclaves.

M andja (m élange de G baya et B w aka).
1 = gb w a , esc lave de guerre;

w id e;
usa , vrai esclave acheté par u n  m aître; 
fo lo , dont la dette (kudu) n ’a pas été  acquittée; 
tu n g i, dont le crim e n ’a pas été racheté par la rem ise  
d ’une fem m e d ’éch an ge (pw ala);
g iliv i, étrangers en  état de vagab ond age et qu i, réduits  
tem p orairem ent à l ’état de g b w a , n ’on t pas été récla­
m és par les leurs, et pour lequ el l ’ase (in d em n ité  de 
trouvaille) n ’a pas été versée.

(3®) Ces précisions géographiques ne visent que le Congo belge.
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2 =  kene, fem m e esclave com m e le sont le g b w a , le w id e
et l ’usa.

3 =  bede, en fan t p rison n ier de guerre, vagabond ou acheté.
N gbandi. —  T erm e gén ériq u e : m be : hom m e, fem m e, en fan t, 

esclave de guerre ou acheté. E sclave pour dettes =  pelo.
1 =  ngb a (ngbe en Z ande =  acheter).
2 =  yan gb a , fem m e esclave.
3 — njim b a.
4 — ngba.
5 =  du m bi so lo =  je su is né ici (esclave né dans le

v illa g e  du  m aître).
(Cfr. verna  du  latin; p lu r. adu m bi so lo.) On les  
ap p elle  p esew a  (en fants de pesew a); ta lan gba (enfants  
de talangba); ils  sont gb ia , c ’est-à-d ire des h om m es  
lib res.

6 et 7 =  ces en fan ts sont d ésign és, par exem p le , sous le
nom  d ’adu a ngba, qui s ig n if ie  issu s d ’esclaves. Ces 
cas sont très rares.

b) S o u d a n a i s  c e n t r a u x .
A bandja (Azande).

1 =  d im b i, rac. m be =  acheter.
2 =  ban ge.
3 =  kan ga vura , esc lave de guerre.
5, 6 et 7 =  le s  en fan ts nés d ’esclaves sont des azogo  

com m e les autres in d igèn es. C ependant, on les app elle  
parfois w ili  d im b i =  en fan ts d ’esclaves.

A zande. —  Nom  gén ériq u e : kan ga (plur. akan ga-d im b i, bange).
1 =  esc lave de guerre : kanga vura;

esclave acheté : bojib ojib oro (boro =  hom m e); 
ib agik o , p lu r. ibagio  : zand e, ven d u  com m e esclave  
au x  A rabes (baga =  vendre); 
kan ga ou zo.

2 «  ibagili;
kanga ou zo.

3 =  w ilik a n g a  ou w iliz o  (w ili =  enfant).
5 =  azogo, com m e les autres in d igèn es.
6 et 7 =  ces en fan ts ne sont pas esclaves. Le m aître

réclam e cep end ant au père un  ou p lu sieu rs en fants, 
des f ille s  de préféren ce. C eux-ci sont ap p elés w ilim o fo  
(en fants donnés).
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B a n g b a .

1 = bari.
2 =  im b ak w ala .
3 =  d jad i.
5 =  djad i.

M a n g b e l e  (W atsâ). —  T erm e gén ériq u e pour esclave de guerre : 
edja. A près avoir été répartis parm i les favoris du  ch ef, 
les guerriers les p lu s m éritan ts et les notab les, ils  p renn ent  
les nom s su ivan ts :
1 =  nam odja.
2 =  nam b ei.
2 =  n em b in g w e =  garçon; n en g a d o n gw e =  jeu n e fille  

non adulte; n am asin gw e =  jeu n e fille  adu lte.
5 =  am asi andre =  garçon; engad anand re =  fille .
6 =  m and aoh u  =  garçon ou fille .
7 =  n en d on gw e =  garçon; n en d on gw en an am an d re =  f ille .

M a n g b e l e  (territoire de W a t s a ). —  T erm e gén ériq u e : ed sai.
2 =  nan dredadjam ed sai =  fem m e d ’esclave.
3 =  am asid jen d red sa i =  en fan t d ’esclave.
5 =  n en gad ren gw ed ren gw a .
7  =  n ed en gw e.

Les nom s qu i précèdent ne s ’ap p liq u en t q u ’aux esclaves  
m an gb ele . Les étran gers sont dénom m és com m e su it ;
1 esclave hom m e : n a m a sin g w e . Chose assez s in g u lière , le

nom  ch an ge d ’après le nom bre des esclaves attribués  
à un  m êm e propriétaire.

2 à 10 esclaves h om m es : am asiand ra  (3T).

(37) Les Mangbele ont conservé le souvenir de leur origine babua. 
Aussi les faisons-nous figu rer su r notre carte  comme Bantous. Ils ont 
cependant adopté la  langue m angbetu. C’est la ra ison  pour laquelle 
nous les classons ici comme Soudanais. Lesi nom s qui désignent les 
esclaves ressem blent étonnam m ent à ceux des M angbetu (p. 78). Le 
P. Vekens (La la n g u e  des M akere , des M edje et des M a n g b e tu , p. 16) 
rem arque que les d im inutifs term inés p a r n g w e  changent cette term i­
naison  en a n d re  au  pluriel. Il donne comme exemple n a  s in g w e  
■= hom m e de petite condition, esclave; a s ia n d re  = esclaves.
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P lu s  de 10 esclaves h om m es : am odja.
1 esclave fem m e : nam b ei.
2 à 10 esclaves fem m es : am biand resana.
P lu s  de 10 esc laves fem m es : am beisana.
1 en fan t d ’esclave : n a m a sin g w a  (g.); n a m b ein g w a  (f.).
2 à 10 en fan ts d ’esclaves : am asian d rad ren gw a (g.); am bid-

jen dresan a (f.).
P lu s  de 10 en fan ts d ’esclaves : am od jad ren gw a (g.); enga- 

dandresana (f.).
M angbetu. —  T erm es gén ériq u es : na m u d ja , ou nam odja. 

A ussi nam bei.
1 =  edja, esclave de guerre.
5 =  nam od ja  d ren gw a  (n gw a, n g w e  =  enfant).

.6 et 7 =  neba dre n g w a . Ceux-ci ne sont pas esclaves.

c) S o u d a n a i s  o r i e n t a u x  e t  n i l o t i q u e s .

A l u r . —  T erm e gén ériq u e : (ngetha ?), ngek a, aussi : bon g, jal 
ou jand , jam iru  (m iyo =  don ner, servir).
2 =  N geka, bon g =  fem m e esclave.

B ah em a . —  V oir B alendu.
B alendu (vrai nom  B ale ou B alendru ; leur lan gu e B aledha ou  

Baadha).
1 =  n ok w a  (nokpa).
2 =  noie (noi) (en runioro : m osana).
3 =  n ok w ad zan ga  (en runioro : m w an am u to).

L o g o .
1 =  adu m akand ia .
5, 6 et 7 =  les  en fan ts d ’esclaves sont lib res.

M adi.
1 =  m akerebo. \
2 =  yagu ru bo.
3 =  urum akerebo.
4 =  m a sin g w e , précédé du nom  de group e d ’origin e.
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SECTION II.
TITRES DE L’ ESCLAVAGE.

( . .  

f  * 1  i t

CHAPITRE PREMIER.
Esclaves de guerre.

Avant que régnât la pax belgica, les guerres in te rtri­
bales et interclaniques contribuaien t pour une bonne part 
à augm enter le nom bre des esclave».

Certes, des peuplades telles que les Ekolom be, Basonge, 
Logo, W arega ne faisaient pas de quartier et leurs p ri­
sonniers étaient massacrés sans distinction d ’âge ni de 
sexe. De même chez les Lalia, Babira, W anande, Babuvu, 
Bashilele, les guerriers capturés étaient tous m is à m ort, 
et les Gombe, Banza, M andja, Azande (Abandia et Avun- 
gura), Mangbele et M abudu les m angeaient au cours des 
ripailles célébrant la victoire; seuls les fem m es et les 
enfants devenaient esclaves.

D’autre part, les Bashi et les Bavira ne conservaient pas 
com m e esclaves les prisonniers q u ’ils avaient faits dans 
une guerre interclanique.

Suivant Van Deuren C), les Bakuba ne m altraita ien t pas 
leurs prisonniers de guerre, pas plus q u ’ils ne les ven­
daient. Ils les installaient, sous le nom  de « m itung i », 
sur des terres éloignées de leur pays d ’origine. Ils vivaient 
avec leur famille dans un village à la tête duquel le 
Lukengo avait placé un hom m e de confiance appelé 
« m atone ». Les hom m es qui n ’avaient pas de fem m e s’en 
procuraien t une sans difficultés, chez les Bakuba. Ces

(*) Van Deuren, R.E.A., n» 88.
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esclaves, des Bashilele, entre autres, ayant perdu tout 
contact avec leurs frères de race, devenaient ainsi, au bout 
de peu de tem ps, de vrais Bakuba.

*
* *

Les esclaves étaient, dans certaines régions, rendus à 
leur famille m oyennant une rançon (Bambala, Bayanzi, 
M undji, Boyela, Lalia, Bapoto).

En dehors de ces cas, presque toutes les peuplades 
congolaises, au cours des luttes sans pitié qui opposaient 
les tribus les unes aux autres ou qui faisaient s’affronter 
les clans et les villages d ’un m êm e groupem ent, avaient 
coutum e de réduire les vaincus en servitude (2).

Le m aître faisait servir souvent ses captifs de valeur 
d ’échange; il les vendait au loin pour éviter tout danger 
de fuite, les livrait com m e otages en garan tie  d ’une dette, 
ou les utilisait en paiem ent d ’une dot. C’est ainsi que chez 
les Ekota-Bakutu et les Mbole, ainsi que chez les Lalia, 
les esclaves de guerre constituaient en ordre principal des 
valeurs dotales (s). Actuellem ent encore, nous signale 
Delobbe (4), les femmes de la Lomela veulent être mariées 
contre une dot en esclaves et elles n ’acceptent pas d ’être 
contre-évaluées avec des chèvres ou des chiens, « anim aux 
que le léopard em porte ». Une telle m entalité entraîne 
pour conséquence le fait qu ’au jo u rd ’hui les dots sont tou­
jou rs constituées, non plus d ’esclaves, pu isqu’ils ont dis­
paru, mais de fillettes q u ’un père dénaturé livre pour

(2) Chez les sultans Azande les femmes et les filles captives restaient 

confinées dans le « lupangu » (harem), tandis que les garçons étaient 

enrégimentés dans les « wilikumba », pelotons de jeunes gens soumis 

à un entraînement varié, destiné à leur faire oublier rapidement leur 

origine et à les transformer en guerriers. C ’est grâce à l'apport de ces 

« janissaires » que les troupes des Abandia et des Avongara (Avungura) 

se renouvelaient et s’augmentaient sans cesse.

(s) V u  la rareté du cuivre et du fer dans la région.

(«) D elobbe, R.E.A., n» 38.
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recevoir une fem m e, destinée à devenir son épouse, celle 
de son fils ou d ’un autre de ses parents. Ces fillettes 
(bana), qu ’elles soient leurs propres enfants, leurs pupilles 
ou seulem ent des enfants confiées à leur garde, servent 
de valeur dotale (likonia mosolo), tout com me les esclaves 
d ’antan, et passent de m ain  en m ain  com m e de vulgaires 
objets de transaction. Leur situation n ’a pourtan t rien de 
com m un avec celle des esclaves de jadis, car elles sont 
entièrem ent libres.

Cette p ratique, dite « nsongo » ou bosongo, est évidem ­
m ent contraire à l’ordre public, et com m e telle est com ­
battue p ar notre A dm inistration. Mais bien q u ’interdite 
elle continue clandestinem ent, et les fillettes objets de ces 
transactions sont présentées, lors des recensem ents, 
com m e des enfants ordinaires. Il faut beaucoup de flair 
pour les découvrir.

Les femmes et les jeunes filles captives devenaient les 
concubines du m aître ou les servantes des femm es de 
celui-ci. Les prisonnières qui inspiraient u n  sentim ent 
durable à leur possesseur étaient généralem ent épousées 
par lu i ou données à un  fils ou neveu. Ce m ariage les 
libérait. Telle était la p ratique suivie par les Bolendo 
(Bankutshu), Gombe de la Tshuapa, Bangba, M andja, 
Madi, M abudu.

Les M ambutu livraient jad is à un épouseur, contre une 
dot, les fem m es et jeunes filles q u ’eux-m êm es ne se 
réservaient pas. De nos jou rs, ce trafic n ’existe évidem ­
m ent plus. Mais, d ’après le B .P. Van Mol, des contestations 
surgissent encore au su jet de pareilles femm es, réclamées 
à présent par leurs parents. Et l ’auteur de conclure que la 
prudence est de mise dans l’examen de pareilles affaires, 
car aplanir de tels différends suivant les désirs des parents 
intéressés peut conduire à la dissolution d ’un vrai 
m ariage.

6
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Chez les Bambala, M undji, Bakusu, Bambole, Gombe, 
Ngbandi, Budja, Basonge, Baluba, Bayeke, les enfants 
d ’esclaves faisaient jadis l ’objet de transactions, de dons 
ou de paiem ents, tandis que chez les Balunda et les 
Badjok, s’ils étaient parfois offerts en cadeau, ils ne ser­
vaient jam ais au paiem ent d ’une dot, leur valeur étant 
considérée com m e supérieure.

Le sort des enfants captifs était particulièrem ent favo­
rable chez les Banza, M andja, Mabudu, Logo et W anande. 
Ils étaienl considérés et traités com me des autochtones.

La situation actuelle des descendants d ’esclaves est la 
suivante : ils sont libres et entièrem ent assim ilés aux 
autochtones dans la p lupart des peuplades de la Colonie. 
La coutum e des Bena-Lulua les considère com m e libres, 
sauf si leur naissance est antérieure à la réduction en 
esclavage de leurs parents. Bien q u ’ils soient intégrés dans 
la parenté de leur ancien m aître, ils sont désignés par les 
Bayanzi sous le sobriquet de « kaeye n jim i ». Les descen­
dants d ’esclaves chez les Boyela ne sont plus esclaves, avec 
la restriction q u ’ils ne sont pas adm is cependant à cer­
taines danses.

Chez les Bambala, M undji, Gombe, Bakete, Badjok, les 
descendants des esclaves sont tou jours en servitude. Leur 
situation est identique chez les Bazimba et les Bashilele; 
c'est ainsi qu ’au jo u rd ’h u i encore des indigènes au travail 
dans des entreprises européennes envoient tous les ans une 
partie de leurs économies à leur m aître m uzim ba, et à leur 
re tour lui perm ettent de faire son choix parm i les étoffes 
q u ’ils rapportent; et chez les Bashilele, la dot d ’une fille 
esclave (bukolomo) continue à se payer par une autre 
<( bukolom o ».

D’après le B .P. Denolf (5), un esclave est, com m e par le 
passé, une m archandise dans toutes les tribus du Sankuru

(•■>) DENOLF, Op. Cit.
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et l ’on y com pte encore par esclaves, m êm e dans le cas où 
en fait on paie en b in tu  (chèvres, chiens, bois de ngula, 
filets de chasse, couteaux, étoffes, etc.).

Mais bien que tou jours asservis et se considérant eux- 
m êm es com m e tels, ces descendants d’esclaves sont heu ­
reux de leur sort, q u ’ils refusent d ’ailleurs d ’échanger 
contre un  autre. Il leur suffirait, en effet, de s’adresser à 
l’autorité européenne en signalan t leur situation, pour 
être aussitôt libérés. Mais ils p réfèrent subir une servitude 
qui ne s’accom pagne pas d ’abus, n i de b ru ta lité  et 
qui leu r vaut un  appui réellem ent fam ilial p lu tôt que 
d ’être livrés à eux-m êm es et de devoir m ener seuls la lutte 
pour l’existence.

CHAPITRE II.

Esclaves achetés.

Jadis quelques tribus congolaises seulem ent s’abste­
naient de toutes transactions ayant des esclaves pour objet. 
On peut citer parm i elles les Lalia Buma, Banza, M angbele, 
Logo et les Babuyu.

En dehors de ces rares exceptions, l’achat et la vente 
d ’esclaves étaient chose courante, et la détresse, m ais éga­
lem ent la cupidité des indigènes, ou le sim ple besoin de 
se procurer des valeurs pour acquérir une épouse ou pour 
payer une dette, les en traînaien t m êm e parfois, ainsi 
q u ’on va le voir, à considérer leurs proches com m e du 
bétail dont il est possible de trafiquer im puném ent. Si 
certains groupem ents se contentaient d ’acquérir des escla­
ves dans les tribus voisines (6), si d ’autres en achetaient en 
outre dans les clans ou des villages des alentours (7) et,

(6) Bakongo, Babom a, Mbole, Booli, Ekolombe, Ngbandi, Babira, 

Bavira, Baluba, Bakuba, Bashilele.

(7) Bateke, Basuku, Bambala, Bam bunda. Bayanzi, Mundii, Mbelo, 

Gombe de l’Ubangi, Mandja, Bangelima, Basonge, Banza, Bayeke. 

Balunda, Bakete, Badjok, Basala mpasu.
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tels les Bakete et les Budja, se défaisaient égalem ent par 
ce moyen des m auvais sujets, il n ’était pas exclu que ce 
trafic se lim itât uniquem en t aux m em bres du clan, voire 
de la fam ille, réduits au rang  d’esclaves; c’était le cas 
notam m ent chez les Bakongo, Bambole, Bwaka et 
Bazimba, ainsi que chez les Badzing et les Bolendo, les­
quels allaient ju sq u ’à o ffrir en vente leu r propre m ère; 
d ’autre part, de terribles fam ines ont poussé autrefois les 
Bakongo à vendre hom m es, femm es et enfants com me 
esclaves.

Les M abudu acquéraient parfois des fem m es esclaves 
pour les épouser et les libérer par ce fait. De m êm e des 
fillettes de condition servile étaient achetées en vue 
d ’épousailles ultérieures, tout com m e les enfants fém inins 
d ’hom m es libres d ’ailleurs. La seule différence était que 
la dot d ’une jeune fille esclave était versée par le m ari au 
possesseur de celle-ci, lequel jouait en l’espèce le rôle de 
père.

A ujourd’hu i encore, il est patent que, tout en s’en 
défendant devant nos fonctionnaires territo riaux , les 
Bakuba achètent de nom breuses femm es, surtou t Baluba. 
Les unes (nyada kana) étaient naguère encore esclaves, 
mais sont au jo u rd ’h u i considérées com m e libres; les 
autres (muete) sont traitées sans guère plus de m énage­
m ents q u ’une chose. 11 y a pour les Bakuba une réelle 
nécessité à en rich ir le corps appauvri de leu r peuplade 
avec un sang nouveau. Ce sont donc les robustes Baluba 
qui assurent la conservation de la race, molle et déca­
dente, des Bakuba.

Des m archés d ’esclaves se tenaient jadis à date fixe, 
dans des endroits déterm inés; les uns servaient un ique­
m ent à faciliter le trafic d ’esclaves entre tribus, tandis que 
les autres, dans l ’Est de la Colonie surtou t, étaient égale­
m ent fréquentés par les Arabes esclavagistes. Ainsi q u ’on 
pourra le voir dans le tableau qui figure ci-après, le prix
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d ’achat d ’un esclave consistait en valeurs varian t suivant 
les régions : croisettes ou m anilles de cuivre, lingots de 
fer, pièces d ’étoffe, houes ou couteaux, chiens, chèvres, 
etc. Il était le plus souvent deux fois plus élevé pour une 
fem m e esclave que pour un  hom m e et, évalué en notre 
m onnaie, il atteignait respectivem ent une valeur m oyenne 
de 300 et de 150 francs. La fem m e constitue, en effet, une 
source double de richesse : par son travail d ’abord, mais 
surtout par les enfants qu ’elle donnera à son m aître (8). 
Quoique ignorée com m e telle, la loi de l’offre et de la 
dem ande influait en fait sur les prix  : sollicité de vendre 
un esclave de choix, le m aître ém ettait de grandes exi­
gences, tandis q u ’il tra ita it au rabais la vente d ’un  ind i­
vidu dont il souhaitait de se débarrasser pour l’une ou 
l’autre raison.

En règle générale, les indigènes du Congo n ’ont guère 
trafiqué avec les négriers. On ne peut citer que les Babira 
qui se sont procuré des esclaves Bam buti contre de l ’ivoire 
auprès des « W angw ana » (9), et les Balomotwa, qui, en 
échange de cotonnades, de fusils et de poudre, ont livré 
des esclaves aux tra itan ts arabes et aux « pom beiros » (10).

M. Grévisse (“ ) reproduit dans son étude un bref extrait 
des m ém oires du chef des Bayeke, M okandu Bantu, suc­
cesseur de Msiri, qui reflète l’attitude du terrib le  potentat 
vis-à-vis de la traite  :

« Il est défendu d’acheter ou de vendre des personnes 
aux B am bundu. Il est défendu de faire des esclaves. Si 
Msiri apprend que quelqu’un  a vendu un  esclave, la chose

(*) Si elle ne donne pas satisfaction parce qu ’elle est stérile ou 

qu ’elle a un  mauvais caractère, elle peut être cédée à nouveau.

(9) Noirs arabisés.

(10) Trafiquants noirs de l’Angola, qui fournissaient des esclaves 

aux comptoirs portugais. Cfr p. 44, nom s d ’esclaves évoquant l’idée 

d ’achat : rad. omb, pum b, sumb.

p i )  Grévisse, R.E.A ., B ay ek e , n °  83.
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sera considérée com m e très grave. Je l ’in terd is form elle­
m ent. Seul est autorisé le fait de donner une personne 
pour se racheter d ’un crim e. Cela n ’est pas considéré 
com m e un com m erce. Si quelqu’un  cède un  esclave, il ne 
peut vendre ses propres enfants ni ses grands capitas, ni 
ses parents, n i ses prem ières femmes. C’est strictem ent 
défendu à tous. »

C om m entant cette citation, M. Grévisse nous invite à 
ne pas prendre à la lettre ce passage rédigé dans un  esprit 
de respect filial par M okandu-Bantu. 11 ajoute que ses 
recherches personnelles l ’autorisent à conclure que Msiri 
adm ettait parfaitem ent l’esclavage dom estique et les trans­
actions auxquelles il donnait lieu. S’il était adversaire 
déclaré du trafic négrier, ce n ’était certes pas par bonté 
ou g randeur d ’âme, mais un iquem ent par sim ple désir de 
ne pas dépeupler davantage son em pire déjà pauvre en 
population. Cette sage politique dém ographique ne n u i­
sait d ’ailleurs en rien à ses intérêts, car les richesses n a tu ­
relles en cuivre et en ivoire lu i perm ettaient de se livrer 
à de fructueux échanges.

L’achat et la vente d ’esclaves on t d im inué dans une p ro­
portion fort sensible. Toutefois, un trafic clandestin a 
encore lieu dans quelques peuplades et tribus.

Le B .P. J . Mertens nous signale que quelques m archés 
d ’esclaves fonctionnent encore de façon plus ou m oins 
active, notam m ent à K ilwandja (12).

( 12) Mertens, Les chefs couronnés chez les Bakongo orientaux (Mêm. 
de  l ’I.B.C.B.,  p. 117).
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PRIX DES ESCLAVES.

Hom m es Fem m es Enfants

Mayumbe ......................

B akongo orientaux .

B ateke ...........................

B ayaka ( 16) .................

B a su k u  ......................

B ambala .........................
B ambunda ......................
B ayanzi .........................
B aboma .........................

P ama ..............................
Mundji .........................

Mbelo .........................

1.000 à 1.500 francs.

a) En  bimbundi (13), 
20 à 30 bimbundi;

b) E n  nzimbu (i*), 
20 à 30 francs.

nkuru watiru (3.000) 
s-ent. ngele (15), soit 

150 francs de notre 
monnaie.

2 chèvres, un fusil 
à piston ou autres 
objets de valeur 
égale.

30 à 50 carottes de 

500 à 700 madiba (!*). 

100 à 300 francs.

150 francs.

75 francs.

2 manilles (un nko- 
to) ou 1.000 mitako.

4 nkanu (i»), une 
chèvre et une ou 
deux pointes d ’ivoi­
re suivant la gran­
deur.

2.000 à 3.000 francs 
(femme jeune).

40 francs (femme de 
25 à 30 ans).
10 francs (jeune 
fille).

nkuru bana (4.000 
ngele), soit 200 fr.

20.000 djimbu, soit 

100 francs (17).

sel, soit 30 à 50 francs.

700 à 1.000 madiba.

200 francs.

150 francs.

4 manilles (deux 
nkoto) ou 2.000 m i­
tako.

M êm e prix.

5 à 6 francs.

nkuru m enkam a mi- 
tanu (1.500 ngele), 
soit 75 francs (gar­
çon);
nkuru bwole (2.000 
ngele), soit 100 fr 
(jeune fille).

150 francs (garçon); 
200 francs (fillette).

(ls) Pièce d ’étoffe de 5 m  environ. Le B .P . Mertens se contente de nous dire que 

ce prix est énorme, mais n ’indique pas l’équivalence en monnaie belge.

(14) Coquillage équivalant à 1 centime.

(ls) Valeur monétaire.

(le) Les Bayaka acquièrent des esclaves pour les échanger, lors du passage des 

<■ pombeiros de l’Angola », contre de la poudre, du sel, des étoffes, etc.

(17) Parfois moins quand les vendeurs y  sont poussés par la nécessité.

(18) Tissu indigène de 0,50 m* environ fabriqué en raphia et appelé lidiba (pluriel : 

madiba). Sa  valeur équivaut environ à 0,50 fr. Les madiba sont enroulés séparément 

et présentés habituellement en ballots de 50 ou 100 valant chacun 25 ou 50 francs de 

notre monnaie.

(19) Lukanu (pluriel : nkanu) : barre de cuivre.
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Hom m es Femm es Enfants

B a n kutu  ........................ 5 d i k o n g a  (ao) . 6 d i k o n g a .  2 w o s h e l e ( 21) ( j e u n e
f i l l e ) .

B o sak a  .........................  k u t u  m o k o  (22) . V a l e u r  d o u b l e .  k u t u  m o k o  ( g a r ­
ç o n ) ;  v a l e u r  d o u b l e  
( f i l l e t t e ) .

B oyela ........................... D e u x  c h è v r e s  o u  5  k o n g a  ( a n n e a u  d e  c u i -  —
v re )  o u  1 e l o n d j a  ( c lo c h e )  e t  u n  k o n g a .

A kela ..............................  3 k o n g a .  5 à  7 k o n g a .  —
B o o l i ........................... U n e  g r a n d e  d é f e n s e  d ’é l é p h a n t  d e  l m60 o u  D e u x  p o i n te s  d e

l m80 o u  u n e  p o i n t e  m o y e n n e  d e  l m20 à  l m30 11 m è t r e  o u  80 k o n g a  
a c c o m p a g n é e  d e  10 k o n g a  k i n g u  (2S). k i n g u  ( p o u r  1 g a r ­

ç o n  o u  1 f i l l e t t e ) .
B olendo ........................ 10 k o n g a  p l u s  10 b a n g o n d a  (24) o u  u n e  —

p o i n te  d ’a u  m o in s  20 k g  (o u  2 d e  10 k g ) .
E k o lo m b e  ...................  50.000 c a u r i s ,  s o i t  M ê m e  p r i x .  —100 f r a n c s .
D engese .........................  U n  l o n d u k u  (2S) . M ê m e  p r i x .  —
B atetela :

S u n g u  ..................  3 à  5 n ’n a  (2“) . 5  à  10 n 'n a .  —
O le m b a  ...............  10 k u n g a .  20 k u n g a .  —
B a t .  d u  N o rd  . 1 k u n g a .  2 k u n g a ,  a v e c  g a r a n -  —

t ie  q u e  l a  f e m m e  e s t  
f é c o n d e .

B a k u s u  ........................ 3 c h è v r e s .  5 c h è v r e s .  —
Gombe d e  l a  T s h u a p a  10 m a k o n g a .  20 m a k o n g a .  —
G om be  d e  l ’U b a n g i .  20 à  30 m a n i l l e s  o u  M ê m e  p r i x  o u  15 10 c o u t e a u x  ( g a r -  

10 c o u te a u x  o u  b i lo -  c o u t e a u x  o u  b i lo k o  ç o n ) ;  15 c o u te a u x  
k o  (27) m o a m b i .  m o a m b i .  ( f i l l e t t e ) .

M andja ........................... 20 z a n g a r a  (28) . 40 z a n g a r a .  20 z a n g a r a  ( g a r ç o n ) ;
40 z a n g a r a  ( f i l l e t t e ) .

Ngbandi ........................  C in q  p o t s  d ’h u i l e ,  30 M ê m e  p r i x .  —
bracelets « m wale » 
plus quelques poules 
et chiens 

ou
Deux belles lances Mêm e prix, 
«aga» ou «ndim ba».

(20) Pointe de javelot en fer, ayant la forme d’un losange avec une nervure 

médiane.

(2>) Oshele (pluriel ; woshele) : grand couteau de jet en fer. U n  oshele =  25 dikonga. 

(22) Lingot de cuivre pesant environ 3 kg.

(2S) Bouts de cuivre.

(24) Couteaux de guerre.

(21S) Valeur indigène, équivalant à 200 francs.

(2‘ ) Lingot de cuivre en forme de croix de Saint-André.

(27) Eloko (pluriel : biloko) : unité monétaire équivalant à 5 francs. Biloko moambi : 

45 francs.

(25) Monnaie d ’échange spéciale aux Mandja.
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Hom m es Femm es Enfants

Bapoto ...................  4 à 5 djinda (800 fr —
environ).

Abandia ...................  — 30 couteaux.

Azande ....................  —  Valeurs les plus
diverses (couteaux, 
lances, etc.).

Ababua ....................  Peaux de bêtes servant d ’ornement pour les

Bangba ...................  15 gweka (29) plus 20 gweka plus un
un chien. chien.

M adi ......................  10 bamangwa (30) 20 bamangwa plus
plus 10 bweka. 20 bweka.

M abudu .................  1 à 2 ndundu (31). Même prix.

Babira ...................  Une grosse pointe d’ivoire.

Bavira ....................  10 à 15 chèvres. 5 à 10 chèvres.

Basonge :

Occidentaux .... 5 chèvres. 15 chèvres.
Orientaux ........ 10 doti (32). 10 doti.

Baluba ...................  Valeurs diverses et d’importance variable
(croisettes, fusils, houes, etc.).

Baanza ...................  10 doti. 20 doti.

Balomotwa ............ 1 fusil ou 4 pièces Le double.
de cotonnade ou 8 
boîtes de poudre.

Bayeke ...................  1 fusil plus 5 pièces 1 fusil plus 10 pièces
d’étoffe plus un sac d’étoffe plus un sac
de poudre (lkgenv.) de poudre plus 10 m
ou 1 kipampe (33) ou de perles (enfilées)
80 balles de fusil en ou 1.000 mitaga (35)
cuivre ou 10 iham- ou 1 mupumpa ka-
bwa (34) de tabac. lunga (3«) ou 2 vi- 

pampe ou 150 balles
------------ ------------------- de fusil.

2 à 3 djinda (jeune 
fille).

danses.

Enfant vendu avec 
sa mère : suivant 
son degré de déve­
loppement on ajoute 
quelques gweka.

5 à 10 chèvres (gar­
çon); 4 à 5 chèvres 
(fillette).

4 à 6 doti. 

suivant les régions

La  moitié du 
d ’un homme.

prix

Garçon : 5 pièces de 
tissu plus un  sac de 
poudre, ou 500 mita­
ga ou 2 mipolo (37). Fillette  : suivant son 
âge et ses charmes : 
1 fusil et ou 3 à 10 
étoffes plus un  sac 
de poudre.

(2S) Masse de fer d ’une valeur de 5 francs.

(30) Type de masse de fer d ’une valeur de 5 francs.

(31) Lingot de fer d ’une valeur de 150 francs.

(32) U n  doti ; étoffe d’une longueur de 4 yards; un chien : 1 doti; une chèvre : 4 doti.

(33) Masse de cuivre de 35 kg environ.

(31) Sorte de cylindre formé par la superposition de 10 torches (nkata).

(35) Bracelet en fil de cuivre.

(36) Croisette de 0m90 de long, 0m60 à 0m70 de large, terminée par deux extrémités 

transversales formant oreilles. Cette particularité faisait désigner cette languette de 

cuivre sous le nom  de « m ukuba ya matwi)» (cuivre à oreilles). Cfr Mer de H em ptin n e , 
Les mangeurs de cuivre (Congo, 1926, I, pp. 371-403).

(37) Masse de cuivre raffiné de 3 i kg environ.
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Hom m es Femm es Enfants

B alunda .................  10 boîtes de poudre, 10 pièces de tissu, 1 fusil, 1 assiette, 1 tasse,
1 chemise, 1 ceinture, 1 chapeau, 1 casquette, 1 boîte de capsules, 
1 machette, 1 anneau de cuivre et 1 clochette.

Ce montant est sujet à modifications suivant la valeur de 
l’esclave et le jeu de l’offre et de la demande.

B akete ....................  10 à 20 chèvres suivant l’âge, le sexe, etc.

B asala mpasu .........  6 chèvres. 10 chèvres. 3 chèvres (garçon);
6 chèvres (fillette).

B adjok ..................  10 pièces d ’étoffe ou 10 chèvres ou 1 bœuf.

B akuba ..................... —  —  3.000 à 4.000 francs

(jeune fille).

B ashilele ...............  600 madiba. 700 madiba. —

CHAPITRE III.
Esclaves pour dettes.

Si certaines peuplades congolaises sem blent ignorer de 
façon absolue l’institu tion  (38), il en est d ’autres qui ne 
p ra tiquen t pas l’esclavage pour dettes, soit parce q u ’une 
dette irrécouvrable est considérée chez elles com m e un 
titre  insuffisant pour réduire un ind ividu libre en escla­
vage (Mangbele ei Badjok, par exemple), ou parce que la 
coutum e locale prévoit dans ce cas la peine capitale 
(Banza) ou une autre sanction, tel le pilori (Bavira).

** *
En dehors de ces exceptions, la p lupart des1 populations 

indigènes de la Colonie connaissent la réduction  du débi­
teu r en esclavage pour une dette non apurée née d ’un 
em p ru n t, d ’un vol, de la destruction du bien d ’au tru i, etc.

Si, au M ayumbe, le débiteur insolvable n ’est pas obligé 
de travailler au profit de son créancier pour apurer sa 
dette, la coutum e dite du « kivi » n ’est pas cependant sans 
o ffrir d ’analogie avec celle de l ’esclavage pour dettes.

(3S) Pam a , Mbole, Boyela, Gombe de l’Ubangi, Abandia (cfr V an den 
B erghe, n ° 49), Bangba, M abudu, Logo, Babira, Bahavu, Bashi, Baluba 

centraux.
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Le « kivi » est un débiteur insolvable qui se livre à un 

m em bre d ’un autre clan, à condition que celui-ci paie sa 
dette. Le kivi devient esclave, mais avec cette restriction 
toutefois q u ’il ne peut être vendu sans que les gens de son 
clan aient été préalablem ent invités à libérer leur parent 
en rem boursant son possesseur.

Cette façon d’agir, presque totalem ent disparue au jo u r­
d ’hui, était couram m ent pratiquée jad is par des individus 
qui, s’étant ru inés en palabres, avaient dû faire appel à 
m aintes reprises à la richesse collective de la « dikanda ». 
Leur fam ille, lassée, les abandonnait alors à leur triste 
sort, à m oins que leur volonté sincère de s’am ender enfin 
n ’incitât leurs parents à les racheter après quelque temps 
pour leur éviter d ’être vendus (39).

Chez les Baboma, un  créancier pouvait autrefois s’em ­
parer de son débiteur avec l’autorisation du chef. Le p ri­
sonnier avait les chevilles entravées, m ais il ne devenait 
jam ais l’esclave du créancier. Pour se libérer il rem ettait 
une jeune parente en paiem ent et celle-ci était ainsi 
réduite en servitude, ou bien il dem andait au chef d ’in te r­
venir en sa faveur, m oyennant quoi il devenait son serf. 
Si le débiteur n ’avait pas de fam ille et si le chef refusait 
de payer pour lui, il était le plus souvent m is à m ort.

Les Bateke (40)donnent le nom  de « m ontsuntso  » au 
débiteur asservi tem porairem ent, ju sq u ’au rem bourse­
m ent de sa dette.

Le m ontsuntso est tenu à un  profond respect pour son 
m fum antso (41), inspiré non seulem ent par la qualité du 
m aître, mais aussi par la reconnaissance qui s’attache à 
un p rê teur auquel il sera peut-être nécessaire à l ’avenir de 
faire encore appel.

(39) M a il le t , R .E .A ., Mayum be, n° 2. Cfr V an R e e t h , D e  roi van den 

moederlijken oom in de inlandsche familie (Verh. K.B.K.I.,  V , afl. 2, 
bldz. 17).

(40) R ey naert , R .E .A ., Bateke, n ° 4.

(41) Abréviation de m fum u  a ntsho : chef de richesse, propriétaire.



9-2 J,ES FO RM ES 1) ASSERVISSEMENT

Le débiteur est obligé de travailler au profit du créan­
cier et celui-ci exagère le plus souvent ses exigences pour 
lasser le débiteur et l’am ener à com position ou insp irer la 
pitié aux parents de ce dernier et arriver ainsi à un prom pt 
règlem ent de la dette.

Si le « m ontsuntso  » refuse de travailler, le m aître, 
après avoir convoqué le « m ondjaw  otano » (le répon­
dant prévu par la coutum e), l’inform e des agissem ents du 
débiteur et lu i déclare q u ’à titre  de pénalité il considère la 
dette com m e augm entée d ’une certaine valeur.

Si le débiteur reconnaît ses torts, le répondan t adm et la 
légitim ité des exigences du créancier et il règle sur-le- 
cham p le m ontan t de l ’augm entation  pour éviter que la 
situation du débiteur devienne plus mauvaise et qu’il soit 
asservi définitivem ent.

Le « m ontsuntso  » est traité, au début tout au m oins, 
de façon rigoureuse. Des in ju res lui sont fréquem m ent 
lancées dans le but d ’atteindre sa susceptibilité et de 
l’am ener à payer rap idem ent sa dette. Le m aître peut 
m êm e frapper le débiteur. Le régim e ne s’adoucit qu ’au 
m om ent où l’asservissem ent par défaut de rem boursem ent 
devient définitif.

Le créancier est civilem ent responsable des actes com ­
mis par son débiteur. Il assiste à l’audience où le m ontsun­
tso est cité com m e défendeur et il rem et au répondant la 
somme au paiem ent de laquelle le débiteur est condam né, 
à charge pour le répondant d ’en assurer le versem ent entre 
les m ains du dem andeur. Ces valeurs augm entent, bien 
entendu, le m on tan t de la dette.

Si le débiteur reste trop longtem ps en re tard  de paie­
m ent au gré du « m fum antso », celui-ci réun it la fam ille 
de son débiteur, lu i accorde un délai d ’un certain nom bre 
de lunes pour l’exécution, faute de quoi le débiteur insol­
vable devient esclave à jam ais. Le débiteur n ’est jam ais



libéré avant apurem ent de sa dette. Tout au plus le m aître 
peut-il d im inuer éventuellem ent le m on tan t de la dette 
du  débiteur en raison des services rendus par ce dernier.

Il peut se faire égalem ent q u ’une fam ille m anianga 
(Bakongo) toute entière se place en esclavage dans une 
autre fam ille pour une dette q u ’elle ne parvient pas à 
apurer. Cette fam ille esclave garde néanm oins son propre 
chef. Sa sujétion ne com porte donc en som m e que l’obli­
gation d ’habiter le village de la fam ille m aîtresse et celle 
d ’exécuter les corvées auxquelles sont eux-m êm es astreints 
les m em bres de cette fam ille, vis-à-vis d’une fam ille aînée, 
par exemple.

Chez les Bolia, seule une fem m e peut devenir esclave 
sans lim itation de durée, tandis que les W anande adm et­
ten t un iquem ent l’esclavage défin itif d ’un  débiteur mâle, 
et encore à la condition q u ’il soit célibataire. Pour eux, 
en effet, seul un débiteur réellem ent pauvre et n ’ayant 
d ’autre moyen de s’acquitter peut être donné comme 
esclave à son créancier; or, celui qui a rassem blé les 
valeurs nécessaires au paiem ent d ’une dot parviendra tou­
jou rs  à s’acquitter de ses obligations d ’une façon ou de 
l’autre, notam m ent en versant au créancier le p rodu it de 
la dot de ses filles.

Chez les Madi, l ’esclave mâle devra travailler au profit 
de son créancier, tandis que la débitrice insolvable sera 
épousée par son m aître; la naissance d’enfants donne lieu 
à certains paiem ents à la fam ille de la fem m e. Notons que 
dans cette peuplade la libération est possible à tout 
m om ent par paiem ent de la dette.

Les Gombe de l’U bangi m ain tiennen t en servitude ju s ­
q u ’à sa m ort le débiteur im puissant à s’acquitter, m êm e si 
la dette est peu im portante.
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La coutum e qui prévoit la rem ise à dem eure d ’un otage 
devenant esclave en cas d ’insolvabilité du  débiteur est 
plus répandue encore que la réduction en esclavage du 
débiteur insolvable. L’otage est généralem ent un  proche 
parent du débiteur, jeune frère ou sœ ur et, à défaut, seule­
m ent un esclave (Mayumbe, Bateke, Bam bunda).

P ar contre, dans d ’autres peuplades telles que les 
Kundo, les Mangbele ou les Baluba centraux , des ind i­
vidus libres ne peuvent en aucun cas servir d ’otage.

Le sort de ces otages est fort variable : chez les Bakongo, 
Ngbandi, Bayeke, Basuku, Bayanzi, les parents du débi­
teur rem is com m e otages sont vendus com m e de vulgaires 
esclaves, tandis que chez les Gombe de la Tshuapa et de 
l’U bangi, ils ne peuvent être cédés.

Chez les M anianga (42), le chef de fam ille à court de 
finances, après avoir pris l’avis du conseil de fam ille, se 
rend, accom pagné d ’un  garçon ou d ’une fillette de sa 
parenté, auprès du chef d ’une autre fam ille —  alliée ou 
non —  et connue com m e étant riche. Il sollicite de lui 
un em prunt et offre le garçon ou la fillette en garantie. 
L’em prunteur, le p rêteur et les tém oins se partagen t les 
m orceaux d ’un  pagne d’étoffe indigène « bw adi » (43) ; ils 
serviront de preuve.

L’otage appelé « kifuka » appartien t dès lors aux deux 
familles, mais réside dans la fam ille du p rêteur, où il est 
soum is à toutes les obligations et charges des m em bres de 
cette famille, mais où il jou it, d ’autre part, de leurs droits 
et prérogatives. Le p rêteur ne dispose pas de la personne 
du « kifuka » au m êm e titre  que d’un autre m em bre de sa 
fam ille, car il doit ten ir com pte de la copossession de la 
fam ille em prunteuse.

Une clause du contrat stipule q u ’en cas de m ort de 
l’otage, l’em p ru n teu r doit pourvoir à son rem placem ent

(«) V ercbaeye, R.E.A., chefferie Bulu, n» 1.

(43) Tissu de fibres d ’ananas ou de raphia.
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ou rem bourser le m ontan t de l ’em prunt. Une autre clause 
prévoit que le délai prévu pour le rem boursem ent expi­
rera lorsque la fillette otage sera devenue nubile. Si, à ce 
m om ent, le débiteur n ’est pas en état de rem bourser et 
par là de reprendre son gage, il autorisera le p rê teur à en 
disposer aux fins de m arier la jeune fille dans sa propre 
fam ille, ou bien il dem andera une somme supplém entaire 
au prêteur, qui pourra ainsi changer le titre  de servitude 
de kifuka en sum bidi-sum bidi (esclave achetée).

Les enfants nés du m ariage du créancier ou  de l ’un  des 
siens avec une kifuka sont appelés bana ba kifuka et ont 
le m êm e statu t que les enfants nés d’autres catégories 
d’esclaves du sexe fém inin.

Chez les Bateke, qui adm ettent eux aussi que le p rê teur 
a la faculté d ’épouser la jeune fille-otage, la dette est 
considérée com m e étant la dot de l’épouse et elle s’éteint 
par novation. Ce m ariage n ’est pas différent des unions 
habituelles, si ce n ’est que la fem m e porte le nom  de 
« moke a n d ji  » (femme d’argent) et q u ’à son décès sa 
fam ille est tenue de la rem placer par une autre ou, à 
défaut, d ’apurer la dette qui, à l’origine, perm it le 
m ariage.

Si la ju rid ic tion  locale considère que la fem m e est une 
« moke a n d ji », les enfants qui naîtron t d’elle appar­
tiendron t toutefois à la fam ille du débiteur et non à celle 
de son m ari.

Certains créanciers bateke, considérant que la dette de 
leur débiteur est supérieure à la dot habituelle d ’une 
fem m e, ne veulent pas adm ettre le m ariage avec la « moke 
a n d ji », mais en évoquant l’im portance du m on tan t de 
leur créance ils exigent que cette fem m e leur soit asservie. 
Dans des cas de l ’espèce, la ju rid ic tion  locale apprécie si 
l’em prunt est supérieur à la valeur habituelle d ’une dot et 
elle s’efforce d ’obtenir du débiteur le rem boursem ent p ar­
tiel de la dette ju sq u ’à ce que le restant à apurer soit de
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l ’im portance d ’une dot norm ale. Si le débiteur ne s’exé­
cute pas, la fem m e rem ise com m e otage est asservie alors 
de façon com plète et définitive.

Le débiteur a, d ’autre part, la latitude de laisser chez 
son créancier un rem plaçant du sexe m asculin , qui porte, 
com m e l’esclave mâle, le nom  de « m ontsuntso ». Le sort 
de cet otage dépend du bon ou du m auvais vouloir du 
créancier. Celui-ci peut ou non le considérer, au gré de 
son caprice, com m e un  véritable esclave. Dans l ’u n  com m e 
dans l’autre cas, il lui im pose de durs travaux, pour for­
cer les siens à le libérer en payant la dette.

La p lupart des peuplades prévoient ind ifférem m ent la 
réduction en servitude du débiteur ou de la personne que 
celui-ci livre com m e otage (44).

Le chef ou la ju rid ic tion  indigène n ’in terv ien t pas p a r­
tou t et tou jours dans les différentes opérations qui ont 
pour bu t de dédom m ager le créancier du non-rem bourse­
m ent de sa créance en asservissant de façon com plète et 
définitive le débiteur insolvable ou l’otage.

** *
L’otage n ’est pas tou jours offert au créancier par le 

débiteur. Dans plusieurs peuplades, telles que les Basuku, 
les Bam bunda, les Gombe de la Tshuapa et les Balamba 
orientaux, le créancier a recours à la ruse ou à la violence 
pour s’em parer d ’un otage.

** *
Les esclaves pour dettes sont encore nom breux au jo u r­

d ’hui chez les Bakongo orientaux, les Badzing et dans 
certains groupem ents tels que les Bateke.

(44) Manianga (Bakongo), Bambala, Baboma, Bolia, Tum ba, Ekota, 

Bakutu, Lalia (Bongandu), Bankutshu, Dengese, Bakusu, Gombe de la 

Tshuapa et de l’Ubangi, Bapoto, Abandia, Azande, Madi, Balendu, 

W anande , W azim ba , Basonge, Baluba, Balunda, Basala Mpasu, Bakete, 

Bashilele.
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CHAPITRE IV.
Esclaves pour meurtre ou crime.

En cas de m eurtre, les châtim ents étaient jad is, suivant 
les peuplades, la peine du talion, surtou t si le coupable et 
la victim e appartenaient à des clans différents (Bakete, 
Basala Mpasu, Bakuba), l’obligation de verser une indem ­
nité à la fam ille de la victim e (Ngbandi, Balunda), ou 
encore la réduction en esclavage, soit du m eurtrier 
(Bambala), soit de l’un ou de l’autre m em bre de sa famille 
(Bakongo, Bam bunda, Balubaïsés), soit indifférem m ent 
du coupable ou de l ’un  des siens (Dengese, Bashilele).

Une peine était parfois prononcée à titre  subsidiaire : 
chez les Ekota-Bakutu et les M undji, par exemple, des 
femmes et des esclaves devaient, en cas de m eurtre, être 
rem is à titre  d ’indem nité  par la fam ille du coupable. Si 
celle-ci était dans l’im possibilité de s’exécuter, le m eur­
trie r était mis à m ort.

Chez les Lalia, le m eurtrier était pendu ou condam né 
à une forte indem nité; dans ce dernier cas, il était réduit 
à l ’esclavage en cas d ’insolvabilité.

Chez les Ekolombe, il devenait esclave, à m oins que 
sa fam ille ne payât une am ende dont le m ontant était de 
100.000 cauris (200 francs) et d ’un esclave.

La natu re  de la peine et son im portance variaient aussi 
d ’après les rapports d ’ordres fam ilial et social existant 
entre le coupable et la victim e, soit encore d ’après les 
circonstances de l’acte crim inel. C’est ainsi que chez les 
M abudu et les Babuyu, le m eurtrier d ’un hom m e appar­
tenan t au m êm e clan que lui ne devait payer qu ’une 
indem nité, tandis que la peine du talion lui était appli­

7
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quée si la victim e était un  étranger (4S). Les Bwaka et les 
Bambole réduisaient le coupable à l’esclavage si la victim e 
était un hom m e libre et le m ettaient à m ort s’il avait tué 
un  notable.

Chez les Baluena, les individus de statu t inférieur 
(clients, otages, affranchis) qui s’étaient rendus coupables 
d ’un m eurtre sur la personne d ’un hom m e de leur classe 
devenaient esclaves et étaient vendus, eux et toute leur 
famille, tandis que si la victim e était un  notable ou un 
hom m e libre, le coupable et sa fam ille étaient mis à m ort. 
Au contraire, si le coupable était un  notable ou un  hom m e 
libre, le m eurtre dem eurait im pun i ou bien donnait nais­
sance à une lutte entre fam illes qui risquait de s’éterniser.

Les Goinbe de l’U bangi réduisaient à l’esclavage le 
m eurtrier é tranger au clan. S’il appartenait au groupe­
m ent, il n ’était condam né q u ’à une indem nité; mais s’il 
ne pouvait payer, il naissait en tre  familles une vendetta 
qui exigeait la m ort d ’un hom m e appartenant à la fam ille 
du coupable.

Dans le pays des Basonge, l’assassin était m is à m ort. 
Le simple m eurtrier devenait esclave du chef; s’il était 
étranger, il pouvait être racheté par son propre chef 
m oyennant un certain nom bre d’esclaves.

** *
Chez certaines peuplades, la fam ille du coupable p arta­

geait son châtim ent ou en subissait un  autre, ou encore 
devait payer une indem nité.

Chez les Baboma, si un  hom m e appartenant au clan du 
chef était tué, le m eurtrier était lui-m êm e m is à m ort et 
sa famille devenait esclave.

(*«) Les représailles dépassaient souvent leur but. C ’est ainsi que 

les clans M abudu, en se faisant la guerre pour venger la mort d ’un 

des leurs, ne manquaient pas de capturer en m êm e temps des prison­

niers qui devenaient esclaves. Cette situation donnait à son toui 

naissance à un  raid de l'adversaire, et ainsi s’éternisaient ces vendettas.
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Dans le cas (assez rare) où le m eurtrier m uzim ba ne 

subissait pas la loi du talion, il était condam né à l'escla­
vage ainsi qu’une de ses proches parentes.

La coutum e des Abandia prévoyait l’exécution du cou­
pable et im posait à sa fam ille de rem ettre une ou deux 
fem m es aux parents de la victim e. Chez les Baluba-Hemba, 
les sanctions en cas de m eurtre  étaient les suivantes :

a) Si le chef était tué, le coupable était m is à m ort et 
son corps brûlé; ses proches parents et, parfois même, 
toute sa parenté étaient réduits en outre en esclavage.

b) Si l’épouse du chef était tuée, le coupable était mis 
à m ort; sa fem m e et sa m ère étaient livrées au chef com me 
esclaves.

c) Si la victim e était un  hom m e du com m un, le m eur­
trie r subissait le m êm e châtim ent et son père devait livrer 
un  garçon et une fillette, ainsi que 70 colliers de perles 
bleues. *

Le droit coutum ier de certaines peuplades prévoyait le 
rem placem ent de la victim e par un  m em bre de la fam ille 
du coupable. Ce parent du m eurtrier, généralem ent une 
jeune  fille, ne devenait pas véritablem ent esclave, mais 
était en quelque sorte incorporé dans la fam ille du 
disparu.

Chez les Bayanzi, le m eurtrier d ’un  chef était massacré 
et sa fam ille devait céder une personne à la fam ille de la 
victim e. Cette cession im pliquait l’incorporation du 
« kikiem ul » (litt. : com pensation du chef) dans la fam ille 
de la victim e, mais sans aucun droit à la succession poli­
tique. Le m eurtrier d ’un  hom m e ord inaire était égalem ent 
mis à m ort, ou bien lui-m êm e ou quelqu’un  des siens 
était donné à titre  de com pensation à la fam ille lésée, à 
laquelle il était incorporé. Enfin, l ’au teur d ’un  hom icide
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involontaire, m êm e si la victim e était un  chef, n ’était pas 
tué, mais devenait lui-m êm e la personne livrée en com ­
pensation.

Chez les Banza, un  m eurtre  déclanchait autom atique­
m ent une guerre entre les deux clans en cause. Après la 
cessation des hostilités, l ’auteur du crim e était tenu  d ’in ­
dem niser la fam ille de la victim e. Cette indem nité était 
constituée par une fille, une sœ ur ou une nièce du crim i­
nel. S’il s’agissait d ’une fillette, elle restait avec les 
femmes du chef de fam ille de la victim e. Plus tard elle 
était prise par celui-ci ou donnée à l’un  de ses fils. L’en­
fant né de cette union  portait o rd inairem ent le nom  du 
disparu, pour conserver son souvenir.

Les « tun g i » étaient, chez les M andja, les indigènes 
coupables de m eurtre sur un  m em bre du groupem ent. Ils 
étaient entravés et m altraités ju squ 'à  ce que leurs parents 
eussent racheté le m eurtre en rem ettan t une fem m e non 
m ariée à la fam ille du défunt, sans q u ’aucune dot fût 
versée. La jeune fille ainsi cédée (pwalo) devenait l’épouse 
du  plus proche parent du m ort, dont le nom  était donné 
au prem ier enfant issu du m ariage.

Enfin, chez les W anande, la fam ille du m eurtrier, en 
outre d ’un certain  nom bre de chèvres, devait rem ettre une 
fem m e aux parents de la victim e. Cette fem m e, qui por­
tait le nom  de « k ikum i », payait en quelque sorte le prix  
du sang, mais sa condition était la m êm e que celle des 
autres femm es de la fam ille du disparu. Bref, elle chan ­
geait de fam ille, mais non de statut.

*
* *

Chez les Logo, Bangba, Madi, Bavira, Bashi, Bahavu, 
aucune sanction grave, telle que l’est la réduction en escla­
vage, n ’était prévue en cas de m eurtre.
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CHAPITRE V.
Esclaves par mariage.

Chez plusieurs peuplades telles que les D e n g e s e ,  les 
N g b a n d i, les B a m b o le ,  les unions entre gens dont l’un  est 
de condition libre et l’autre esclave étaient jadis interdites.

Dans la p lupart des peuplades, le m ariage entre per­
sonnes de condition différente était perm is ou toléré et il 
n ’entraînait aucune m odification dans l’état de l ’un ou de 
l’autre conjoint.

Dans d ’autres populations, au contraire, l’hom m e 
esclave autorisé à épouser une fem m e libre restait dans sa 
condition servile, tandis que l’hom m e libre s’unissant à 
une fem m e esclave libérait celle-ci par le fait m êm e (Lalia, 
M abudu).

Chez les B a z im b a , un  hom m e libre épousant une femme 
esclave perdait sa liberté; il ne versait pas de dot au 
m aître  de sa fem m e et ne pouvait pas être vendu. D’autre 
part, l ’union d ’une fem m e libre avec un hom m e esclave 
libérait celui-ci et la fem m e gardait évidem m ent sa 
liberté.

Chez quelques peuplades seulem ent, le m ariage pou­
vait engendrer l ’esclavage, indirectem ent tout au moins. 
C’est ainsi qu’en pays zande, les femmes remises en paie­
m ent pour une épouse convoitée étaient en fait des 
esclaves. En effet, elles pouvaient être remises indéfin i­
m ent com me dot à verser en échange d ’une nouvelle 
épouse. Leur libération dépendait de la solvabilité de leur 
fam ille : si celle-ci était à m êm e, à un  certain m om ent, de 
verser des valeurs équivalant à la dot qui aurait dû nor­
m alem ent être rem ise en leurs lieu et place, elles étaient 
rendues à leur fam ille. Sinon, ces m alheureuses restaient
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asservies ju sq u ’au jo u r où elles étaient livrées à un 
hom m e qui se décidait à en prendre l’une ou l’autre 
com m e épouse.

Chez les Baluba, l’hom m e libre qui épousait une 
esclave pouvait devenir esclave lui-m êm e, sauf si le m aître 
de la fem m e, en donnan t son esclave en m ariage, la décla­
rait libre en se conten tan t de toucher une dot pour elle. 
De m êm e, en cas de rup tu re  d ’u n  m ariage, lorsque la 
fam ille de la fem m e ne pouvait restituer la dot, l’épouse 
devenait l’esclave de son m ari. Toutefois, il ne pouvait la 
garder chez lui et devait la vendre, sinon la femme g ar­
dait sa qualité d ’épouse.

De même, chez les B a s a k a t a ,  en m atière infractionnelle, 
le « mfô » en fuite était rem placé par un  autre m em bre 
de son clan ju sq u ’à ce que le paiem ent de l’am ende p ré­
vue le rachetât. Cette am ende pouvait consister notam ­
m ent en jeunes filles, qui étaient obligées de se m arier 
avec un m em bre du clan lésé.

Rappelons égalem ent que chez les Lalia existent des 
individus dénom m és « m aky », c’est-à-dire « esclaves 
volontaires par am our » (4e).

Le R. P. Van Reeth (op. cit., p. 25) signale qu ’au 
M ayumbe il a rrivait fréquem m ent que des filles données 
en gage à une autre fam ille, dès leur jeune  âge, par leur 
chef de fam ille (Khazi), échouaient dans le harem  d ’un 
vieux polygam e. Si elles se révoltaient contre cette situa­
tion, elles perdaien t tout droit dans leur fam ille et étaient 
invitées à se choisir elles-m êm es un  m ari. Une dot très 
élevée était exigée du m ari et versée dans la caisse du chef 
de famille de la fem m e. Celle-ci ainsi que ses enfants 
devenaient ainsi objet de propriété de la fam ille du m ari, 
une sorte d ’esclaves.

En dehors de ces cas, le m ariage, loin de constituer une 
source d’esclavage, libérait le con jo in t non libre, qu ’il

(>8) Cfr Première partie, chapitre IV : Clients ou réfugiés.
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s’agit d ’un hom m e ou d ’une femme (Bwaka, M angbetu, 
Bangba, Mangbele, Madi, Alur). Chez d ’autres peuplades 
(Lalia, M abudu, Bena Lulua), la fem m e esclave était seule 
libérée par m ariage. Chez les Baluena, elle restait esclave, 
mais troquait son nom  de « n du ngu  » contre celui de 
« kalum bo kam asano », ce qui m arquait un pas vers sa 
libération; l ’hom m e esclave épousant une fem m e libre 
était appelé « sambaza » et passait dans la catégorie des 
affranchis.

CHAPITRE VI.
Esclaves par héritage.

En règle générale le droit coutum ier des peuplades 
congolaises prévoyait que les esclaves, à la m ort du 
m aître, faisaient partie de la succession, à l’égal des autres 
biens du défunt. Ils étaient répartis entre les héritiers de 
la ligne paternelle ou m aternelle, suivant les régions.

Dans certaines régions, les esclaves acquis dans ces 
conditions continuaient à porter le même nom ; c’est ainsi, 
par exemple, que chez les Baboma ils restaient, com me 
par le passé, des « babaa », chez les Buma (Bongandu) des 
(( boombo », chez les Gombe de l’U bangi des « m abuli » 
et chez les Basonge des « bahika ». Au contraire, ils por­
taient dorénavant u n  nom  spécial dans d ’autres peuplades. 
C’est ainsi que les Baluba du centre appelaient les esclaves 
acquis par les héritiers du défunt « bapika basile ta ta », 
c’est-à-dire les esclaves laissés par le père. Ceux-ci étaient 
dénom m és « yinzanza » chez les Balunda et « ndunga wa 
sele yaya » chez les Baluena.

Parfois, des esclaves en nom bre variable étaient sacri­
fiés sur la tom be du m aître. Il en était ainsi notam m ent 
chez les Ekota-Bakutu, M undji, Madi, Baluba Hemba et 
Bakuba.

Bares étaient les libérations d ’office d’esclaves à la m ort 
du m aître; pareils affranchissem ents n ’existaient guère
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que chez les Bayaka, Pam a, Mangbele, Baluba du Sud. 
Mais plus fréquents étaient les cas où par dernière volonté 
du m aître les esclaves se voyaient libérés (Bakongo, Lalia, 
Gombe de l’U bangi, M andja, Budja, Bayeke, Bena Lulua). 
Même quand le m aître m uyeke ou lulua ne libérait pas ses 
esclaves par acte de dernière volonté, ceux-ci étaient consi­
dérés com me intégrés au m êm e titre  que les m em bres de 
condition libre dans la fam ille du défunt, et c’eût été une 
grave in ju re  de les appeler « esclaves »; chez les Bena 
Lulua, les fils du m aître donnaient d ’ailleurs à l’esclave 
par héritage le nom  de « m w anetu », c’est-à-dire frère, ce 
qui m ontre bien la considération dans laquelle ils étaient 
tenus.

Chez les Basala Mpasu, le m aître libérait parfois ses 
esclaves au m om ent de m ourir, quand il n ’avait pas d ’h éri­
tiers directs; il pouvait m êm e se faire qu ’un  esclave libéré 
héritâ t de tous les biens du défunt. La coutum e zimba 
adm ettait aussi la libération d ’un  esclave dans les mêmes 
conditions, mais seulem ent en faveur d ’un  individu ayant 
rendu à son m aître des services particulièrem ent appré­
ciés; toutefois les enfants de cet affranchi n ’étaient pas 
libérés et ils étaient contrain ts de rester sous la dépen­
dance des héritiers du défunt.

CHAPITRE VII.
Esclaves par naissance.

Nombreuses sont les peuplades congolaises où l’escla­
vage par naissance n ’a jam ais existé. Citons, par exemple, 
les Bolia, Banza, M andja, Azande (47), Logo, M abudu, 
Bashi, les Baluba du centre, Bakuba.

(4T) Seul l’enfant masculin né de l’adultère de la femme mariée 

serait esclave chez les Azande (Lagae).
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Toutefois, en dehors de ces cas, le fait de naître  de 

parents tous deux esclaves était le plus souvent une source 
de servitude; il en était ainsi notam m ent chez les Bayaka, 
Bambole, Baboma, Pam a, Dengese, Gombe de l ’U bangi, 
Bwaka, M angbetu, Bena Lulua.

Dans d ’autres régions les enfants d’esclaves avaient un 
statu t interm édiaire entre celui de l’esclave et celui de 
l’individu libre; la conséquence en était q u ’ils ne pou­
vaient plus être vendus ou échangés; ils acquéraient la 
com plète liberté quand ils atteignaient l ’âge adulte.

Les nom s qui leur étaient donnés révélaient le statut 
sem i-libre dont ils jouissaient. C’est ainsi que chez les 
M undji, les enfants d ’esclaves étaient appelés « bitatea 
lofete » (enfants du m aître); chez les M andja, « ya » 
(enfants ou, m ieux, neveux du m aître); chez les Ngbandi, 
« du m bi solo » : je  suis né ici) ; chez les Ababua, <( botuni » ; 
chez les Boyela et les Ekolom be, « butela ».

Enfin les Mabudu et les Bakuba, par exemple, considé­
raient, eux, que les descendants directs d ’enfants d ’es­
claves étaient entièrem ent libres.

Même quand l’enfant d ’esclave naît libre, la dot versée 
pour une fille est le plus souvent rem ise au m aître des 
parents esclaves ou au possesseur de celui des deux 
auteurs qui est en servitude. Ce principe d ’application 
quasi générale ne connaît d ’exceptions que chez certaines 
peuplades telles que les Buma (Bongandu), Bapoto, 
M abudu, Basonge, Balunda, dont la coutum e prévoit la 
rem ise d ’une petite partie de la dot à l’esclave père de la 
jeune  fille.

Sauf chez les Baboma, les Mbole et les Bolendo, où ils 
restaient en dehors de la fam ille, les enfants nés de parents 
esclaves faisaient partie de la fam ille du m aître de leurs 
parents, mais non du clan de celui-ci, car ils n ’étaient pas 
des descendants des ancêtres du groupe clanique. Sous le
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régim e m atrilinéal, ils appartenaient à la parenté du 
m aître de leur m ère. Chez les peuplades patrilinéales, ils 
étaient intégrés dans la fam ille du m aître du père.

Chez certaines peuplades il se pouvait m êm e que les 
enfants de parents esclaves tous deux ou non participassent 
aux cérémonies relatives aux ancêtres du clan. Chez les 
Bateke, un vieil esclave devenu le m em bre le plus ancien 
de la fam ille était souvent considéré com m e le véritable 
chef de celle-ci; en cette qualité, c’est lui qui était officier 
du culte des ancêtres. Chez les Budja, les enfants d ’es­
claves recevaient, tout com m e les hom m es libres, leur 
part de « m okindu » ou m édecine ancestrale, sorte de 
com m union de tous les m em bres du groupem ent fam ilial 
avec les mânes.

Dans les m ariages entre individus libres et non libres, 
le statu t de l’enfant dépendait généralem ent du  système de 
parenté en vigueur dans la région. C’est ainsi que là où 
règne la m atrilinéalité , l’enfant né d ’une esclave était 
souvent esclave lui-m êm e (Bakongo, Badzing, Bateke). Au 
contraire, dans les peuplades soumises à la patrilinéalité, 
un  père libre n ’engendrait que des enfants libres (Bahema, 
Bavira) ou, com m e c’était le cas chez les Gombe de 
l ’Ubangi, pouvait racheter son enfant en rem ettan t une 
chèvre au m aître de sa fem m e esclave.

Même quand l’enfant d ’esclave naissait libre, la dot 
vei’sée pour une fille était le plus souvent rem ise au m aître 
des parents esclaves ou au possesseur de celui des parents 
qu i était en servitude. Ce principe, d ’application quasi 
générale, ne connaissait d ’exception que chez certaines 
peuplades telles que les Buma (Bonganda), Bapoto, 
M abudu, Basonge, Balunda, dont la coutum e prévoyait la 
rem ise d’une petite partie de la dot à l’esclave, père de la 
jeune fille.
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CHAPITRE VIII.
Esclaves volontaires.

L’esprit des coutum es indigènes étant profondém ent 
com m unautaire, on peut dire que chez presque toutes les 
peuplades les orphelins ou les gens dénués de ressources 
appartenant au groupem ent ne restent pas dans le besoin. 
Les enfants du défunt sont recueillis par l’héritier et 
celui-ci a vis-à-vis d ’eux les m êm es droits et les mêmes 
devoirs qu ’à l’égard de ses propres enfants.

Pour la m êm e raison, un  groupe fam ilial ou clanique 
ne com pte pas de pauvres parm i ses m em bres, car le 
patriarche de fam ille ou le chef de lignée, gestionnaire 
des biens de la com m unauté, leur assure les m oyens de 
subsister.

Ceux qui deviennent esclaves de propos délibéré p ro­
viennent donc le plus souvent, sinon exclusivem ent, d ’un 
autre groupe ou d’une peuplade étrangère.

Pour q u ’un individu (hom m e ou femme) s’offre à être 
asservi (48), il faut que sa fam ille ou son clan ait totale­
m ent disparu, qu ’un profond dissentim ent le divise lui 
et les siens ou encore qu ’il soit chassé par eux, soit pour 
ind ignité , soit pour raison d ’ordre m agico-religieux (19). 
C’est ainsi que chez les Bayumbe, les Basonge, les Baholo- 
holo, un  ind ividu se trouvant dans une de ces conditions 
se rendait dans un autre groupe, s’approchait d ’une case, 
faisait le sim ulacre de voler ou briser volontairem ent un

(48) Il s’agit ici d ’un véritable esclavage, avec toutes les caracté­

ristiques de celui-ci et non de l’institution dite « clientèle » dont il a 

été parlé plus haut.

(49) Cfr le chapitre IX  : Esclavage pour raison d ’ordre religieux ou 

magique.
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objet de peu de valeur, com m e une écuelle. Le geste était 
com pris du propriétaire, qui devenait le m aître du 
réfugié (50).

Au pays des Bateke, celui qui voulait se soum ettre à 
l’esclavage se présentait devant le m aître qu ’il se choisis­
sait; lui ayant dem andé d ’étendre les m em bres inférieurs, 
il les enjam bait, m arquan t ainsi q u ’il serait dorénavant 
l’esclave de cet hom m e. Le m aître légitim ait la nouvelle 
situation devant la ju rid ic tion  coutum ière, dans le but de 
lui faire reconnaître publiquem ent et officiellem ent que 
le nouvel esclave n ’avait agi que de sa propre volonté. Les 
esclaves volontaires étaient soum is à un  régim e doux, 
afin de ne pas décourager ceux qui étaient désireux de 
s’asservir à des hom m es riches et puissants (51).

Chez certains groupem ents m ongo, l ’hom m e sans res­
sources était tou jours par définition u n  célibataire. Son 
asservissem ent l’in tégrait dans la fam ille du m aître, mais 
il lui était in terd it de porter des parures ainsi que les 
insignes d ’hom m e libre. Si, plus tard , l’« ekiteli » resté 
célibataire voulait s’en aller, le m aître lu i m arquait sa 
satisfaction en lui faisant un  cadeau. Mais s’il s’était m arié 
et voulait em m ener sa fem m e et ses enfants, il devait rem ­
bourser la dot versée par le m aître ou p artir seul.

Si l’esclave était paresseux ou était une cause de tro u ­
bles, le m aître  pouvait le céder en gardan t pour lui la 
femm e et les enfants. Au contraire, l’« ekiteli » ayant 
contribué à accroître la force et le prestige de la fam ille 
de son m aître, par le nom bre de ses enfants nés de son 
union avec une fem m e du groupe, pouvait être reconnu 
com me hom m e libre et m êm e prendre ran g  parm i les 
notables. II lu i était alors loisible d ’avoir plusieurs 
épouses, et les dots versées pour ses filles lui reve­
naient (52).

(* ° )  d e  B e a u c o r p s , Les Basongo...
( 5 1 ) R e y n a e r t , B .E .A ., Bateke, n ° 4.

( 52 ) h e n d r i c k , B .E .A ., Yasayam a (Mongo), n ° 34.
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Chez les Banyoro, les Baluba de la région de Kongolo et 

les Basala Mpasu, des individus chassés de leur groupe 
pour « je tta tu ra  » ou sorcellerie venaient im plorer aide 
et protection auprès d’un m aître  appartenant à un  autre 
clan ou même à une autre tribu . Us pouvaient de la sorte 
se faire accepter com m e esclaves

CHAPITRE IX.
Esclavage pour raison d’ordre religieux ou magique.

Chez les Baluba-Hemba, le fait d ’avoir renversé le 
fétiche du chef en tra înait jad is l’esclavage et, chez les 
Basanga, quiconque brisait un  « kipanda » ou un 
« m wen de » (53) était réduit en servitude.

En pays lulua, des individus se seraient jad is offerts en 
esclavage pour apaiser la colère des esprits des ancêtres, 
q u ’ils avaient offensés gravem ent.

De plus, le rôle prépondérant joué par la religion et sur­
tout la m agie chez les négro-africains ainsi que le m anque 
d’esprit critique de ceux-ci entretenaien t une grande 
confusion dans les esprits, déform aient les faits les plus 
sim ples et les plus naturels, je ta ien t la suspicion sur les 
innocents de façon gratu ite . Cette m entalité  spéciale se 
traduisait jadis par des accusations arbitraires de « m au­
vais œ il » ou de sorcellerie, à l’occasion d ’un décès, par 
exemple.

Chez les Boyela, quand un  ind ividu  avait été accusé à 
plusieurs reprises de tuer à l’aide de « likundu  » H ,  sa 
fam ille, lasse de tou jours verser des indem nités, le cédait 
finalem ent com me esclave. Jadis, chez les W anande, 
lorsqu’un individu était soupçonné d ’avoir em poisonné un

(5S) Petits édicules formant l’autel des mânes.

(*•*) Artifices magiques, mauvais œil.
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de ses congénères ou d ’avoir provoqué sa m ort en lui 
je tan t un sort, il était soum is à l’épreuve du poison dit 
« kilapo », sur désignation du m agicien. S’il succom bait 
à cette épreuve, ses fem m es et sa fille aînée étaient don­
nées en esclavage à la fam ille de la victim e. Ces esclaves 
portaient le nom  de bakobe (sg. m ukobe).

Cette coutum e des W anande se rencon trait égalem ent 
chez les Bambole et les Balunda.

CHAPITRE X.
Esclavage résultant d’une prise de corps arbitraire.

Chez les Azande, un  hom m e ayant jeté  son dévolu sur 
une jeune fille et ne disposant pas d ’une esclave, rem ettait 
parfois com m e com plém ent de dot une de ses épouses qui 
avait cessé de lui plaire et dont la parenté vivait au loin. 
La fem m e ainsi donnée en paiem ent était p ratiquem ent 
considérée com m e esclave par son possesseur, qui la 
réservait à des transactions du m êm e genre. Ainsi, une 
fem m e libre devenait esclave de fait, par le seul caprice 
de son seigneur et m aître, et passait de m ain en m ain, 
assimilée à une sim ple m onnaie d’échange (5S).

Le Muyeke n ’hésitait pas jad is à engager au jeu  ses 
femm es, ses enfants et parfois m êm e sa propre personne. 
Devant les ravages causés par les jeux  de hasard, Msiri, 
grand chef des Bayeke, les interdit.

Le systèm e de la vengeance privée est parfois aussi 
générateur d ’esclavage. Si un Mukongo d’un village 
déterm iné a pris de force une personne appartenant au 
chef d ’un  autre village, celui-ci donnera l’ordre à ses gens 
de se rendre m aître d ’un ou, si possible, de plusieurs 
m em bres du village ravisseur (5B).

( 5S) L a g a e , Les Azande,  p .  4 8 .
( 5 ‘ ) M e r t e n s , Les Bakongo  or ien taux,  p .  119 .
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Avant que l’occupation européenne eût pacifié le pays, 
les luttes interclaniques et in tertribales sévissaient à l’état 
endém ique. Vu l’état d ’insécurité générale qui régnait 
alors, il était dangereux de se risquer seul à une certaine 
distance du village, car tou t individu, enfant ou adulte, 
surpris par des gens d ’un  groupem ent adverse, était cap­
turé. S’il échappait à la m ort, c’était pour être réduit à 
l’esclavage, et pour ne pas courir le risque de devoir un  
jo u r le rendre à sa fam ille, contre indem nité, les ravis­
seurs s’em pressaient d ’aller le revendre plus loin. La cou­
tum e zande prévoyait cependant que le captif pouvait se 
libérer en faisant l’échange du sang avec l’un  des ravis­
seurs et en obtenant, par l’offre de présents, que ce nouvel 
am i le protégeât et le présentât au chef (57).

Chez les Azande égalem ent, il arrivait q u ’un chef en 
voyage avec sa suite dans son territo ire rencon trât une 
fem m e isolée. Personne n ’était là pour justifie r la présence 
de cette fem m e ou pour la défendre. Le chef la p renait 
bien souvent com m e son esclave. Le m ari et le père de 
cette fem m e n ’osaient pas tou jours in troduire  une récla­
m ation auprès du chef, par crainte de représailles. Aussi 
était-il rare jadis de voir des fem m es seules sur la route 
que devait parcourir le chef (5S).

L’esclavage peut avoir aussi une raison d ’ordre poli­
tique. C’est ainsi que la grande masse des esclaves des 
Bayaka provenait de rafles opérées chez des « bilolo » (tri­
butaires) pour non-versem ent du tribu t ou pour toute 
autre cause. En effet, certains grands chefs u tilisaient 
tous les prétextes pour assouvir leur rapacité. De m êm e, 
chez les Bahavu, lorsqu’un  indigène était jad is considéré 
com m e tra ître  à son Mwami, non seulem ent lui, m ais tous 
les siens étaient réduits à l’esclavage.

( ” ) L a g a e , Les A za n d e , p p .  47-48. 

( 58 ) I d e m , ib idem ,  p .  47.
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SECTION m. 
CONDITION DES ESCLAVES.

CHAPITRE PREMIER. 
T raitem ent des esclaves.

A. —  GÉNÉRALITÉS.

Chez la p lupart des peuplades congolaises, le sort des 
esclaves était généralem ent loin d ’être rigoureux, quelle 
que lû t la cause qui avait provoqué leur asservissement. 
Théoriquem ent, le m aître avait droit de vie et de m ort 
sur eux, mais il n ’en usait guère et il se bornait à infliger 
l’une ou l’autre punition  corporelle à l’esclave paresseux 
ou désobéissant. Si le possesseur d’esclaves agissait de la 
sorte, ce n ’était pas —  sauf de rares exceptions —  qu ’il fût 
anim é à leur égard de sentim ents d ’hum anité , mais parce 
que l ’asservi représentait un  capital qu ’il était avantageux 
de m énager et de faire fructifier pour en tire r tout le 
profit possible. Signalons toutefois que les Bateke tra i­
taient les esclaves pour dettes avec une rig ueu r extrême, 
au même titre  que les esclaves de guerre ou achetés; le 
créancier poursuivait ainsi le bu t bien déterm iné d ’am ener 
la fam ille du débiteur à payer la dette.

Le plus souvent donc l ’esclave était com m e une sorte 
de dom estique sans gages, entretenu  par le m aître et 
v ivant sous sa protection. Il arrivait m êm e q u ’il fût consi­
déré com m e un  m em bre de la fam ille de son possesseur 
et que le chef de fam ille en fît le gardien de ses insignes et 
de ses fétiches. Chez les Gombe de l’U bangi, quiconque
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tém oignait du m épris envers un esclave ou l’in ju ria it 
offensait le m aître au m êm e titre  que si l’un  des enfants 
de celui-ci avait été insulté. Ce fait m éritait réparation .

Chez les Bambala, les esclaves étaient m ieux traités qu<i 
dans n ’im porte quelle tribu , et l’on peut dire sans exagé­
ration q u ’ils constituaient la partie la m oins m alheureuse 
de la société. Ils pouvaient à leur tour posséder des escla­
ves (').

De mêm e, être bon, hum ain , com patissant envers ses 
esclaves était un  titre de gloire pour le W angata. 11 s’in ­
géniait à trouver les m oyens de leur m arquer son affec­
tion. Il donnait son nom  à l’un  d’eux, ou bien le nom  de 
son frère défunt q u ’il affectionnait particulièrem ent. Il 
m ariait ses esclaves, leur o ffran t m êm e une de ses filles ou 
de ses soeurs. Il leur accordait la liberté, à condition de 
con tinuer à résider auprès de lui. Sans s’en douter, le 
W angata a fait tout ce qu ’il pouvait faire pour que l’escla­
vage dom estique perdurât, cet esclavage que Carlvle pré­
fère à la liberté, lorsque celle-ci com porte celle de m ourir 
d ’inanition  (2).

Toutefois, cette m ansuétude n ’était pas de règle partout. 
Chez les Bakongo orientaux, les Bayaka, les Basakata, les 
Ngbandi, les Bambole, les Bazimba, entre autres, les 
esclaves étaient traités avec une sévérité extrêm e, voire 
avec cruau té; les esclaves de guerre étaient m êm e parfois 
sacrifiés en nom bre plus ou m oins grand , sur la tombe 
du chef, ou servaient à assouvir les instincts cannibales de 
leurs possesseurs.

Ailleurs enfin, le sort des esclaves se m odifiait avec le 
tem ps. Au début de leur captivité ils étaient traités avec la 
dernière rigueur : les voies de fait de tous genres et même 
la mise à m ort sans jugem en t étaient chose courante. Leur 
vie était alors à la m erci d ’un sim ple m ouvem ent d ’hu-

(!) T o rd ay  e t Joyce, op. c it.. p. 259. 
(2) Engels, op. c it., pp . 70-71.

8
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m eur de leur m aître. Le Mangbele, notam m ent, sanction­
nait les fautes commises par ses esclaves de la façon sui­
vante : celui qui avait essayé de s’enfuir, hom m e ou 
fem m e, était essorillé, le paresseux était attaché pendant 
plusieurs jou rs à un arbre, tandis que le refus de travail 
était pun i de la bastonnade continuée ju sq u ’à l’évanouis­
sem ent du coupable (3).

Mais l’esclave discipliné, qui rendait les services que l'on 
attendait de lui, voyait assez rapidem ent son sort s’adoucir, 
et au bout de quelques années, les rapports du m aître avec 
ses esclaves devenaient semblables à ceux qui existent 
entre aînés et cadets d ’une m êm e fam ille. Il en était ainsi 
notam m ent chez les Bateke, les Balendu et les Bahavu.

B. —  JUSTICE DU MAITRE ET  SÉVICES ARBITRAIRES.

Jadis, chez les Bambole, les Badzing et dans bon nom ­
bre de peuplades congolaises du groupe m ongo, chez les 
\zande, M angbetu, Mangbele, Baluba ainsi que chez les 
Badjok et les Bakuba, le m aître avait sur ses esclaves le 
droit de vie et de m ort. Selon son bon plaisir et, ne fussent- 
ils m êm e coupables d ’aucune faute, il pouvait les rouer de 
coups, les vendre ou les tuer ('*) sans encourir le m oindre 
blâm e des autorités coutum ières ou de l’opinion publique. 
Nous avons exposé sous la rubrique « Généralités » com ­
m ent le m aître  m angbele, notam m ent, sanctionnait les 
fautes commises par ses esclaves.

Notons toutefois que ce droit, absolu en théorie, était 
fortem ent tem péré dans la pratique. Ce n ’était pas un 
sentim ent d ’hum anité , mais sim plem ent l’in térêt qui inci­
tait le m aître à freiner un em portem ent inconsidéré : un

(») Halleux, B .E.A., n» 57.
(4) Le sac rific e  d ’u n  ou de p lu s ie u rs  esc lav es a u  décès d u  m a ître , du 

ch ef ou  d ’u n  n o tab le , f ré q u e n t ja d i s  d a n s  la  p lu p a r t  d es  p e u p la d e s  
co n g o la ises , n e  p eu t ê tre  co n sid é ré  com m e u n e  m ise  à  m o rt d ic tée  
p a r  u n  s im p le  ca p ric e  s a n g u in a ire , m a is  com m e r e n t r a n t  d a n s  le c a d re  
d es tra d it io n s  co u tu m iè re s  a u  m êm e t i t re  q u e  la  m o r t s u r  le  b û c h e r  
d e s  v euves, p re sc r ite  n a g u è re  p a r  la  re lig io n  h in d o u is te .
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esclave était en effet un capital précieux qu’il im portait 
de ménager.

Chez d ’autres peuplades, les droits du m aître sur la 
personne de ses esclaves sont plus restreints. L’accord 
préalable du chef du groupe familial ou politique était 
requis pour frapper le captif (Banza, Budja, Bakete, 
Basala Mpasu), pour le vendre (Gombe de l ’Ubangi, 
Mandja, Bena Lulua), pour le tuer (Gombe de I’Ubangi, 
Mandja, Balunda). De plus, dans ce dernier cas, la cou­
tum e des Banyoro, des Bavira, des Bazimba, des Balo- 
motwa faisait au maître une obligation de payer au chef 
le prix du sang versé sur sa terre; cette indem nité consis­
tait généralement en têtes de bétail.

En pays bavira, le tribunal coutum ier infligeait la peine 
du fouet ou du pilori à celui qui avait tué son esclave, et 
de plus l’obligeait à verser une amende au chef. Chez les 
Balunda et les Bena-Lulua, seul le versement d’une 
amende était prévu.

Chez les Basonge, le maître devait com paraître devant 
la jurid iction  coutum ière, et si la preuve était faite q u ’il 
avait tué à tort il était lui-même réduit en esclavage chez 
le chef.

Le droit des Bayeke interdisait formellement de tuer un 
esclave. Jadis, quand, m algré tout, un tel fait se produi­
sait, le maître m eurtrier devait avertir le chef sur-le- 
cham p. Celui-ci exigeait que le « kisululu » (celui qui a 
versé le sang sans l’autorisation du chef) lui versât la 
valeur de plusieurs fusils. Si le m eurtrier tentait de cacher 
son forfait, il risquait fort d’être condamné à m ort.

Chez les Baluena, le chef exigeait une amende du m eur­
trier, parce qu’il avait souillé la terre en répandant le 
sang d’un homme. De plus, il libérait d ’office les m em ­
bres de la famille de l’esclave tué, en possession du m eur­
trier, parce que ce dernier, en tuant un des leurs, avait 
perdu les droits qu’il avait sur eux. Ainsi, le sang versé 
équivalait au prix de leur rachat.
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Chez les Mbole, les Ekolombe et les Bashilele, en cas de 
punition arbitraire, la juridiction donnait tort au maître 
et l’incitait à plus de justice. Chez les Bakete, il arrivait 
même que les anciens conseillaient à l’esclave m altraité 
à tort de s’enfuir et l’aidaient, dans sa fuite.

Enfin il est des peuplades dont la coutume ne tolérait 
aucune brutalité à l’égard des esclaves. Un proverbe 
mhuiida est éloquent à ce sujet : « Oso kakise katum , 
mbwil kakise etsuisem bum  », ce qui signifie littérale­
ment : « l’esclave n ’aime pas qu’on abuse de lui, le chef 
n ’aime pas qu’on lui désobéisse »; en d’autres termes : 
« si le chef peut exiger la soumission complète de ses 
sujets, le maître ne doit pas chercher à l’exiger de ses 
esclaves » (5).

C. — FU ITE S  ET SU IC ID E S D ’ESCLAVES.

L’éventualité d ’un esclave prenant la fuite pour échap­
per à de mauvais traitem ents ne se présentait jam ais chez 
les Balubaïsès et les Babuyu, car l’asservi ne voulait pas 
créer des ennuis graves aux siens, et notam m ent il dési­
rait éviter qu ’un autre membre de sa famille fût victime 
de la colère du maître.

Les Bateke et les Baluba se contentaient de vendre au 
loin les esclaves fugitifs qui étaient repris, afin d ’éviter, 
en cas de récidive, de les perdre sans en retirer le moindre 
profit. Au pays des Bateke, le fuyard retrouvé par les gens 
du maître devait être im m édiatem ent déféré à la ju rid ic­
tion indigène, qui, loin de prononcer une sanction à sa 
charge, exam inait les raisons de se plaindre qu’avait l’es­
clave ou étudiait la possibilité de le revendre à un autre 
m aître. Il n ’y avait donc jam ais de châtim ent pour l ’es­
clave ayant fui son m aître, mais il était fréquent qu’il fût

(5) G e v e r s , R . E . A . ,  u °  6.
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livré aux Bobangi esclavagistes qui le cédaient ensuite aux 
populations du Bas-Congo avec lesquelles ils se rencon­
traient aux environs de la Léopoldville actuel (6).

Chez les Bakango, le fugitif n ’était pas renvoyé à son 
m aître et devenait la propriété de celui qui le recueillait. 
Si son prem ier possesseur venait le réclamer, l’esclave 
devait lui être rendu contre indem nité. Toutefois, si, sai­
sissant la jam be de son nouveau maître, il lui criait : 
« Par ta jam be, ne me livre pas, on va me tuer ! », celui 
qui était ainsi imploré se trouvait dans l’obligation de 
refuser de livrer l’opprimé. S’il l’abandonnait, il était la 
risée de tout le village; ses concitoyens lui reprochaient de 
n ’avoir pas osé défendre un faible, qui avait eu foi en 
lui (*).

Les suicides d’esclaves semblent avoir été l’exception. 
L’un ou l’autre auteur (9) signale cependant que chez les 
Baluba, quand des captifs se trouvaient dans l ’impossibi­
lité de s’enfuir, il arrivait souvent qu’ils se donnaient la 
mort par pendaison ou empoisonnement.

1). — L ’O PIN IO N  P U B LIQ U E ET LES M A U VA IS T R A IT E M E N T S .

Suivant les régions, l’opinion publique indigène réagit 
de façon différente contre les mauvais traitem ents qu’un 

-maître, peu conscient de ses véritables intérêts, infligerait
à ses esclaves.

Chez les Mandja, un maître brutal s’attirait la répro­
bation générale. Chez les Banyoro, l ’esclave m altraité à 
tort avait le droit, m oyennant approbation du chef, de se 
choisir un autre m aître. Chez les Baluba-Hemba, c ’était la 
famille du maître qui intervenait en cas de brutalité in jus­
tifiée, moins par hum anité que par crainte de voir l’es-

(«) R ey n ae r t, R.E.A., n° 4.
(7) H u te r e a u , Histoire des peuplades de VUele et de l'Ubangi,  p a s s im .
(8) L anfant, R.E.A., n° 71; W a u th io n , id ., n° 73.
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clave se réfugier chez un autre maître et ainsi d im inuer 
d ’autant le patrim oine familial. La juridiction coutum ière 
lunda déférait d’office la garde de l ’esclave objet de sévices 
à un parent du maître.

Les Bayaka et les Bakete allaient parfois ju squ ’à favo­
riser la fuite d’un esclave brim é par son possesseur.

Chez les Pama, les Bateke, les Kundo, les Bwaka, l’opi­
nion publique ne manifestait aucune réaction quand l’es­
clave était m altraité par son m aître, celui-ci étant consi­
déré comme le possesseur d’un bien dont il disposait à 
son gré.

Si, chez de nombreuses peuplades, l’indignation publi­
que s’éveillait quand l’esclave était l’objet de violences 
inutiles, elle restait en général muette en m atière de vente 
d ’esclaves. Celle-ci était pour elle chose tout à fait nor­
male; elle était considérée comme l’aboutissement norm al 
du contrat d ’achat-vente et le moyen de payer rapidem ent 
les dettes contractées.

Toutefois, chez les Lalia, la vente proprem ent dite était 
plutôt rare. Les transactions ayant les esclaves pour objet 
restaient souvent dans un cadre familial : les captifs 
étaient offerts en cadeau ou constituaient des valeurs 
dotales. De même, chez les Ekolombe, si les ventes d ’es­
claves se répétaient fréquem m ent, l’opinion publique 
s’émouvait et faisait tout son possible pour empêcher le 
départ de ces captifs, lequel affaiblissait la force vitale du 
groupem ent. Chez les Mandja, le trafic d ’esclaves ne pou­
vait avoir lieu qu ’après autorisation du « win »; de plus, 
ne pouvaient être vendus que les esclaves ayant tenté plu­
sieurs fois de s’enfuir, ceux qui avaient refusé de m anger 
le ,« kuba » et qui par là ne renonçaient pas à l ’intention 
de prendre la clef des champs, les esclaves voleurs ou qui 
m anquaient aux égards dus à leur maître, à ses fils et en 
général à tous les hommes libres (*).

(») C r a b b e c k , R . E . A . ,  n »  2 5 .
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CHAPITRE H. 
Vie m atérielle.

A. — LOG EM ENT DES ESCLAVES.

En général, les esclaves mariés logeaient avec leur 
famille dans des huttes ne différant pas de celles des 
hommes libres et situées à une petite distance de la rési­
dence de leur possesseur.

Toutefois, chez les Ngbandi, les captifs vivaient dans 
une sorte de petit village séparé de l’habitation du maître 
par les plantations. De même en pays luba, les esclaves se 
construisaient un quartier spécial parfois distant de deux 
ou trois heures de marche du village; ils y vivaient sous 
l’autorité d ’un affranchi nommé par le m aître, ou ils 
désignaient parm i eux un chef qui était leur porte-parole 
auprès du maître et réglait les petits conflits surgissant 
entre eux. Quant aux célibataires hommes, aux garçons et 
aux fillettes, ils dorm aient, groupés par catégories, dans 
de grandes huttes entourant la case de leur possesseur.

Cependant, chez quelques peuplades, la ségrégation des 
gens de condition libre et servile n ’est pas une règle 
absolue.

C’est ainsi que chez les Badzing, garçons libres ou non 
passent la nuit ensemble sous la direction d ’un adulte; il 
en est de même pour les fillettes, qui sont surveillées par 
une femme d’âge m ûr. C’est seulement après le mariage 
que l’esclave se construit une hutte toute pareille à celles 
des autres indigènes, mais qui est bâtie à côté d ’elles. Les 
femmes esclaves de polygames ont leur case dans la 
même rangée que celles des épouses de condition libre (10).

( 10) R . P .  M e r t e n s ,  op. cit.
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Au début de la captivité, et dans le but d ’éviter des 
fuites qui, m algré les terribles sanctions, étaient assez 
nombreuses, le m aître mangbele surveillait ses esclaves de 
façon Irès stricte et il les obligeait à loger dans sa butte ou 
dans celles d ’esclaves dévoués. 11 fallait attendre un temps 
assez long, quand les esclaves avaient manifesté leur sou­
mission, pour voir le maître les autoriser à se bâtir 
une habitation particulière, à proximité de sa hutte. 
Encore étaient-ils enfermés dans leur case dès la tombée 
du jour, et durant la nuit le maître s’assurait de leur pré­
sence par des rondes fréquentes qu’il faisait effectuer par 
ses gens (n).

Chez les Banyoro, les esclaves célibataires des deux 
sexes étaient le plus souvent logés chez leur possesseur. 
Dans ce pays, l’habitation est divisée intérieurem ent et 
comprend plusieurs réduits; l’alcôve qui se trouve en 
face de l’entrée et qui est surélevée d ’une marche au moins 
est destinée au maître; d ’autres sont réservées aux enfants 
el aux esclaves (12).

B. — TR A VA U X IM PO SÉS AUX ESCLAVES.

Le prem ier et le principal droit du maître sur ses 
esclaves est d’exiger d ’eux des prestations non rémunérées 
de m ain-d’œuvre. Les travaux qui leur sont imposés ne 
sont pas d ’une nature spéciale et ne diffèrent pas, sinon 
quantitativem ent, de ceux qui sont effectués par les hom ­
mes et les femmes de condition libre. Peut-être la division 
du travail entre les sexes est-elle moins nette chez les 
esclaves; c’est ainsi, par exemple, que le travail aux plan­
tations ainsi que les corvées d ’eau et de bois, norm alem ent

(“ ) H a l ie u x , R .E .A ., n »  57.
(12) C laeys-B o ù ù a e k t , R .E .A ., n »  52.
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travail de femmes, sont parfois le lot des esclaves mascu­
lins aussi bien que fém inins. De même sont-ils désignés 
plus souvent qu’à leur tour pour l’exécution des travaux 
imposés par l’Administration territoriale.

Étant donné qu’il n ’y a pas de travaux réservés aux 
esclaves et donc peu considérés, ceux-ci vaquent aux 
besognes journalières comme les gens libres. Les hommes 
construisent les habitations, abattent la forêt, coupent les 
régimes de palmistes et récoltent le vin de palme, vont à 
la chasse et à la pêche, accompagnent leur maître au m ar­
ché, porteurs des marchandises à vendre, etc. Les femmes 
entretiennent les cases, cultivent les champs, pilent les 
céréales, préparant ainsi la besogne des épouses libres du 
maître, à qui il incombe de faire la cuisine.

Les indigènes de certaines peuplades, tels les Ekota 
Bakutu et les Baluba (1S), n ’interdisent pas à leurs esclaves 
d ’exercer leur ancien métier ou d’en acquérir un : forge, 
vannerie, tissage, poterie, etc. Cette spécialité devient 
ainsi pour eux, à côté du profit que les esclaves retirent en 
général de leurs propres champs, une source com plém en­
taire de revenus, loin d’être négligeable.

Les esclaves ne sont pas surchargés de travaux et il 
arrive même qu ’ils disposent de loisirs suffisants pour 
vaquer à des occupations personnelles. Il est de règle que 
les gens libres et les asservis partent ensemble au travail 
et l’abandonnent en même temps. Évidemment, il se peut 
que par une forte chaleur, un mauvais temps, le maître 
reste chez lui, sans dispenser pour cela l’esclave de tra­
vailler. Il en sera de même quand il aura envie de sacrifier 
à un plaisir favori : chasse ou pêche. Mais, en dehors de 
ces quelques exceptions, aucun maître ne force ses esclaves

C 3 ) w a u t h i o .n , r .e . a . ,  n °  73 .
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à peiner plus que lui-même. D’ailleurs, son intérêt bien 
compris lui commande de ménager sa m ain-d’œuvre 
servile.

Le plus souvent, on ne recourait à aucun moyen de 
correction pour les faire travailler; l’appréhension d ’être 
cédé à un maître moins paternel est un  stim ulant suffi­
sant. Parfois aussi, en cas de nonchalance caractérisée et 
répétée, le maître peut châtier l’esclave paresseux avant 
de se résoudre à le vendre ou à l’échanger. C’est ainsi que 
chez les Badzing, si l’esclave refuse de travailler, on 
l’injurie et on lui rappelle son origine, toutes choses qui 
blessent singulièrem ent son amour-propre. Si cela ne suf­
fit pas pour obtenir l’effet désiré, le maître est libre de se 
livrer à des voies de fait sur la personne de son esclave 
sans qu’il doive solliciter l’autorisation de personne. 
Même s’il dépasse la mesure, nulle voix ne prendra la 
défense de la victime (14).

CHAPITRE III.
Vie fam iliale et sociale.

A. — CE QUI D IS T IN G U E  L ’ESCLAVE DE L ’H O M M E L IB R E .

Le plus souvent, l’esclave ne se distingue pas de 
l ’homme libre par un signe extérieur ou sa façon de vivre; 
au contraire, vêtement, parure, tatouage, nourriture  des 
asservis et des membres du clan sont identiques.

Chez certaines peuplades, leur condition ne se révélera 
que par l’une ou l’autre caractéristique : la tête rasée chez 
les Bakongo orientaux, l’absence de parure (bracelets et 
colliers) chez les Mbelo et les Ekolombe, tatouage person­
nel ou, chez les Mandja, tatouage du groupem ent du 
maître superposé au tatouage d’origine, l’obligation de ne

(>4 ) R . P .  M e r t e n s .
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porter qu’un pagne d’écorce non teinté chez les Ngbandi, 
l’interdiction de participer aux repas familiaux chez les 
Booli et les Bena Lulua.

Toutefois, quelques peuplades imposaient à leurs escla­
ves tout un ensemble de restrictions vestim entaires et 
autres : il leur était fait défense de porter des peaux de 
bêtes (Lalia et Budja); on leur interdisait de m anger la 
viande du hérisson, du python, de la pintade, la poitrine 
du phacochère (Bena Lulua), ou bien leur nourriture 
consistait uniquem ent dans les reliefs de la table du 
maître et ils ne pouvaient se prom ener armés de couteaux 
ou de lances (Budja); de plus si, dans cette même peu­
plade, les esclaves portaient le tatouage de leurs maîtres, 
certains dessins leur étaient défendus, tel, par exemple, 
1’ « abalikoso », représentant les pattes de perroquet, et qui 
était réservé aux hommes libres. L’esclave d ’un Lulua 
devait avoir l’autorisation de son possesseur pour couper 
un régime de bananes; il ne pouvait pénétrer dans un 
cham p de cannes à sucre, ni en m anger une seule.

B. — IN TÉG R A TIO N  DES ESCLAVES DANS LE GROUPE F A M IL IA L

DU M A ITR E .

Dans la m ajorité des peuplades congolaises, de bons 
services pendant un temps plus ou moins long, chez le 
même m aître, valaient aux esclaves d’être considérés, 
dans la vie quotidienne, comme membres de la famille 
de leur possesseur, à l’exception des manifestations rele­
vant de l’organisation clanique, des droits politiques et 
du culte des ancêtres. Chez les Bakongo, il est cependant 
fréquent qu’un esclave, grâce à son âge ou à ses talents, 
prenne de l’importance dans la famille de son maître, 
dont il devient le représentant et le défenseur officiel en 
toutes circonstances, et si la famille s’éteint, c’est habi­
tuellem ent lui qui hérite de ses biens en même temps qu’il 
recouvre la liberté.
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Chez les Combe de la Tshuapa, les Baluba-Hemba et les 
Bena Lulua, le fait d’être traité comme un mem bre de la 
famille n ’im pliquait rien d’autre qu’une simple marque 
de bienveillance du propriétaire à l’égard d ’un esclave 
dévoué, âgé, père d’enfants nés dans la famille du m aître.

Chez les Mangbele et les Basonge, le m ariage d ’une 
esclave avec un mem bre de la famille, en affranchissant 
cette femme d’office, la m ettait sur le même pied que les 
autres épouses de condition libre.

Les Bambole et les Bazimba, eux, n ’intégraient jam ais 
leurs esclaves dans la famille et ils leur interdisaient de se 
mêler à la vie des gens libres.

C. — M ARIAG E DES ESCLAVES. SORT DES ENFANTS.

Rares sont les peuplades congolaises chez lesquelles 
l’esclave n ’était pas autorisé à se marier. Au contraire, le 
m aître, avec l ’esprit réaliste du noir, estim ait souvent 
qu’il était avantageux pour lui de voir l’esclave fonder 
une famille sur place, aussi bien pour récompenser un 
élément docile et laborieux, que pour éviter l ’éternelle 
source de palabres que constituent les hommes céliba­
taires dans les collectivités indigènes. Ainsi le possesseur 
voyait le profit qu ’il retirerait du travail de l’esclave s’ac­
croître sensiblement par suite de l’augm entation du nom ­
bre de bras et, même si la coutume ne lui reconnaissait 
pas de droits sur les enfants nés d’une telle union, la nou­
velle famille, créée sous son égide, lui valait m algré tout 
une augm entation de crédit, en même temps que la dot 
avancée éventuellement à l ’esclave pour lui perm ettre de 
prendre femme rendait d’autant plus difficile la libéra­
tion de ce dernier.

De plus, l ’esclave qui recevait une femme de son maître 
s’attachait davantage à lui par les liens de la reconnais­
sance.
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Telle est la raison pour laquelle, chez les Bakongo orien­
taux, il est courant que le maître choisisse pour sou 
esclave une femme, avant envoi en servitude, ou bien 
encore qu ’il lui fournisse la dot à rem ettre au maître de la 
femme (15).

L’esclave est également autorisé souvent à épouser une 
jeune fille libre. Dans ce cas la dot est versée par le maître 
aux parents de la jeune fille.

Dans le pays des Badzing, on donne même de préfé­
rence à l’esclave une jeune fille de condition libre. Il peut 
se libérer. Ces femmes ne manifestent généralem ent pas 
de répugnance à vivre avec un esclave, car elles ne parta­
gent nullem ent son statut en l’épousant. Quant aux 
parents de la femme, la dot seule les intéresse; dès lors, 
qu’elle vienne d ’un homme libre ou d’un esclave, peu leur 
importe.

Chez les Bayaka, il se peut qu ’un esclave travailleur et 
dévoué reçoive comme épouse la propre fille de son 
maître. S’il a des enfants, il est libéré par le fait même.

D’autre part, le maître n ’hésite pas à donner en mariage 
une femme esclave à un mem bre mâle de sa propre famille 
ou d ’une famille étrangère, moyennant le paiement d’une 
dot généralem ent moins im portante que celle qu’il faut 
verser pour une jeune fille de condition libre.

Pour payer la dot, l’esclave s’engage le plus souvent 
au service d ’une société européenne. Il est préférable, en 
effet, pour lui qu’il se tire d ’affaire tout seul et que le 
m aître l’aide le moins possible, car si peu que celui-ci ait 
dû  intervenir, il s’arrogerait un prétendu droit à disposer 
de la femme.

Si, après avoir payé la dot, il reste à l’esclave un certain 
pécule, il pourra se libérer. Le système m atrim onial des 
Badzing favorise le mariage des esclaves, car il n ’exige pas,

( I S ) R . P .  M e r t e n s ,  op. cit.
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pour que l’union puisse se faire, que la dot soit payée en 
une fois intégralem ent ou même en m ajeure partie. Au 
contraire, l’échéance peut êti'e plus ou moins lointaine.

S’il s’agit d ’une femme esclave, la dot devra être payée 
cette fois, non plus à l’oncle maternel, comme on le fait 
pour les jeunes filles libres, mais bien au propriétaire de 
l’esclave. Il est à rem arquer que, si l’on procure généra­
lement à l’esclave une épouse de condition libre, à la 
femme esclave 0 1 1  donne un m ari libre. La femme ne se 
libère pas pour cela et il est même extrêm em ent rare que 
le m ari affranchisse sa femme.

Les conséquences de la situation dans laquelle se trou­
vent les esclaves mariés sont navrantes. En effet, l’homm e 
ou la femme esclave peuvent être envoyés par leur maître 
à un autre endroit et ainsi les ménages sonl désunis. Le 
sort des enfants dans des cas semblables est aussi 
navrant (“ ).

Le maître zande procurait à un esclave m éritant une 
épouse qui était toujours de condition libre.

Que l’on ne croie pas que l’esclave soit nécessairement 
monogame. C’est ainsi que chez les Bena Lulua, si le 
maître procure presque toujours à son esclave les biens 
nécessaires pour se m arier, d ’autre part, celui-ci peut, par 
son travail, épouser plusieurs femmes, libres ou non. Le 
maître ne s’oppose pas à ce que son esclave devienne poly­
game, car lui-même voit ainsi croître son prestige.

*
* *

Chez plusieurs peuplades à organisation tant m atrili­
néale que patrilinéale, les mariages entre esclaves et gens 
libres étaient strictem ent interdits.

Chez les Ekota Bakutu (Mongo) et les Baluba-Hemba, les 
esclaves ne pouvaient contracter mariage et étaient réduits 
à vivre en concubinage.

( I 6 ) R . P .  M e r t e n s .  Les Badzing.
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Le divorce des esclaves était prévu par la coutume des 

Mbelo (Kundo) dans certains cas (” )•
Lorsque les conjoints, esclaves tous deux, appartenaient 

à des maîtres différents, la divorcée regagnait la demeure 
de son m aître. Si le possesseur de l’esclave homm e avait 
dû payer au maître de l’esclave femme une certaine 
somme pour que celle-ci fût autorisée à habiter avec son 
m ari, cette somme n ’était pas remboursée. Elle consti­
tuait non une dot, mais une simple compensation au pré­
judice subi par le maître par suite du départ de la femme.

Lorsqu’un homme libre répudiait sa femme esclave, ou 
lorsque celle-ci demandait le divorce, elle devenait libre, 
à condition qu’elle ait eu des rapports avec son mari. Dans 
le cas contraire, elle restait en servitude.

La divorcée pouvait se rem arier, mais le second m ari 
devait payer une véritable dot (ibota) au premier.

** *

Dans les peuplades à régime m atrilinéal, les enfants 
issus du mariage de deux esclaves appartiennent au m aître 
de la femme. Le possesseur du père n ’interviendra que 
lorsqu’il s’agira de partager la dot d’une des filles; dans 
ce cas le père ne touchera rien.

Ceux qui sont nés de l ’union d’un homme libre et d’une 
femme esclave appartiennent aussi au maître de la femme. 
Enfin, les enfants d ’un hom m e esclave et d ’une femme de 
condition libre appartiennent au chef de famille de cette 
femme. Chez les Baboma, seuls les enfants d ’homme 
esclave et de femme esclave demeurent esclaves à leur 
tçur (1S).

C7) Ces règles sont toujours partiellem ent en usage aujourd’hui. 
(I8) Tonnoir (R.), La pierre de feu,  p. 218.
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Les règles du régime patrilinéal en ce qui concerne les 
enfants sont les suivantes : ceux qui sont nés de deux 
esclaves appartiennent au m aître du père; il en est de 
même des enfants dont le père seul est esclave; enfin ceux 
dont le père est libre appartiennent à leur père.

Ces règles souffrent quelques exceptions. C’est ainsi que 
chez les Mbelo (Kundo) les enfants dont les parents sont 
esclaves du même maître appartiennent à ce dernier; au 
contraire, s’ils sont issus d ’esclaves de m aîtres différents, 
leur possesseur est le maître de la mère. Bien que 
cette règle semble contraire au régime patrilinéal, elle en 
est cependant une confirm ation; en effet, si les enfants 
suivent leur mère, c ’est parce que chez les Kundo aucune 
dot n ’est versée ni par le maître de l’homme esclave, ni 
par celui-ci; par conséquent, le m ari esclave ne peut pré­
tendre à aucun droit sur les enfants qu’il a engendrés.

Les enfants nés de père esclave et de mère libre (cas très 
rares chez les Mbelo) sont libres et appartiennent à la 
famille de la mère pour la même raison que celle indiquée 
ci-dessus.

Enfin, les enfants nés d’un homme libre et d’une de ses 
esclaves sont libres et appartiennent au père. Ici les règles 
du régime patrilinéal jouent, car bien qu ’aucune dot n ’ait 
été versée, la possession d ’une femme esclave par le mari 
vaut paiement de dot; en effet, la femme esclave n ’ayant 
pas de famille n ’appartient qu ’à son maître ('*).

Chez les Azande, les enfants issus du mariage d’un 
esclave et d ’une femme libre, tout en appartenant au 
possesseur du père, naissaient libres et étaient traités avec 
les mêmes égards que les enfants du maître.

Chez les W anande, les enfants d’un esclave et d’une 
femme libre ne sont pas esclaves, mais ils n ’ont pas tous la 
même condition : la prem ière fille et le prem ier fils 
(moginde) sont considérés comme les enfants du maître

(»») H en a rd ,  R E . A .,  n »  14.
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(Kanière), élevés par lui sur le même pied que ses autres 
enfants, nourris, habillés, pourvus et établis par lui. Si 
l’on demande à l’un de ces garçons le nom de leur père, 
ils ne donneront pas celui de l’esclave qui les a engendrés, 
mais bien celui du maître de leur père et ils succéderont à 
celui-ci exactement comme ses autres fils.

Les autres enfants de l’esclave lui appartiennent en 
propre; c’est lui qui les élèvera et touchera les dots (20).

Chez les Bayeke, les enfants nés d ’un homm e libre et 
d ’une femme esclave sont libres et leur père exerce sur eux 
l ’autorité paternelle avec ses droits et ses obligations; ceux 
issus de l’union d ’un esclave et d’une femme libre ne sont 
pas esclaves, appartiennent à leur père et participent à la 
vie sociale et politique du groupe de leurs aïeux paternels 
conventionnels; enfin les enfants de parents esclaves 
(butshilva : nés au village) sont libres, contrairem ent à 
tout ce qu ’on a affirmé à ce sujet, et ont pour tabou celui 
du clan du maître de leurs parents.

I). — FU N ÉR A ILLE S DES ESCLAVES.

Même dans les peuplades où les esclaves étaient traités 
comme du bétail plutôt que comme des êtres hum ains, 
leurs funérailles ne différaient pas de celles des hommes 
libres et ils étaient pleurés comme des parents défunts si 
leurs bons services les avaient fait apprécier.

Cette règle ne connaissait que de rares exceptions. C’est 
ainsi que chez les Bateke, l’esclave était enseveli, roulé 
dans une simple natte, et s’il n ’avait pas laissé d ’enfants 
pour le porter, son corps était traîné à l’aide d ’une liane 
ju squ ’au cimetière réservé aux esclaves. De même, les 
Ngbandi enterraient les hommes libres sous un monticule 
surm onté d’une hutte, tandis que leurs esclaves étaient 
inhum és en terrain plat.

( 2° )  B R I B O S U ,  R . E . A . ,  n »  64 .

9
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CHAPITRE IV. 
Vie juridique.

A. — D R O IT  DE P R O P R IÉ TÉ  DES ESCLAVES.

Les peuplades congolaises chez lesquelles le droit de 
propriété de l’esclave était réduit, sinon inexistant, sem­
blent avoir été les plus nombreuses.

Chez les Bakongo, tout ce que gagnait l’esclave revenait 
de droit à son maître et celui-ci pouvait disposer de son 
esclave comme il l’entendait pour en tirer profit. Si l’es­
clave était une femme, toutes ses plantations apparte­
naient à son possesseur. Si c’était un homm e il était loi­
sible au maître de l’envoyer travailler où il voulait. 11 
pouvait donc l’obliger à aller s’engager chez les Blancs et, 
de temps en temps, quelqu’un arrivait du village pour lui 
réclamer son salaire. Le m aître pouvait aussi l’envoyer au 
loin faire le commerce ou vendre ses produits. Si le pro­
duit de tout le travail servile était pour le m aître, celui-ci 
devait en retour nourrir et vêtir son esclave (2I).

Cette règle rigide connaît à présent une atténuation en 
ce sens que l’esclave est autorisé à posséder tout au moins 
l’usufruit des biens acquis par son travail : case, cultures, 
instrum ents, ustensiles. Toutefois, la possession paisible 
de ces biens est parfois remise en question par la convoi­
tise du maître, qui, pour s’em parer d’un objet qui le tente, 
fait état de la dépendance dans laquelle se trouve son 
esclave vis-à-vis de lui.

Chez les Mbelo (Kundo), les droits de l’esclave en 
matière imm obilière sont fort limités, même de nos jours.

( 2 1 ) D e v e r s , R . E . A . ,  n »  80 .
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Le maître est libre ou non de lui accorder la faculté de 
cultiver une terre, de chasser ou de pêcher, de couper du 
bois, etc.

A la m ort de son m aître, si celui-ci était le dernier repré­
sentant de sa famille connu à ce mom ent, l’esclave devient 
son héritier. Mais si, dans la suite, un parent, même 
éloigné du clan, se présente, cet homme se substitue au 
disparu à la fois comme détenteur des droits immobiliers 
et propriétaire de l’esclave.

Quant à l ’argent, qu ’il soit gagné ou trouvé, l’esclave ne 
peut en détenir et doit le rem ettre à son m aître. A titre 
exceptionnel, le maître peut bien autoriser un esclave qu’il 
estime particulièrem ent à conserver quelque argent et 
même à thésauriser; mais, même dans ce cas, l’esclave 
restera toujours esclave. De plus, si dans la suite le maître 
avait à se plaindre de lui, il pourrait confisquer ses biens.

Enfin les objets d ’usage personnel, tels que pagnes, 
calebasses, nattes, peignes, etc., appartiennent en propre 
à l’esclave et, du vivant de celui-ci, le m aître ne peut se 
les approprier.

En cas de décès de l ’esclave, le m aître s’arroge tous 
droits sur l’avoir de ce dernier et prend ce qui lui plaît, 
le reste étant laissé aux enfants du défunt, à titre purem ent 
gracieux (22). Toutefois, chez les Gombe de la Tshuapa et 
de l’Ubangi, les Mabudu, les Bayeke, les Balunda et les 
Bena Lulua, les enfants de l’esclave héritent de leur père.

L’esclave ne pouvait donc se racheter que grâce à l’in­
tervention de parents ou d ’amis. Notons cependant que 
cette règle a subi des accommodements depuis l’occupa­
tion européenne. C’est ainsi que les prem iers travailleurs 
Badjok recrutés pour les chantiers m iniers étaient en 
m ajorité des esclaves. Leur m entalité, au cours du séjour 
dans les camps de travailleurs, subit de profondes trans­

■'22) R e v a r d , R .E .A ., n °  14 .
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formations et beaucoup d’entre eux ne se laissèrent pas 
déposséder de leurs économies lors de leur retour au 
milieu natal. Les maîtres durent s’incliner devant cette 
résistance, de peur d’un recours à l’autorité territoriale. 
Depuis lors, on considère généralem ent que les biens 
réunis par un esclave pendant son séjour à la mine sont 
bors de proportion avec ce qu ’un individu peut espérer 
amasser dans le milieu coutum ier. Aussi, lors du rachat 
qui est m aintenant autorisé, ces valeurs entrent en ligne 
de compte (2S).

B. — CONTRATS CONCLUS PAR LES ESCLAVES.

Suivant les régions, les règles coutumières congolaises 
autorisent l’esclave à conclure des contrats ou bien elles 
lui dénient ce droit.

Les peuplades qui perm ettent aux esclaves de contracter 
subordonnent en général ce consentem ent à l’accord préa­
lable du m aître lorsqu’il s’agit de contrats par lesquels 
l’esclave s’obligerait lui-même, — un contrat de travail, 
par exemple. Il en était ainsi, par exemple, chez les 
Badzing, les Bayeke, les Balunda, les Bena Lulua.

Chez les Badzing, l’esclave est capable de faire une 
donation et de recevoir des cadeaux. En matière d’achat- 
vente, il agit comme l’hom m e libre. Il se procure ainsi 
ses pots de terre, ses pagnes pour lui et son épouse éven­
tuelle. De même, le produit de son travail est à lui (24). 
11 prête et em prunte les choses nécessaires à la vie. Toute­
fois, si la somme est im portan te—  le m ontant d’une dot, 
par exemple — il appartient au maître d ’intervenir. Enfin,

(23) Devers, R.E.A., n° 80.
(24) Notons cependant que l ’esclave n'est jam ais à l’abri de la 

convoitise de son maître, qui peut lui réclam er — sans que l ’asservi 
puisse refuser — la rem ise de tel ou de tel bien.
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l’esclave peut engager ses services, mais m oyennant l’as­
sentim ent préalable du maître. Le cas sera extrêm em ent 
rare où le maître refusera de m arquer son accord (25).

D’autres peuplades telles que les Mongo, les Gombe, les 
Mbole et les Budja considèrent au contraire que l’absence 
de liberté in terdit à l’esclave de contracter.

C. — D R O IT  DE L ’ESCLAVE DE S’O FFR IR  A UN AUTRE M A ITR E .

Les coutumes de la plupart des peuplades congolaises 
dénient à l ’esclave le droit de quitter son m aître sans le 
consentement de ce dernier, et aucun homme libre, appar­
tenant au même groupe que le maître, ne pouvait, sans 
aller au-devant d’une palabre, accepter les services d’un 
esclave fugitif. De son côté, l ’asservi se résigne à son sort 
sans songer à enfreindre l’interdiction qui lui est faite. Il 
ne se risque à fuir que s’il croit pouvoir se réfugier dans 
un groupe étranger sans possibilité d’être repris.

Chez les Mangbetu, l’esclave s’enfuyant dans un autre 
village n ’était pas rendu et devenait la propriété de celui 
qui l’avait recueilli. Chez les Medje, au contraire, il était 
remis à son maître dès que celui-ci le réclamait.

Chez plusieurs peuplades congolaises, telles que les 
Buma, les Bambole, l’esclave qui était repris par son 
m aître était puni plus ou moins sévèrement (carcan, 
entraves, menottes ou fouet).

Les Bakongo, Balunda, Bakete, Basala Mpasu, entre 
autres, châtiaient durem ent les fugitifs et, s’ils récidi­
vaient, les vendaient, tandis que les Kundo, les Mbole, les 
Dengese les vendaient sur-le-champ après leur avoir 
infligé une dure punition.

Les Banza, les Budja, les Mangbele ne connaissaient, 
dans le cas de fuite d’esclaves, qu’une peine : la m utilation

(2 5 ) R . P .  M e r t e n s ,  op. cit.
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(souvent l’ablation des oreilles) ou la m ort, tandis que les 
Bazimba vendaient les fugitifs qu’ils ne se décidaienl pas 
à tuer.

Chez les Pama, les Kundo et les Ngbandi, il arrivait que 
l’esclave désertait la demeure de son m aître pour se réfu­
gier chez un autre m aître; une entrevue entre l’ancien et 
le nouveau possesseur aboutissait à l’une ou l’autre des 
solutions suivantes : le nouveau possesseur forçait le fugi­
tif à réintégrer son prem ier domicile, ou bien il l’achetait, 
ou encore il donnait à l’ancien maître un de ses esclaves 
en échange. Chez les Budja, Baluba, Bena Lulua, un 
esclave mécontent de son maître pouvait offrir ses services 
à un autre m aître, lequel avait le droit ou non d ’acheter 
cet asservi. En pays teke, si, pour des raisons person­
nelles, l’homme libre choisi comme nouveau m aître par 
l’esclave ne désirait pas conserver ce dernier, il convoquait 
l’ancien pour lui faire prom ettre de bien traiter doréna­
vant son esclave. Consentant ou non, après cet engage­
ment du prem ier maître, l’esclave devait suivre celui-ci. 
Cette promesse du maître d’exercer moins rigoureusem ent 
son autorité sur l’asservi n ’était pas vaine, car la volonté de 
l’esclave de changer de maître restait toujours menaçante 
et les riches susceptibles d’acquérir d’autres esclaves ne 
faisaient pas défaut. Le maître auquel un esclave faisait 
retour était tenu d ’exprim er sa reconnaissance au conci­
liateur en lui faisant un cadeau.

Si le nouveau maître désirait garder l’asservi, il convo: 
quait le prem ier possesseur pour se mettre d ’accord avec 
lui sur la valeur de l’esclave. En règle générale, la ju r i­
diction avait à intervenir, car le prem ier maître exigeait 
souvent un prix exagérément élevé de son esclave; elle 
autorisait donc seulement le prem ier maître à exiger la 
valeur de l’esclave, augmentée d’une légère indem nité 
pour le dommage moral subi ainsi que pour toutes les
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dépenses d’entretien de l’esclave; les affirmations du 
maître étaient prouvées par témoignages si l’aveu de 
l’esclave n ’était pas reçu (26).

L). —  R ES PO N S A B ILITÉ  C IV IL E  ET PÉNALE.

En règle générale, le maître était responsable des torts 
ou dommages causés par son esclave. Le maître avait donc 
l ’obligation de réparer, mais, à son tour, il avait le droit 
d ’infliger à l’esclave coupable un châtim ent proportionné 
à la faute commise : mise à mort ou m utilations diverses 
en cas de m eurtre, fustigation ou vente en cas de vol.

Chez les Bakongo orientaux, l’esclave doit réparer avec 
ce qu’il possède personnellement, le tort qu ’il a causé; 
c’est seulement quand son avoir est insuffisant que le 
chef couronné, son patron, interviendra pour indem niser 
la partie lésée.

En pays nande, il convient de distinguer la responsabi­
lité civile et la responsabilité pénale.

Le maître est toujours civilement responsable pour 
l’esclave. C’est lui qui paiera les dommages-intérêts pour 
adultère, m eurtre, vol, etc. Et il les paiera même en 
double, une fois pour son esclave et une fois pour lui- 
même, parce qu ’il n ’a pas surveillé son esclave comme il 
l ’aurait dû.

Pénalement, l’esclave reste personnellement responsa­
ble. Le droit coutum ier des W anande ne connaissait que 
deux peines : la m ort ou la confiscation totale ou partielle 
des biens. Le nombre d’individus auxquels l’une de ces 
peines était appliquée différait suivant la qualité de la 
victime. Si donc le coupable était un esclave, la même 
règle était appliquée et, suivant les cas prévus par la cou­
tum e, il était mis à m ort seul ou avec les membres de sa 
famille (ÎT)-

(2«) R eynaert, R .E .A ., n»  4. 
(27) B r ib o sia , R .E .A ., n »  64.
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Les Bena Lulua n ’admettent pas que la responsabilité 
du maître soit engagée en cas de faute de l’esclave. 11 
intervient en faveur de celui-ci seulement quand il le 
veut bien.

1-:. — D R O ITS DES ESCLAVES EN M A T IÈ R E  DE JU R ID IC T IO N S
INDIG ÈNES.

Chez les Balunda, les esclaves ayant fait preuve de dons 
particuliers d ’intelligence pouvaient accéder à la fonction 
de juge.

Les Bena Lulua autorisaient leurs esclaves à citer en 
justice.

Les esclaves peuvent en général tém oigner dans les 
affaires judiciaires (2S). Les Booli semblent même l’appré­
cier davantage que celui d’un homme libre, car les juges 
considèrent que l’esclave n ’a aucun intérêt bien défini à 
déformer les faits.

Même si les esclaves ne peuvent participer à la vie 
publique, ce qui est le cas chez les Mbole, les M undji, les 
Buma, les Bambole, les Ngbandi et les Budja, entre 
autres, leur tém oignage est retenu. 11 importe cependant 
de signaler que les M undji accordent moins de poids à 
leur tém oignage qu ’à celui des hommes libres. Toutefois, 
l'esclave d ’un maître Budja ne peut tém oigner dans un 
procès où son patron est partie. Aujourd’hui l’esclave d ’un 
maître gombe (Tshuapa) est parfois admis non seulement 
à tém oigner, mais encore à déposer plainte devant la ju r i­
diction indigène.

Chez les Baluba, une formule spéciale est réservée à 
l’esclave qui tém oigne en justice. 11 affirme sa déclaration 
de la façon suivante : « par mon esclavage » ou « par les 
misères que j ’endure » (29).

(28) La valeur du tém oignage dans la procédure indigène est le plus 
souvent réduite. Anciennem ent m êm e, un individu inculpé d’un crime 
ou d ’un délit ne pouvait se disculper qu’en subissant avec succès une 
ordalie de telle ou telle sorte.

( 2 8 ) L a n f a n t , R . E . A . ,  n °  71 .
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CHAPITRE V.
Vie publique.

Délibérations.

La situation qui est laite aux esclaves dans ce domaine 
diffère de peuplade à peuplade.

Chez les Bateke et les Bayaka, par exemple, ils ont accès 
au hangar où se tiennent les délibérations des hommes 
libres. Il arrive qu ’on les consulte quand ils séjournent 
depuis longtemps dans le groupe et qu’ils ont fourni la 
preuve de leur intelligence, de la clarté de leur jugem ent 
et de leur facilité d ’élocution. De plus, le fait qu ’ils vien­
nent d’autres régions perm et d’attendre d’eux qu’ils fas­
sent valoir dans la discussion des argum ents nouveaux.

Ailleurs, ils sont bien autorisés à pénétrer sous le « han ­
gar aux palabres », mais à titre d’auditeur seulement, sans 
avoir le droit de parole et en se tenant à l’écart, assis non 
sur des nattes ou des peaux de bête, mais sur la terre nue.

En pays Ngbandi et chez les Banyoro, l’esclave qui avait 
le front de se mêler des affaires était im m édiatem ent remis 
à sa place, même de façon brutale.

Chez les Gombe de l’Ubangi, un esclave soucieux de 
prévenir ou de combattre un état de choses dont pouvait 
pâtir le groupe familial soumettait souvent une solution à 
son m aître, qui en faisait part alors au conseil.

Enfin, les Mbole, les Gombe de la Tshuapa, les Bazimba 
et les Baluba de la région d’Albertville (30), entre autres, 
interdisaient formellement à leurs esclaves d ’assister aux 
débats publics. Chez les Bambole et les Madi, on tolérait 
qu’ils se groupent à l’intérieur du hangar et qu ’ils suivent 
de là les délibérations des hommes libres.

(•’ ») M a s s a r t , R . E . A . ,  n »  76.
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Associations.

Les esclaves des Baluba de la région d’Albertville et des 
Balomotwa peuvent faire partie des diverses confréries 
qui prolifèrent en milieu indigène et ce au même titre que 
les autres indigènes et atteindre même aux dignités.

Chez les Pama, les esclaves fidèles détiennent souvent 
le « nkisi » du pouvoir dans un coin reculé de la forêt et 
en grand secret.
Chefs et notables.

Chez les Bakongo, comme chez les Ababua, l’esclave 
participe entièrement à la vie publique et peut accéder à 
la dignité de chef de famille et de clan.

Toutefois, chez les Bayumbe, quand un chef ne trouve 
plus d’héritier libre dans sa famille (dikanda), un esclave 
peut être autorisé à devenir chef faisant fonction (pfumu 
buala), mais non à prendre solennellement le titre 
(Kabiadi Ko) (31).

Chez les Badzing également des esclaves parviennent 
à se faire proclamer chef. Il ne s’agit pas ici de ces esclaves 
qui furent jadis créés « chefs médaillés » par l’État dans 
certaines régions et dont l’autorité sur les indigènes est 
le plus souvent illusoire, mais bien d'asservis qui, à force 
d’adresse, d’intrigues, parviennent à se faire installer et 
à se faire reconnaître chef des habitants d’un village. C’est 
ce que les Badzing appellent <c Wal bumbwoil ji ngol » : 
prendre l’autorité par la force ou, « dzor bwal » : usurper 
le pouvoir. En effet, dans des villages tyrannisés par des 
individus de condition servile, il existe toujours un groupe 
qui tient pour la succession légitime. C’est donc que le 
droit au pouvoir du détenteur actuel de l’autorité est pour 
le moins sujet à caution. Maintenant, ces partis existent 
même là où la succession se fait selon toutes les règles de 
la coutume indigène (32). On cite le cas d’esclaves qui.

(31) R . P .  B i x t r e m i e u x ,  M ayo m bsch  Idioticon.
(32) R . P .  M e r t e n s .
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par leur connaissance des coutumes pama et leur habileté 
dans les discussions, sont arrivés à occuper la charge de 
juge. En pays lunda, l’esclave qui fait preuve des capaci­
tés voulues peut devenir membre du Conseil des notables.

Chez les Bakuba un esclave ne peut jamais exercer des 
fonctions publiques, car un tel titulaire doit être le propre 
enfant de telle ou telle femme de chef. Mais comme il ne 
lui est pas interdit d’épouser une femme de ce genre, l’ex­
clusive qui pèse sur lui n’atteindra plus alors ses enfants.

Chez les Bayaka, lors de l’élection d’un chef ou d’un 
notable, les esclaves sont écoutés. Ils menacent souvent 
de fuir en cas d’élection de tel ou tel jouissant d’un mau­
vais renom. Toutefois ils ne peuvent accéder eux-mêmes 
au pouvoir.
Réjouissances publiques.

Il semble bien que dans la majorité des peuplades 
congolaises, les esclaves prennent part sans réserve aux 
réjouissances publiques, qu’il s’agisse de festins ou de ces 
danses à caractère magico-religieux organisées en diverses 
circonstances : circoncisions, enterrements, récoltes, 
chasses, etc.

Une fois de plus, cependant, la règle générale comporte 
des exceptions. C’est ainsi que les esclaves des Gombe de 
la Tshuapa peuvent danser avec des hommes libres, mais 
en queue de file.

Chez les mêmes Gombe, les Bena Lulua et les Basala 
Mpasu, les asservis participent aux danses, sauf à celles 
qui ont un caractère rituel.

Les esclaves des Mbole et des Lalia peuvent danser le 
jour sur Faire du village, mais non la nuit, en forêt.

Enfin, en pays ngbandi, mali et luba (”), entre autres, 
ils ne pouvaient danser qu’entre eux, et souvent c’est en 
cachette seulement qu’ils assistaient aux danses des gens 
de condition libre.

(33) R e n a u l t ,  R . E . A . ,  n °  72 .
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CHAPITRE VI.
Jugem ent porté par les esclaves sur leur sort.

En général, l’esclave est content de son sort au point 
de préférer rester en état d’esclavage plutôt que d’être 
affranchi et de rejoindre son milieu d’origine, où le plus 
souvent il n’a plus de parenté proche. En effet, son maître 
pourvoit à ses besoins matériels; il a fondé une famille et 
s’est naturellement attaché au sol qui a vu naître ses 
enfants. Ceci explique qu’il renonce de plein gré à retour­
ner dans sa parenté, dont il n’a pas eu en général à se 
louer. Et si, chez certaines peuplades, comme les Bateke, 
les Mbole et les Mangbele, le sort des esclaves était peu 
enviable au début de la captivité, il s’améliorait au cours 
des années au point de vue matériel et au point de vue 
moral, et c’est la raison pour laquelle nombreux sont les 
esclaves qui ont refusé d’être libérés et sont restés auprès 
de leurs maîtres.

Toutefois, chez quelques peuplades, telles que les 
Kundo, les Buma et les Bazimba, les esclaves, plutôt mal 
que bien traités, n’étaient que résignés à leur sort et aspi­
raient à voir cesser leur servitude, tandis que chez les 
Bangba, les Madi et les Baluena, l’adaptation des esclaves 
à leur condition dépendait à la fois de leurs réactions per­
sonnelles devant la situation qui leur était faite et de la 
façon d’être de leur maître à leur égard.
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SECTION IV. 
CESSATION DE L’ ESCLAVAGE.

CHAPITRE PREMIER.
Modes d’affranchissem ent des diverses catégories 

d’esclaves.
Prisonniers de guerre.

La coutume des Bateke et des Mundji admettait la pos­
sibilité pour la famille de l’esclave de verser le prix de 
rachat exigé par le maître, somme qui était toujours supé­
rieure à la valeur habituelle d’un esclave ordinaire.

Chez les Lalia, un esclave de cette catégorie pouvait se 
libérer par rachat, en accomplissant un acte de bravoure à 
la guerre aux côtés de son possesseur ou encore en sauvant 
la vie de son maître ou d’un proche parent de celui-ci. 
Enfin, si l’esclave avait procréé beaucoup d’enfants, le 
possesseur lui était reconnaissant d’avoir augmenté le 
nombre des membres de la famille et, partant, la puissance 
de cette dernière; en conséquence, il pouvait le libérer.

Dans la même peuplade, une femme prisonnière de 
guerre restait captive si elle était mariée à un esclave; au 
contraire, une captive pouvait être libérée par rachat ou 
mariage avec un homme du village.

Les mâles pris à la guerre par les Azande ne pouvaient 
être libérés que si leur maître, avec l’approbation du chef, 
faisait dire à la famille de l’esclave qu elle pouvait venir 
le racheter. Le prix exigé était de dix à vingt lances. Le 
maître exigeait d’autant moins que l’esclave avait bien 
travaillé pour lui.
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Le rachat par les parents de l’asservi authentifiait seul la 
libération. En effet, si le maître, par sympathie pour 
l’esclave, se contentait de le laisser partir, celui-ci ne pou­
vait prouver qu’il avait été libéré et était toujours consi­
déré comme esclave.

Les femmes prisonnières de guerre pouvaient, elles 
aussi, être libérées par rachat effectué par leur famille, 
avec le consentement du chef. Le prix du rachat d’une 
femme était évalué à plus du double du prix exigé pour 
un homme, car la femme constituait une source de 
richesse humaine.

Chez les Badjok, les esclaves de guerre étaient libérés 
sans condition dès que la paix était conclue entre les 
groupes combattants. Toutefois ces libérations ne se fai­
saient pas d’office et il fallait que la famille du captif 
intervînt pour réclamer son parent.

En pays yeke, les prisonniers pouvaient être rachetés 
par leurs parents après la cessation des hostilités. Mais il 
arrivait aussi que le maître préférât les conserver pour les 
échanger au cas où, dans des guerres ultérieures, certains 
de ses parents seraient faits prisonniers.

Chez les Balunda, le cas d’esclaves de guerre affranchis 
à la fin des hostilités fut particulièrement fréquent lors des 
luttes qui les opposèrent aux Badjok. Le Mwata-Yamvo 
actuel, Kaumba, est un ancien captif du petit mudjok 
Sandu Moka, résidant près de Sandoa, qui est maintenant 
un de ses sujets. 11 a toujours traité convenablement son 
prisonnier et il en est récompensé à présent, car le Mwata- 
Yarnvu comble d’honneurs et de dignités son ancien 
maître (*).

Dans la plupart des autres peuplades congolaises, la 
coutume ne prévoyait pas l’affranchissement des esclaves 
capturés à la guerre. Ceux-ci étaient réduits à l’esclavage

( • )  D e v e r s , U . E . A . ,  n »  80 .
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jusqu’à leur mort (Baluba) et parfois même leur descen­
dance était également asservie à titre définitif (Pama, 
Kundo).
Esclaves achetés.

Plutôt rares sont les peuplades dont le droit coutumier 
prévoit l’affranchissement des esclaves de cette catégorie. 
Il n’y a guère que les Bayeke qui permettent le rachat de 
l’esclave par ses proches.

Chez les Bateke, par exemple, l’esclave acquis par achat 
était en général un étranger; aussi était-il souvent impos­
sible pour la famille de l’asservi de connaître la résidence 
du maître de leur parent. Et, même si celle-ci leur était 
connue, il eût été fort téméraire pour eux de pénétrer chez 
les Bateke, où ils eussent couru le risque de se voir eux- 
mêmes asservis sinon massacrés (2).

En général, donc, cette forme d’esclavage est hérédi­
taire et permanente. Il semble que le principal motif qui 
empêche la libération de ces esclaves est la déconsi­
dération profonde qui s’attache à l’esclavage par achat 
(Kundo, Baluba). En pays zimba, cet esclavage peut 
cesser dans un seul cas et à titre tout à fait exceptionnel, 
à savoir quand la sœur du chef épouse un asservi.
Esclaves pour dettes.

L’esclavage cesse généralement quand sa cause a dis­
paru, à savoir quand la dette a été payée par l’asservi, ou 
si le produit du travail de l’esclave est acquis intégrale­
ment à son maître, par sa famille.

Une curieuse coutume des Bayeke prévoit que les 
esclaves pour dettes sont libérés d’office si le « shakutimia 
mwinzo » est perdu.

( 2 ) R e y n a e r t , R . E . A . ,  n »  4.
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Signalons que chez les Wanande l’extinction de la dette 
n’affranchit pas l’esclave. Ceux-ci considèrent que l’as­
servi pour dette a perdu sa liberté pour la vie et que per­
sonne, même son maître, n’a le pouvoir de la lui rendre. 
La coutume des Wanande admet cependant un adoucisse­
ment à cette rigueur : si l’esclave est maltraité par son 
possesseur, il s’enfuira. Réfugié chez un nouveau maître 
qu’il se sera choisi, il ne pourra y être poursuivi (3).
Esclaves pour crim e ou délit.

Chez les Pania, les Basonge, les Baluba du Lualaba et 
d’Albertville et les Bayeke, les asservis de cette catégorie 
pouvaient se libérer en offrant au maître la compensation 
pécuniaire exigée par lui. Au contraire, chez les Baluba 
de la région de Mwanza, la servitude des délinquants 
graves revêtait un caractère de permanence.

Chez les Azande, les individus asservis pour délit grave 
contre la personne du chef ne pouvaient être libérés. Ils 
servaient de marchandise d’échange pour l’achat de 
benge (4) dans les régions du Sud ou pour toute autre 
transaction. Ils constituaient la catégorie des malheureux 
toujours accusés de jeter de mauvais sorts et d’attirer des 
calamités sur le village.
Esclaves par héritage.

Chez les Bayeke, ces asservis se libèrent souvent en 
prenant la fuite dès la mort de leur maître. Il leur est per­
mis aussi de verser des valeurs pour se voir affranchis. Les 
Bayaka et les Mangbele considèrent que la mort du maître 
entraîne ipso facto  l’affranchissement de l’esclave.

Au contraire, en pays mbelo, même lorsque tout le clan 
du maître est éteint, l’esclave ne conquiert pas par là sa

(3) B r ib o s ia , R .E .A ., no  64.
(*) Poison destiné aux épreuves judiciaires.



D A N S  L E S  S O C I É T É S  I N D I G È N E S  D U  C O N G O  B E L G E  145

liberté. Il sera toujours rangé dans la catégorie des escla­
ves par les indigènes qui connaissent sa situation sociale. 
Et si, au bout de vingt ans et plus, un ayant droit des 
maîtres disparus se présente, les descendants de l’esclave 
tombent automatiquement sous sa dépendance.

. o f '. iq
** *
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L'affranchissement collectif est inconnu du droit coutu­
mier de la plupart des tribus congolaises. Toutefois, on 
peut citer chez les Bapoto, les Mangbele et les Bayeke le 
cas du rachat en une fois des prisonniers de guerre à la 
fin des hostilités par les familles intéressées.

' • ' ' ,» ■(! |’(  I

CHAPITRE n .
Procédure de l’affranchissem ent.

L’affranchissement effectué par versement des valeurs 
s’opère le plus souvent en présence de représentants de 
la famille du maître et de celle de l’esclave, qui servent 
de témoins, parfois aussi devant les juges. Puis un festin 
clôt la cérémonie et l’affranchi accompagné des siens 
prend congé de son ancien maître, qui lui souhaite bonne 
chance. De nouvelles fêtes attendent l’esclave libéré dans 
son village d’origine.

Le rituel qui entoure ce mode type d’affranchissement 
varie évidemment plus ou moins suivant les peuplades.

Le maître yaka ou mbala trace avec de la chaux une 
ligne sur le front et parfois sur la poitrine et les avant- 
bras de l’esclave qu’il va affranchir. Ce geste signifie 
que dorénavant l’intéressé est complètement libre. La 
cérémonie de l’affranchissement se complète de ripailles 
et de danses.

10
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Chez les Bakongo orientaux, par exemple, il ne suffit 
pas de verser la somme déterminée par le possesseur pour 
que la libération ait réellement lieu. Il faut encore que 
tous soient présents au « nkingu ». Sous ce nom, on 
entend une cérémonie où tous les intéressés se réunissent 
pour écouter ou prononcer des discours et pour boire du 
vin de palme. Les anciens esclaves prennent alors le che­
min de leur village (8).

Les esclaves affranchis par les Balunda sont également 
enduits de pembe et leur retour dans leur village d’origine 
donne lieu à de grandes réjouissances. De nombreux 
cadeaux : tissus, aliments, vin de bambou, etc., leur sont 
remis par leurs parents; on leur construit une habitation 
et les hommes reçoivent une épouse.

Dans d’autres peuplades, au contraire, telles que les 
Baboma, Buma, Mandja et Bakete, l’affranchissement ne 
s’entoure d’aucun rituel spécial.

** *

En général, l’affranchissement s’opère d’un seul coup 
et sort immédiatement ses effets. Cependant, chez quel­
ques peuplades, la libération complète n’intervenail pas 
sur-le-champ. C’est ainsi que chez les Lalia, l’esclave qui 
procréait de nombreux enfants pouvait devenir un homme 
libre. La considération qui lui était accordée augmentait 
avec les naissances jusqu’au jour où il forçait définitive­
ment la reconnaissance du maître. On peut donc dire que 
l’affranchissement s’effectuait de façon progressive. 11 en 
était de même pour les esclaves qui étaient rachetés, car 
les valeurs n’étaient jamais versées en une fois. L’affran­
chissement complet et immédiat ne résultait, dans cette

(•') R . P .  M e r t e n s ,  L e s  chefs couronnés chez les Bakongo orientaux  
(op. cit., pp. 135 et suiv.).



peuplade mongo, que d’un geste spontané du maître pour 
récompenser un acte exceptionnel de bravoure ou de 
dévouement (8).

Chez les Bayeke, l’esclave bon guerrier, bon chasseur 
se voyait d’abord entouré d ’une considération qui s'ac­
croissait au rythm e de ses exploits, mais c ’est seulement à 
la longue qu’il finissait par se libérer.

CHAPITRE m .
A ffranchissem ent de fait.

En dehors des cas d ’affranchissem ent prévus jurid ique­
m ent par la coutume, il existe chez plusieurs peuplades, 
pour les asservis des diverses catégories, l ’une ou l’autre 
possibilité de libération.
Fuite.

Un prem ier moyen était la fuite de l’esclave dans son 
village d’origine. Cette évasion comportait évidem m ent 
une part d ’aléa. En dehors de l’éventualité où le fugitif 
était repris par son maître et était châtié (7), il arrivait 
aussi que l’esclave fût surpris par des gens d’un autre 
groupe et qu ’il fût ou tué ou à nouveau asservi par ceux-ci.

Ailleurs, en pays lunda, par exemple, la coutume auto­
risait l’esclave ayant des griefs justifiés contre son maître 
à prendre la fuite.

Chez les Bosaka, le maître d’un fugitif qui était parvenu 
à réintégrer son village gratifiait souvent son ancien 
esclave d ’un cadeau; celui-ci était en quelque sorte une 
assurance sur l’avenir.
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(«) H e n d r i c k ,  ILE.A., n» 34.
C) Cfr Section III : Condition des esclaves.
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Faits de guerre.

Le courage déployé par les esclaves dans les combats 
auxquels ils participaient aux côtés de leur maître pouvait 
leur valoir parfois de reconquérir leur liberté. Il en était 
ainsi cbez les Bwaka, Ngbandi, Medje, Bayaka. Les Baluba- 
Hemba, avant de se livrer à une razzia, disaient à leurs 
esclaves de se battre vaillam m ent et de faire chacun un 
ou deux prisonniers, qui constitueraient leur rançon; de 
fait, l’esclave vainqueur qui rem ettait dans ces conditions 
un captif à son maître devenait libre (8).
Services rendus.

Chez les Bakongo, le maître autorise souvent un esclave 
débrouillard, travailleur, qui est pour lui un excellent 
auxiliaire, à se constituer un pécule. Avec cet argent, 
l ’asservi achète lui-même une esclave. S’étant rendu de 
plus en plus utile, il est en mesure d ’acquérir d’autres 
femmes, et il devient un personnage. Plus tard, il procure 
des femmes à ses garçons, donne ses filles en mariage à 
des hommes libres dont il se fait des alliés. Ainsi, il en 
arrive à être à la tête d ’une famille im portante, dépassant 
souvent en nombre celle de son possesseur, lequel n ’hésite 
plus à le traiter en égal. A la mort du maître, l’esclave 
sera considéré, non plus comme un asservi, mais comme 
le chef d’une famille alliée (9).

De même, chez les Bateke, les Mangbele et les Bahavu, 
de bons et loyaux services prolongés peuvent être un 
motif d’affranchir un esclave, de même que chez les 
Bakusu le fait de sauver la vie du maître.

Un maîti’e ngbandi a autrefois affranchi un esclave qui 
avait fabriqué un xylophone particulièrem ent réussi et le 
lui avait offert.

(*) R.P. C o l l e , Les Raluba-Hemba,  p .  8 2 3 .
( 9 ) V e r c r a e y e , R.E.A., n »  1.
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M ariage.

Nous avons signalé plus haut (10) que les esclaves peu­
vent parfois être libérés par mariage, et plus particulière­
ment quand leur progéniture est nombreuse.

. 1  ’ ' * f  f  < • t \  '  " ' '  • J * »

M ort du m aître.

Chez les Babira, Baluba, Bayeke, Bena Lulua et Balunda, 
notam m ent, il est fréquent que le maître promette à cer­
tains de ses esclaves leur libération après sa m ort, soit en 
raison de leur bonne conduite et des services qu’ils lui ont 
rendus, soit, quand il n ’a pas d’héritier mâle, pour garder 
à la famille son im portance et sa cohésion. Chez les Bavira, 
le maître décide parfois à sa m ort de libérer en une fois 
tous ses esclaves.
Extinction du clan du m aître.

Dans le pays des Bateke (“ ), à l’extinction complète d’un 
clan, l’esclave survivant, n ’étant plus lié à personne, 
devient un homme libre et hérite de tous les biens du clan.

11 se peut aussi que dans certaines familles et même 
dans certains clans, les hommes adultes aient disparu et 
qu ’il ne subsiste plus de cette famille ou de ce clan que 
des femmes et des enfants. Si ce groupe familial compte 
un esclave mâle et adulte, celui-ci en prendra le com m an­
dement. Ce fait équivaut à un affranchissem ent et aucun 
membre du groupe, pas plus qu ’un étranger, ne pourra 
contester son autorité.

Enfin, certaines familles ou certains clans, constatant 
au décès de leur chef que le successeur de celui-ci est 
intellectuellement ou physiquem ent inapte et ne trouvant 
pas parm i les hommes libres un élément capable de rem ­
placer le défunt, font appel alors à un vieil esclave qui a 
donné des preuves de sa sagesse et de son savoir-faire (12).

(10) Cfr : Titres de l ’esclavage; chapitre V : Esclaves par m ariage.
(11) R e y n a e r t ,  R.E.A., n °  4 .
( i = )  V a n  O v e r b e r g h ,  Les B asonge , p .  4 5 6 .
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Influence de l ’occupation européenne.

La coutume des Basonge ne prévoit pas la libération de 
l’esclave du vivant de son m aître. Mais les événements 
politiques battent parfois en brèche les règles les mieux 
établies. C’est ainsi que, lors de la cam pagne arabe, de 
très nom breux esclaves possédés par les Basonge s’en­
fuirent vers le Sud, et la plupart d ’entre eux devinrent 
libres, parce qu ’ils s’établirent en masse dans d ’autrest 
villages basonge, où ils furent m ajorité, ou bien ils for­
m èrent eux-mêmes de nouveaux villages.

De même des esclaves, s’étant mis au service des Blancs, 
furent ainsi libérés. Le grand chef Yamba (Batetela), qui 
résidait près de Tshofa, était un ancien esclave du chef 
musonge M okundji (13).

Chez des peuplades farouches, habitant une région 
reculée, telles que les Basala Mpasu, il était anciennem ent 
impossible à un esclave de se libérer en dehors des cas pré­
vus par le droit coutum ier et notam m ent contre la volonté 
du maître. Actuellement, il en va autrem ent, par suite 
de l’influence de l’autorité territoriale ou de l’action mis­
sionnaire.

CHAPITRE IV.
Situation sociale et droits politiques de 1’ affranchi.

Surtout quand il est originaire d’une région plus ou 
moins éloignée, l’affranchi n ’a plus ou guère d’obligations 
envers son maître. Mais il reste que, souvent, de bonnes 
relations, dues à de longues années vécues côte à côte, 
subsistent entre le maître et son ancien esclave et se tra­
duisent notam m ent par une généreuse hospitalité offerte 
réciproquem ent. Le Mwata Yamvo Kaumba, par exemple,

( 13) V an O v e r b e r g h ,  Les Basonge, p . 456.
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comble de présents son ancien maître Sandumoka, un 
Mudjok, en reconnaissance des bons traitem ents qu'il 
reçut chez lui pendant sa servitude.

Chez d ’autres peuplades, telles que les Lalia, les Bangba 
el les Madi, l’affranchi considère son ancien possesseur 
comme son aîné et a, vis-à-vis de lui, des devoirs sociaux 
identiques à celui d’un frère cadet : déférence et assistance.

En pays logo, l’affranchi était encore tenu de venir 
chez son maître aider aux travaux quand il en était requis, 
et chez les Baluena il demeurait redevable du tribut à son 
maître.

Chez les Mangbele, les affranchis qui se livraient par 
rancune ou vengeance à des voies de fait sur leur ancien 
m aître étaient replacés d ’office dans leur condition d’es­
clave. ** *

La jouissance de tous les droits politiques coutumiers 
est le plus souvent assurée aux affranchis qui continuent 
à résider dans le groupem ent de leur ancien m aître. Chez 
les Bwaka, il arrive qu’un affranchi remplace le chef de 
famille disparu, soit que les héritiers soient en bas âge ou 
de sexe fém inin, soit qu ’un acte de dernière volonté du 
maître en ait ainsi décidé.

Il existe des notables, voire des chefs ou encore de 
grands maîtres de sectes secrètes qui ont été investis cou- 
tum ièrem ent, bien qu’ils fussent nés en esclavage (Basuku, 
Baluba).

Les Ekota-Bakutu n ’accordaient aux affranchis que les 
droits politiques réservés aux cadets de famille.

En pays mbole, l’enfant d ’un homme libre et d’une 
esclave, donc libre par naissance, est cependant soumis à 
une certaine incapacité politique. Né d’une femme serve,
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le « pifo » (14) ne lui sera jam ais conféré. Il restera m ar­
qué d ’une tare originelle et ses cadets em porteront toute la 
succession de leur père.

Chez les Gombe de l’Ubaugi, les affranchis jouissaient 
de tous les droits civils et politiques, sauf celui d ’être élu 
à la dignité de kumu ou de mowey.

Au contraire, d’autres peuplades, telles que les Buma, 
les Ngbandi, les Mandja, se m ontrent moins libérales et 
dénient aux affranchis le droit de participer à la vie 
publique.

CHAPITRE V.
A ffranchissem ent conditionnel ou provisoire.

Très rares sont les affranchissements de cette espèce. II 
u ’en a été relevé d ’exemples que chez les Bayeke et les 
Balunda.

La terminologie yeke fournit les termes suivants :
1. wakukotolwa : affranchi définitif;
2. shinembya ou m ukuha mutakohere : affranchi sous 

condition ;
3. wiyanga : affranchi provisoire.
Les affranchis de la catégorie 2 étaient certains esclaves 

que Msiri libérait à condition de mener à bien telle tâche 
qui leur était dévolue. Ceux de la catégorie 3 étaient de 
grands capitas, considérés comme des esclaves du grand 
chef pendant la durée d’une mission qui leur était confiée.

Les affranchissem ents conditionnels ou provisoires 
étaient de même nature que les affranchissements défini­
tifs, sauf, bien entendu, les restrictions de condition ou de 
temps.

(14) Droit à la  succession paternelle et au pouvoir si le père est 
un notable.
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Chez les Balunda l’affranchissem ent conditionnel existe 
également, mais n ’est accordé que dans des cas spéciaux, 
par exemple pour perm ettre à l’asservi de rassembler les 
valeurs dont seul le versement assurera sa libération. Le 
maître doit avoir toute garantie que l’esclave ne lui échap­
pera pas. Aussi sont-ce les parents de l ’intéressé qui doi­
vent demander cette faveur, sous réserve que le lieu où il 
se rend ne soit pas trop éloigné et qu’ils se portent garants 
du retour de l’esclave. Dans ce but ils sont obligés de 
rem ettre un gage au maître (pièce de tissu, chèvre ou 
porc).

CHAPITRE VI.
Adoption.

L’adoption des esclaves (1S) par leur possesseur se rap­
proche assez bien de l’affranchiésement de fait résultant 
de la volonté du maître. Celui-ci, après de longues années 
qui lui ont perm is d’apprécier les services d’un de ses 
esclaves, et surtout quand il n ’a pas d’héritiers ou quand 
ceux-ci ne lui donnent pas satisfaction, finit par le consi­
dérer véritablem ent comme son fils. L’adopté recueillera 
l’héritage ou tout au moins participera largem ent à la 
succession de celui-ci.

11 peut non seulement être chef de famille, mais égale­
m ent rem plir les charges publiques dont le défunt était 
investi. C’est ainsi que chez les Logo, Ambata, fondateur 
du groupem ent des Kuluba, était un esclave adopté par le 
chef Osoko, qui avait perdu son fils unique; le fils d’Am- 
bata, Tasi, adopta lui aussi un esclave, Baido, et ce dernier 
s’est vu attribuer l’investiture gouvernem entale dans la 
chefferie Obeleba (16).

(,5) Cfr aussi : Esclaves par naissance. 
('«) Appermans, R.E.A., n® 53.
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L’adoption d ’un esclave l ’oblige généralem ent à conti­
nuer à résider dans la famille du maître (17).

Pour procéder à l’adoption, le maître convoque généra­
lement les notables et les membres de son groupe familial, 
leur expose les raisons qui le décident à agir de la sorte, 
vante les mérites de son esclave et proclame devant l’as­
semblée sa volonté de le traiter dorénavant en tout comme 
son enfant. Le m aître offre alors un sacrifice sur l’autel 
des ancêtres, et des ripailles clôturent l’heureux événe­
ment.

La décision du maître peut cependant être parfois battue 
en brèche par ses héritiers, C’est ainsi que, chez les Bwaka, 
il arrive que les fils du m aître, s’étant d ’abord inclinés 
devant la volonté de leur père, se déjugent ensuite après la 
m ort de celui-ci. Dans ce cas, l’esclave aura la possibilité, 
ou de retourner dans son milieu d’origine, ou de se placer 
ailleurs comme client.

En pays lulua, une fille esclave portant le nom d’une 
parente défunte du maître était considérée par ce dernier 
comme sa propre fille.

** *

L’adoption des esclaves semble inconnue, par contre, 
de peuplades telles que les Mbole, les Gombe et les 
Ngbandi, entre autres.

(17) C’est en cela que la  condition des esclaves adoptés, semblable 
par ailleurs h celle des clients, différait d’elle.
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SECTION V.
HISTOIRE DE L’ ESCLAVAGE.

Los traditions et même les légendes indigènes concer­
nant l’asservissement sont extrêm em ent rares et im pré­
cises. Le plus souvent, les enquêteurs se heurtent à des 
réponses banales : « L’esclavage a toujours existé »; 
« L'homme seul ne peut rien faire, il doit être assisté dans 
son travail », ou encore, « C’est la guerre qui a amené 
l’esclavage et depuis qu’il y a des guerres, il y a des 
esclaves ».

Citons particulièrem ent ces paroles de notables m andja, 
qui sont bien symptomatiques du fatalisme et de la m en­
talité des noirs : « Dieu a créé le noir pour être esclave. Le 
plus fort assujettit le plus faible et se fait servir par lui. 
Jadis, nos pères ont connu d’autres noirs qui étaient très 
puissants, parce qu ’ils possédaient des armes que nous 
ignorions. Ces noirs ont soumis nos parents et ont emm e­
né beaucoup des nôtres qu ’ils vendirent comme esclaves. 
Nous nous sommes enfuis et sommes arrivés dans ce pays 
où nous avons trouvé d ’autres noirs. Lorsqu’ils étaient les 
plus forts, ils faisaient de nous leurs esclaves. S’ils étaient 
les plus faibles, c’était nous qui les réduisions en escla­
vage. Puis les blancs sont venus et nous ont imposé leur 
loi. Maintenant, tous les noirs sont les esclaves des 
blancs ».

Quoi qu ’il en soit de ces obscurités dans l’histoire loin­
taine des peuplades congolaises, il est permis d ’affirm er 
que la réduction d ’individus en servitude, pour des motifs 
divers, existe en général depuis des temps immémoriaux. 
Si l’on tient compte de l’organisation coutum ière, et
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notam m ent de l’absence d’autres valeurs, l’esclavage a été 
pour ainsi dire le seul moyen pour un homm e d’accroître 
sa richesse et par conséquent sa puissance, de récupérer 
une perte quelconque ou de punir un délit.

Ainsi donc, après s’être aperçu qu’il était contre-indiqué 
de massacrer aveuglément les prisonniers de guerre, les 
noirs leur accordèrent souvent la vie sauve dans le but de 
reconstituer le capital bum ain du clan ou de la tribu. Une 
autre cause d ’esclavage fut la nécessité de se procurer une 
m ain-d’œuvre im portante, destinée d ’abord à assurer les 
besoins alimentaires du groupem ent et ensuite d ’augm en­
ter son influence et son prestige par la possession de 
valeurs humaines susceptibles d ’être cédées ou échangées.

Enfin, les conceptions juridiques indigènes, d ’après les­
quelles la sanction de l’infraction doit consister avant tout 
dans un dédommagement, expliquent la naissance et le 
développement de l’esclavage dans les sociétés négro- 
africaines.

C’est ainsi que le manque d ’objets d ’échange avanl une 
valeur suffisante a justifié la remise d ’individus à titre 
d ’otages ou même d’esclaves pour dettes, délits, etc. Les 
débuts de l’occupation européenne ne m irent pas fin à 
cette forme d’esclavage. En effet, la m onnaie n ’avait, à ce 
mom ent, aucune valeur m archande et toutes les transac­
tions étaient basées sur le troc. Parm i les indigènes dési­
reux de se procurer du tissu, un fusil, de la poudre, etc., 
beaucoup ne disposaient pas des produits (caoutchouc, 
ivoire, cire) dont ces articles constituaient le prix, ou ils 
résidaient à une distance trop grande d’un poste com m er­
cial. Ils s’adressaient alors à des parents, des voisins, qui 
leur cédaient les marchandises convoitées en échange d’es­
claves.

Cependant, il arrivait souvent que les débiteurs, une fois 
en possession de l’objet de leur désir, ne s’inquiétaient 
plus de leurs obligations. En ce cas, certaines coutumes



D A N S  L E S  S O C I É T É S  I N D I G È N E S  D U  C O N G O  B E L G E  157
reconnaissaient au créancier le droit d ’employer la force. 
Aidé des membres de son groupe, il s’em parait de quelques 
otages dans un village voisin, et ceux-ci n ’étaient rendus 
que si leur chef de famille parvenait à obtenir le règlem ent 
de la palabre. Dans le cas contraire, de tels procédés dégé­
néraient fatalement en lutte ouverte qui se traduisait par 
des razzias et la répartition des vaincus entre les vain­
queurs.
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SECTION VI.
IMPORTANCE SOCIALE DE L’ ESCLAVAGE.

CHAPITRE PREMIER.
Proportion des esclaves et des hom m es libres.

11 est extrêm em ent difficile de connaître l’im portance 
actuelle de la population de condition servile. De plus, il 
est incontestable que notre occupation a réduit fortem ent 
le nom bre des esclaves; les statistiques précises font défaut 
sur ce point. La cause de cette situation réside dans les 
difficultés habituelles inhérentes aux enquêtes sociales en 
milieu indigène et notam m ent le m anque de personnel 
qualifié, ainsi que le mutism e ou la dérobade des noirs 
interrogés : maîtres qui présentent des esclaves véritables 
comme étant leurs propres enfants, esclaves qui, par res­
pect hum ain, sous l’influence d’une mesure d’intim ida­
tion ou sim plem ent parce qu ’ils sont contents de leur sort 
chez un maître hum ain, s’abstiennent soigneusement de 
faire état de leur condition servile devant les représentants 
de l’autorité, etc.

Les peuplades qui au jourd’hui encore com ptent dans 
leurs rangs la plus grande proportion d’esclaves semblent 
être, en ordre décroissant, les Bakuba, les Badjok, les 
Basala Mpasu, les Basonge, les Bazimba, les Booli, les 
Bashilele.
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CHAPITRE II.
Influence de 1’ esclavage sur la vie fam iliale et sociale.

Le jugem ent q u ’il convient de porter sur cette coutume 
doit être nuancé.

La possession d ’esclaves accroissait la richesse et par là 
l’influence d’une famille, qui, par l’entremise des filles 

- serves ou des enfants d’esclaves, nouait des alliances pro­
fitables.

Elle pouvait même sauver l’existence d ’un groupe fam i­
lial quand, par suite de manque d’enfants, à cause des 
guerres ou d’un fléau quelconque, celui-ci était menacé 
d ’extinction. En outre, du fait qu ’une famille riche en 
esclaves en imposait à tous par sa fortune, elle avait égale­
ment la possibilité de faire face aisément à des obligations 
diverses par le don, la mise en gage ou la cession d ’un 
asservi.

En ce qui concerne les esclaves eux-mêmes, l’erreur 
serait grande de les considérer comme de malheureux 
captifs à l ’état de bétail hum ain. Certes, ils devaient à 
leur maître respect, obéissance et assistance, et celui-ci 
avait souvent sur eux — en théorie du moins —  droit de 
vie et de m ort, mais en échange de leurs bons et loyaux 
services et, quelle que fût l ’origine de leur servitude, ils 
trouvaient chez leur possesseur des conditions de vie m até­
rielle plus que tolérables, voire la possibilité de se créer 
un foyer, souvent même par l’union avec une fille du 
maître.

L’esclavage constituait en somme une extension de la 
famille à des étrangers et les rapports du maître avec ses 
esclaves étaient à peu près ceux d ’un père avec ses enfants.
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Mais, à côté de ces conséquences favorables de l’escla­
vage, il en est d’autres, franchem ent désastreuses.

La possibilité de rem ettre au créancier une fille ou un 
garçon en qualité d’esclave pour liquider une dette a 
permis aux indigènes de rem plir leurs obligations sans 
sacrifice personnel et a désaxé brutalem ent toute la vie 
familiale. Il arrivait souvent que par suite de la réduction 
en servitude de l’un ou l’autre de leurs membres, les 
familles se trouvaient disloquées, dispersées à jam ais. 
M aintenant encore, il n ’est pas rare de voir des individus 
rechercher des frères ou des sœurs qui ont été arrachés à 
leur famille par la faute d ’un père prodigue (*).

Cette institution favorisait en effet le parasitisme des 
hommes libres, surtout des riches et des puissants, et 
développait en eux la répugnance à l’effort. Elle renforçait 
aussi la conviction que la force autorise la violation des 
droits de la personnalité hum aine et elle poussait à la 
guerre, sans laquelle les réserves d’esclaves se seraient 
vite épuisées.

L’esclavage en grand, comme il a été pratiqué par p lu­
sieurs peuplades guerrières, telles que les Balunda et les 
Badjok, en élargissant de façon démesurée les cadres 
familiaux et sociaux prim itifs, a exercé une influence 
particulièrem ent néfaste sur la cohésion ethnique de 
ceux-ci (2).

En effet, la descendance du maître englobait non seule­
m ent les enfants nés de son union avec une ou plusieurs 
femmes libres, mais également ceux qui étaient issus de 
ses rapports avec ses esclaves appartenant aux peuplades 
les plus diverses (Bapende, Basonge, etc.). Ces enfants,

(>) F imy, R.E.A., Balunda, n» 9Î>.
(2) Cfr. contra : Les Bayeke, qui, venus au Katanga en petit nombre, 

prirent surtout comme fem m es des esclaves luba et lunda. Cet amal 
gam e n ’am ollit pas cependant les  Bayeke. La création, par la force, 
d ’un empire qui dura jusqu’à notre occupation en est la  preuve.
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quand ils avaient atteint l’âge nubile, se m ariaient à leur 
tour avec des individus de condition libre ou des descen­
dants d ’autres esclaves. La m atrilinéalité était loin de 
constituer un régime intangible, et le chef de famille était 
fréquem ment enclin à favoriser les intérêts de ses descen­
dants directs au détrim ent de ses neveux fils de sœur. On 
conçoit aisément que dans ces conditions le règlem ent de 
sa succession devait faire surgir des conflits aigus et des 
oppositions souvent irréductibles qui battaient en brèche 
l’autorité traditionnelle et aboutissaient à la désagrégation 
des groupes familiaux et sociaux. Signalons encore que le 
Mulunda, chez qui l’esprit d ’indépendance est très poussé, 
pour peu qu ’il disposât d ’un nombre d’esclaves assez élevé, 
ne rêvait que d’établir un village ou un ham eau lui appar­
tenant en propre. Ce morcellement des entités coutu- 
mières en une m ultiplicité d ’essaims a entravé singulière­
ment la bonne adm inistration des groupem ents plus 
larges (3).

L’adultération du sang prim itif agit de façon aussi 
désastreuse en pays kuba. Le Mukuba n ’est guère proli­
fique. C’est donc l’esclave qui m aintient l’équilibre fam i­
lial et social. Mais si, d’une part, l ’esclave sauve de l’ex­
tinction les fiers Bakuba, il met, d ’autre part, son 
empreinte sur la mentalité de ses maîtres. Le Mukuba 
d ’aujourd’hui n ’est plus le grand patricien hautain, cul­
tivé, qui s’entourait d ’œuvres d’art et passait son temps à 
raconter des légendes et des fables ou à chanter des odes. 
Il se laisse aller. Il ne connaît plus son histoire. Il ne sait 
plus travailler le bois ou le fer avec autant d’art qu’au­
trefois. Il devient, comme l’esclave, un être dépourvu de 
personnalité.

Par les femmes, cette influence dissolvante est encore 
plus profonde. La « tshingadigadi » n ’est plus la courti­

(3 ) F i m y , R . E . A . ,  n »  9 b .

11
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sane spirituelle; elle est devenue une vulgaire prostituée. 
Ce n ’est pas elle qui transm ettra à ses enfants les œuvres 
de la littérature m ukuba ou leur apprendra à exécuter ces 
merveilleux « velours du Kasai » (4).

CHAPITRE m .
Influence de 1’ esclavage sur la polygam ie.

L’esclavage a contribué souvent à l’extension de la poly­
gamie, en ce sens qu ’un maître, n ’ayant pas l’argent 
nécessaire pour épouser plusieurs femmes libres qui exi­
geaient chacune une dot im portante, prenait souvent une 
épouse de condition libre et plusieurs esclaves sans dot 
ou achetées à un prix inférieur à celui d ’une dot norm ale.

Chez les Azande, les différentes formes d ’asservisse­
ment ont permis principalem ent aux membres de la 
famille des Avungura d ’être de grands polygames, tandis 
que très nom breux étaient les jeunes gens privés de 
femmes. 11 en était de même pour les chefs et les notables 
mangbele, qui se procuraient des épouses chez les Mang- 
betu de Rungu et de Niangara en échange de femmes ou 
de jeunes filles esclaves qui étaient cédées comme du vul­
gaire bétail.

On voit donc que l’esclavage a souvent favorisé l ’exten­
sion de la polygamie, car, en des circonstances normales, 
par suite du nom bre lim ité des femmes libres, bien des 
indigènes auraient été forcés de pratiquer une stricte 
monogamie. Il convient de signaler toutefois que la sup­
pression totale ou partielle des esclaves a eu souvent pour 
effet que l’indigène un peu aisé a consacré les sommes 
acquises, lors de la libération de ses esclaves par rachat, à 
augm enter le nom bre de ses femmes. Il leur a confié tous 
les travaux qui incombaient auparavant à la m ain-d’œuvre 
servile.

(4) Van Deuren , R .E .A ., n»  88.
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Enfin, chez de nombreuses peuplades, telles que les 

Gombe, les Ngbandi et les Baluba, la polygamie, tout au 
moins celle du « lupangu », n ’a jam ais existé, et l’escla­
vage n ’a exercé aucune influence directe sur cette cou­
tume. Les femmes esclaves, tout au moins celles qui 
étaient prises comme épouses par leur m aître, partageaient 
le sort des autres femmes libres, leurs enfants étaient bien 
traités, sinon intégrés dans la famille du m aître.

CHAPITRE IV.
Influence de 1’ esclavage sur la  vie morale.

Appartenant à des peuplades dont l’éthique n ’était pas 
supérieure à celle de leurs maîtres, les esclaves ne pou­
vaient avoir une quelconque influence sur la vie morale 
de ceux-ci.

Il est toutefois perm is de dire que l’esclavage avait des 
suites déplorables dans ce domaine : les enfants esclaves 
voyaient leur mère obligée de se soumettre au caprice du 
m aître, au vu et au su de leur père, qui n ’avait pas le 
droit d’intervenir, alors que l’homm e libre ayant commis 
un adultère avec une femme de sa condition était puni 
avec la dernière sévérité.

A côté de ces m œurs relâchées à l’extrême, le mensonge, 
la délation, la fourberie, la courtisanerie caractérisaient 
trop souvent les rapports entre maîtres et esclaves.

CHAPITRE V.
Influence de 1’ esclavage sur la  vie politique.

Dans toutes les sociétés négro-africaines, la puissance 
née de la richesse est une grande source d ’autorité. Or 
l’esclave est une valeur précieuse; la considération qui 
s’attache à un homme est donc, dans ces communautés, 
proportionnée au nom bre d’asservis de toutes catégories 
qu’il possède.
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Le maître de nom breux esclaves voit, d ’une part, son 
influence politique g randir dans le groupem ent; en effet, 
l’esclave représente un bûcheron, un  chasseur, voire un 
guerrier de plus. D’autre part, les asservis des deux sexes 
travaillent au profit du maître et procréent des enfants qui 
agrandissent la famille de celui-ci. Ils constituent donc 
pour leur possesseur une source de revenus appréciables 
qui lui perm ettent de conclure de nouvelles unions, de se 
créer de nouvelles alliances, et ainsi d ’étendre toujours 
davantage son autorité et son crédit.

Les troupes de certaines peuplades conquérantes, telles 
que les Azande et les Bayeke, étaient en grande partie 
étoffées au moyen d’esclaves. De même, les caravanes que 
l’em pereur des Bayeke, M’Siri, envoyait au Tanganika et 
ju squ ’à Lobito et Loanda comportaient un nom bre consi­
dérable de porteurs, esclaves eux aussi. La guerre et le 
commerce ayant fait la grandeur de l’empire yeke, on peut 
donc dire que les esclaves ont largem ent coopéré à 
celle-ci (5).

De même, chez certaines peuplades, telles que les Mang- 
bele, par exemple, les affranchis renforcèrent singuliè­
rem ent la puissance m ilitaire de leurs anciens maîtres, qui 
trouvèrent en eux d ’excellents défenseurs. La crainte de 
tom ber entre les mains d ’autres vainqueurs et de subir à 
nouveau toutes les horreurs de l’esclavage constituait le 
meilleur élément de la fidélité et du courage de ces 
troupes, qui entrevoyaient d ’ailleurs au bout de la lutte la 
libération (6).

En général, les esclaves ne jouaient pas personnelle­
ment de rôle dans la vie politique, car ils ne possédaient

(•') G ré v is s e ,  R.E.A., n °  83.
(•) H a l le u x , R.E.A., n °  57.
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pas de droits publics. Toutefois, en pays lunda et kuba, le 
grand nom bre d ’esclaves, en am enant la fusion d ’éléments 
aux origines les plus diverses, a provoqué la rupture de 
l’édifice coutumier. En effet, dans bien des cas, les escla­
ves ont joué un rôle non négligeable dans le dém em bre­
m ent des communautés primitives, comme meneurs ou 
même en s’arrogeant le pouvoir.

CHAPITRE VI.
Influence de l’esclavage sur l’économ ie.

Dans une société pratiquem ent démunie de valeurs 
mobilières telles que nous les concevons et où les esclaves 
étaient nom breux, le rôle des asservis comme capital-tra­
vail et monnaie d ’échange dut être essentiel. La fortune 
de l’homme libre se comptait d’après le nom bre de ses 
esclaves. C’est également ce critère qui déterm inait son 
rang social. Le prix des vivres et des articles de traite, 
le m ontant des dommages-intérêts étaient com m uném ent 
chiffrés en esclaves.

Les asservis ont parfois amélioré certaines techniques. 
C’est ainsi que les esclaves luba ont appris à leurs maîtres 
lulua à établir de grandes cultures et à se servir de la houe, 
alors qu ’auparavant ces derniers n ’avaient que de petits 
champs et rem uaient le sol uniquem ent à l’aide d ’une 
sqrte d ’épieu.

En général, nous l’avons vu, le maître ménageait sa 
m ain-d’œuvre servile. Il n ’accablait pas ses esclaves de 
corvées, les autorisait à posséder un avoir et des femmes.

\in s i est né un ordre économique et social dans lequel 
les esclaves, en am éliorant leur sort, contribuaient à enri­
chir leur maître et provoquaient la formation et l’exten­
sion d ’une aristocratie oisive.



1 6 6 L E S  F O R M E S  D ’ A S S E R V I S S E M E N T

CONCLUSIONS.
Au début de notre occupation, les soldats fournis par 

les communautés indigènes étaient tous des esclaves. Une 
fois licenciés, ils s’émancipèrent d ’eux-mêmes en exigeant 
leur rachat ou en quittant délibérément le groupem ent 
pour s’installer ailleurs.

La plupart des travailleurs de sociétés furent aussi, à 
l’origine, des esclaves. Ils s’émancipèrent également, res­
tèrent fixés sur le lieu de leur travail ou allèrent s’installer 
dans les cités indigènes qui grandirent aux environs des 
postes européens.

Actuellement, le mouvement tendant à l’affranchisse­
ment de l’individu est de plus en plus m arqué, surtout 
du côté de la population masculine. Sous l’influence, 
notamm ent, de l’enseignement qui lui est donné dans les 
Missions religieuses; de notre mentalité, à laquelle le 
noir cherche instinctivem ent à s’adapter lorsqu’elle lui 
est profitable; des diverses obligations imposées par l’Etat 
(impôts, cultures, etc.), qui visent l’individu sans discri­
mination de condition sociale; de notre justice surtout, 
qui a substitué le principe de la responsabilité personnelle 
à celui de la responsabilité collective du groupe (famille, 
clan), qui a remplacé la livraison d’esclaves par des 
amendes et des dommages-intérêts fixés en argent et qui 
s’est, dès le début de notre occupation, refusée à recon­
naître le statut d’esclave et à faire droit aux réclamations 
de maîtres d ’esclaves; pour toutes ces raisons donc 
l’homme prend conscience de son individualité et il n ’est 
plus possible de lui imposer un statut inférieur s’il s’y 
oppose.

De plus, les sources de gain multipliées, l’introduction 
de nouvelles valeurs et la diffusion du num éraire ont 
rendu le rachat des esclaves plus aisé. Un asservi, aussi
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bien qu’un homme libre, ne travaille plus guère au béné­
fice exclusif du chef de famille, mais s’engage au service 
d’une entreprise européenne.

Il a ainsi de plus en plus la possibilité de rassembler 
ie pécule nécessaire à son propre rachat. Quant à ceux qui 
ne désirent pas s’affranchir, parce qu’ils ont perdu tout 
contact avec leur groupement d’origine et parce qu’ils 
sont considérés comme des membres de la famille du 
m aître, ils commencent à conserver intégralem ent le pro­
duit de leur travail et à se constituer une richesse person­
nelle en biens ou en femmes.

Souvent des esclaves, particulièrem ent doués, ont été 
choisis dans les sociétés comme chefs d ’équipe, comme 
hommes de confiance, tandis que d’autres sont devenus 
instituteurs ou catéchistes dans les Missions religieuses. 
D’autres encore ont fini par accéder au pouvoir et sont 
même arrivés parfois à se faire octroyer la médaille d ’in­
vestiture. $* *

La distinction entre esclave et homme libre tend donc 
de plus en plus à s’effacer. A notre exemple, les noirs 
commencent à la rem placer par la domesticité. Dans les 
centres, bien des clercs ont leur boy; dans l’intérieur du 
pays, des chefs évolués dem andent à présent à des domes­
tiques, hommes et femmes, les services qu ’ils recevaient 
autrefois de leur m ain-d’œuvre servile.

Certes, des transactions ayant les esclaves pour objet 
ont encore lieu dans quelques peuplades : Bambunda, 
Dengese, Bakete, Basala Mpasu, Balunda, Bakuba, entre 
autres. Mais ce trafic se fait de façon déguisée ou clandes­
tine et dim inue d ’ailleurs de jou r en jou r (*).

** *
f1) C e p e n d a n t, d ’a p r è s  le  R .P . M e rte n s , l ’e s c la v a g e  p o u r  d e tte s  s e r a i t  

to u jo u r s  f lo r is s a n t  ch e z  le s  R a d z in g , ce s  in d ig è n e s  c o n t in u a n t  à  
a d m e t t r e  q u ’o n  p e u t  s ’a c q u i t te r  d e  se s  o b l ig a t io n s  in d if f é r e m m e n t  en  
e sp è c e s  o u  e n  p r e s ta t io n s  p e rs o n n e l le s  m .P .  M e rte n s , L ’Esclavage chez  
les Ha Dzing).



1 6 8 L E S  F O R M E S  D ’A S S E R V I S S E M E N T

La situation actuelle de l’esclavage est donc la suivante : 
iVotre occupation a eu pour effet d ’affranchir de plus en 
plus les hommes esclaves. Ceux qui restent chez leur 
maître sont contents de leur sort et ne désirent pas chan­
ger d’existence. En effet, afin d ’éviter la fuite et la disper­
sion de leurs assujettis, les maîtres se sont adaptés aux 
circonstances nouvelles nées de la colonisation et ont 
assoupli la condition de leurs esclaves. Ainsi, de conces­
sion en concession, le statut servile s’est mué en un régime 
de soumission librem ent consentie. Si ces conditions ne 
sont pas réalisées, l’esclave n ’hésite pas à s’échapper ou à 
réclamer sa libération devant les juridictions indigènes. 
C’est là une des raisons pour lesquelles l’action de ces 
tribunaux mérite la sollicitude dont les entourent l’adm i­
nistration territoriale et les parquets de la Colonie.

La libération des femmes esclaves s’avère, elle, une 
tache encore passablement délicate.

En effet, si la condition de celles-ci n ’a pas encore 
sensiblement varié depuis le début de notre occupation, 
leur sort ne diffère guère de celui de la femme libre. Pour 
améliorer leur situation, c’est donc une campagne pour 
la libération de la femme indigène en général qu’il fau­
drait entam er. Mais pareille entreprise doit être menée 
de façon prudente, car la femme elle-même, première 
intéressée, ne com prendrait pas que nous voulions m odi­
fier un état de choses auquel passivement, sinon de bonne 
grâce, elle accepte de se soumettre, renforçant ainsi l’atti­
tude de la société indigène, qui, dans son ensemble, 
s’oppose à l'action de l’évangélisation et des œuvres d ’en­
seignement quand elles tendent à la libération et au relè­
vement de la femme noire.

A ces considérations de politique indigène nous vou­
drions en ajouter quelques autres de caractère ethnolo­
gique ou sociologique.



Notre enquête a porté sur les formes d ’asservissement 
dans les sociétés indigènes du Congo et particulièrem ent 
sur la répartition géographique, la nature et les formes 
de l’esclavage ainsi que sur le milieu social et économique 
dans lequel celui-ci se développe.

Pareilles enquêtes aboutissent rarem ent à des conclu­
sions précises et scientifiquement certaines, parce qu’elles 
sont faites la plupart du temps trop hâtivem ent et sans 
une pénétration suffisante de la structure sociale et éco­
nomique des groupements étudiés.

Il n ’est donc pas étonnant que nous ne soyons pas par­
venus à établir avec une précision suffisante les relations 
de causalité et d ’interdépendance qui rattachent le 
complexe culturel de l’esclavage à l’ensemble des phéno­
mènes culturels des peuplades étudiées.

Le critère linguistique nous a cependant permis de 
constater l’existence (confirmée d ’ailleurs par d ’autres 
critères) de quelques grands groupements, tels que celui 
du Bas-Congo-Kasai, caractérisé par le radical « pik »; 
celui de la Cuvette centrale (Mongo), caractérisé par les 
radicaux « omb » et <c tam b »; une région située au Nord 
des Mongo, caractérisée par le radical « yula »; une 
région orientale, caractérisée par les radicaux « ja  », 
« sha », etc.

Il ressort clairement de notre enquête que l’esclavage 
n’est pas un phénom ène culturel simple et susceptible 
d ’être isolé de l’ensemble de la civilisation où il se produit 
et se développe. Il doit être étudié et compris en fonction 
des autres phénomènes et complexes culturels dont il est 
relativement solidaire.

Les ethnologues sont assez bien d’accord pour ne pas 
considérer l’esclavage comme une institution qui rem on­
terait aux origines des sociétés humaines. C’est en vain 
qu ’on en chercherait des traces dans les sociétés de chas­
seurs nomades qui vivent en groupes réduits et isolés, qui.
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ont peu de possibilités d ’établir dans leur sein des degrés 
de supériorité et d’infériorité et dont d ’ailleurs le mode de 
vie, irrégulier et précaire, faciliterait à l’esclave les 
moyens de s’enfuir, rendant ainsi l’institution im prati­
cable.

Cette théorie se trouve confirmée par notre enquête. 
Aucun de nos inform ateurs n ’a signalé l’existence de 
l’esclavage chez les pygmées du Congo belge.

Dans son ouvrage Vôlker und Kulturen (2), le P. 
W. Schmidt situe la naissance de l’esclavage dans le cycle 
culturel secondaire de la grande famille patriarcale libre 
des populations pastorales. Nous pouvions donc nous 
attendre à trouver un développement rem arquable de 
l’esclavage au Ruanda-Urundi. Or, il n ’en est rien. Si 
notre enquête infirm e les assertions de Baumann et de 
H. Meyer (s), qui ont nié l’existence de l ’esclavage au 
Ruanda-Urundi, elle m ontre cependant clairement que 
cette coutume n ’y existe que très sporadiquement. La 
raison s’en trouve peut-être dans la politique habile des 
dom inateurs W atuzi, qui ont su conserver dans une large 
mesure le système social et économique de leurs sujets 
bahutu. Des raisons analogues sont en tous cas invoquées 
par Bernard J. Siegel (4) pour expliquer que chez les 
Azande aussi l ’esclavage a pris peu de développement. 
Les guerres auxquelles ceux-ci se livraient n ’étaient pas 
des razzias pour faire des prisonniers, mais de véritables 
guerres de conquête. Les chefs des populations subjuguées 
ont été amenés à se mettre au service des dom inateurs 
avungura. Ceux-ci n ’avaient pas besoin d ’une main- 
d ’œuvre servile pour leurs travaux agricoles. Ils se sont

(2) Op. cit., p. 323.
(3) Das E ingeborenen  Recht, Ostafr ika  (bearbeitet vou B. Anckerm ann), 

Stuttgart, Strecker und Schrôder, 1929, p. 209.
{*) Some m ethodological considérations for a comparative study of 

slavery, dans A m erica n  Anthropologlst ,  1945, pp. 384-385.
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contentés de percevoir des tributs et des corvées pério­
diques. On peut donc dire que l’esclavage n ’a pas trouvé 
chez les Azande un terrain favorable à son épanouisse­
ment. Les esclaves qui sont signalés chez eux sont surtout 
des femmes qui peuplent les harems des chefs et des 
notables.

C’est chez les peuplades qui trouvent leur subsistance 
dans l’agriculture à la houe, pratiquée par les femmes, et 
accessoirement dans la chasse, réservée aux hommes, que 
nos enquêteurs signalent l’existence de l’esclavage, sans 
que celui-ci ait partout atteint le même degré de déve­
loppement.

L’esclavage a été généralement défini soit comme un 
état social d ’individus sans personnalité, qui sont objets 
de propriété d ’un maître, assimilés à des objets mobiliers 
ou à du bétail, soit comme un système industriel compor­
tant une m ain-d’œuvre non rém unérée et astreinte aux 
travaux les plus durs.

Aucune de ces deux définitions ne correspond parfaite­
ment aux formes d ’esclavage révélées par notre enquête, 
pas plus que la distinction qu ’on établit couram m ent 
entre esclaves étrangers et esclaves autochtones. Les pre­
miers, appelés aussi extratribaux, seraient d ’anciens p ri­
sonniers de guerre ou des individus achetés sur les 
marchés; les seconds, les intratribaux, sont les esclaves 
pour dettes, pour crimes, etc.

Au Congo, ces deux catégories sont en général traitées 
de la même façon. Sans doute le traitem ent des esclaves 
peut varier d’une peuplade à l ’autre. Mais ces différences 
de traitem ent ne semblent pas résulter des raisons qui sont 
à l’origine de la déchéance des individus. Rien ne prouve 
cependant qu’il en aurait toujours été ainsi. Certaines 
peuplades ont conservé des noms spéciaux pour les 
esclaves extratribaux et les esclaves intratribaux. Cela 
rend assez vraisemblable l ’hypothèse d ’une différence de
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traitem ent à l’origine. L’effacement de cette différence 
pexit être le résultat d ’une sorte d’usure ou d ’un long 
travail d ’assimilation.

L’esclave au Congo était-il. dans l’esprit des indigènes, 
privé de toute personnalité, réduit complètement à l’état 
d’un objet mobilier ?

Les témoignages de nos inform ateurs concordent à dire 
que la dépersonnalisation de l’esclave n ’était pas absolue, 
mais relative. Il semble bien qu’il ait conservé notam ­
ment le droit à l’existence ou du moins un certain droit à 
l’existence. Au regard de l’opinion publique, le maître 
n ’avait pas le droit de tuer son esclave, par pure fantaisie, 
ni même de le m altraiter sans motif. De plus, il devait 
pourvoir au logement et à la nourriture de son esclave. 
Dans certaines conditions, il devait même lui donner les 
moyens de se constituer un foyer. Ces devoirs du m aître, 
ainsi que nous avons eu plusieurs fois l ’occasion de le 
signaler, coïncidaient d ’ailleurs avec son véritable intérêt.

Au lieu de dire que l’esclave congolais était un être inté­
gralem ent dépersonnalisé, il serait plus conforme à la réa­
lité de le représenter comme un individu privé de tout 
moyen de défendre ses droits personnels, parce que cette 
défense est passée aux mains d ’un m aître.

L’esclave tel que l’ont connu les sociétés indigènes du 
Congo ne rentre donc pas dans la catégorie de la « Chattel 
Slavery », mais plutôt dans celle île la « Household 
Slavery », que nous avons coutume d’appeler esclavage 
domestique ou esclavage de case, qui est parfois, à tort, 
selon nous, identifié avec l’esclavage pour dettes.

L’esclave était comparable à un individu mis sou> 
tutelle. Sa situation avait beaucoup d’analogie avec celle 
d ’un enfant, la sécurité en moins. Chez la plupart des 
peuplades, le maître appelait ses esclaves « enfants » et 
ceux-ci l’appelaient « père ». De fait, ils étaient à certains



égards traités comme des membres mineurs du groupe 
familial, dont ils renforçaient la valeur num érique et le 
prestige.

Sous l’influence des idées modernes, on pourrait être 
tenté de classer somm airement sous l’étiquette « exploi­
tation » tous les actes d ’un propriétaire d ’esclaves. L’ana­
lyse des rapports de nos enquêteurs fait découvrir que 
bien souvent la protection du faible, de l’isolé ou de 
l’exclu d ’une famille ou d’un clan explique, aussi bien que 
la manie de domination et d’exploitation, un grand nom ­
bre de relations entre maître et esclaves.

Si l’esclavage au Congo ne répondait pas complètement 
à la définition de la « Chattel Slavery », — qui implique 
que l’individu serait réduit à l’état de chose commer- 
çable, — il faut reconnaître que son existence était 
cependant en harmonie avec le système des valeurs cu ltu­
relles qui caractérisait les sociétés indigènes de l’époque 
précoloniale.

Les guerres interclaniques et intertribales qui sévis­
saient à l’état perm anent avant l’établissement de la pax 
belgica et qui avaient pour principaux mobiles la ven­
geance et la capture de prisonniers; une agriculture rela­
tivement sédentaire qui n ’exigeait ni grands capitaux ni 
m ain-d’œuvre spécialisée; une structure sociale hiérarchi­
sée et, dans beaucoup de cas, stratifiée; une forte tendance 
chez beaucoup de peuplades à l’organisation d ’un pouvoir 
politique autocratique; le rôle im portant joué par la 
notion de parenté dans la formation de groupements 
locaux ou régionaux; le prestige qui s’attache à la richesse 
et à la puissance économique dans la hiérarchie des 
familles; l’autorité des chefs de famille ou patriarches qui 
implique confusément un certain droit de propriété sur 
les enfants et même sur la femme ou les femmes, et qui 
ne pouvait m anquer de fam iliariser les indigènes avec 
l’idée que certains hommes peuvent être ou devenir objets

D A N S  L E S  S O C I É T É S  I N D I G E N E S  D U  C O N G O  B E L G E  173



174 L E S  F O R M E S  D  A S S E R V I S S E M E N T

de propriété de la part d ’un autre homme : voilà autant 
de circonstances favorables à l’éclosion et au développe­
ment de l’esclavage intégral.

Et cependant il ne semble pas qu’en dehors de la traite 
des esclaves qui a sévi longtemps sur les côtes orientales 
et occidentales d’Afrique, l’esclavage ait atteint au Congo 
le plein développement de la « Chattel Slavery » telle 
qu’elle s’est étalée dans le monde gréco-romain ou dans 
les anciennes plantations du Nouveau Monde.

Rien non plus dans l’esclavage qui a existé au Congo 
ne peut faire songer à un système industriel tendant à 
une intensification systématique de la production par des 
travaux durs et non rémunérés.

Le développement technique insuffisant de l’économie 
chez les populations congolaises ne perm ettait pas l ’u tili­
sation d ’une m ain-d’œuvre nombreuse d ’esclaves, ni l’ac­
cum ulation illimitée de la richesse. Dans les sociétés indi­
gènes du Congo précolonial, le chef, le notable, le riche 
ne recherchaient la possession de valeurs qu ’en vue d ’une 
augm entation de leur prestige. Ils ne convoitaient ces 
biens que pour les dépenser avec ostentation ou pour les 
investir. Et l'investissement tout indiqué était l’acquisition 
d ’esclaves, ceux-ci étant à la fois symboles de valeurs et 
producteurs éventuels de nouveaux biens.

Cela suffit à expliquer l’esclavage que nous avons 
appelé domestique et qui peut, en bien des cas, se réclamer 
d ’un régime en quelque sorte paternaliste.

Cela explique aussi la polygamie de harem , qui est 
surtout alimentée par l’esclavage.

Cet esclavage domestique est-il un esclavage véritable ? 
Si nous nous en tenions à la définition classique : « l’es­
clave est un  individu qui est la propriété d ’un m aître, 
propriété entendue au sens du droit rom ain, comportant 
jus  utendi, fruendi et abutendi », nous devrions répondre 
négativement. Seule la « Chattel Slavery » serait qua­
lifiée esclavage.
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Mais à côté de cette définition, qui paraît trop absolue, 
il en est une autre, celle de la Société des Nations, qui est 
beaucoup plus large. Elle est formulée dans la convention 
internationale sur l’esclavage de 1926 : « L’esclavage est 
l’état ou la condition d ’un individu sur lequel s’exercent 
les attributs du droit de propriété ou certains d ’entre 
eux ».

L’esclavage domestique tombe évidemment sous cette 
définition, puisque le maître exerce sur son esclave jus  
utendi et fruendi.

Dans cette acception, la « Chattel Slavery », qui sup­
pose la dépersonnalisation intégrale de l’esclave, et la 
(< Household Slavery », qui s’accommode éventuellement 
d ’une dépersonnalisation partielle de l’esclave, pourraient 
se présenter comme deux espèces d’un même genre 
d ’« esclavage ».

Mais les sociologues objecteront à juste titre que cette 
définition donnée en fonction d ’un mouvement en faveur 
de la suppression de toute forme d ’asservissement ne vise 
que l’aspect individuel du problème et fait abstraction de 
son aspect social.

L’esclavage domestique, tel que notre enquête le repré­
sente au Congo, constitue-t-il un  ensemble de faits indi­
viduels ou une institution sociale ?

Une certaine confusion règne sur ce point parm i les 
ethnologues qui se sont occupés de l’esclavage dans les 
derniers temps.

Nieboer, après avoir défini comme institution sociale 
seule la forme d ’esclavage dans laquelle l’esclave est réduit 
à l’état de res, en arrive à parler de l’esclavage comme 
d ’un système industriel, et il ne le qualifie pas d ’institu­
tion sociale lorsque les esclaves ne se rencontrent que 
sporadiquement, sans affecter sérieusement l’organisation 
du travail libre : critère purem ent quantitatif.
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Quant à Thurnw ald, il réserve le terme <( esclave » 
aux anciens prisonniers de guerre et aux victimes d'un 
commerce extérieur d ’esclaves; aux esclaves pour dettes, 
il réserve assez arbitrairem ent la dénomination de 
« Knechtcn » (serfs), ou « Màgden » (serves). 11 considère 
que l’esclavage est une institution sociale lorsqu’il s’har­
monise avec le système des valeurs sociales, économiques, 
religieuses et politiques du groupe dans lequel il se ren­
contre.

Au même titre que la « Chattel Slavery », l ’esclavage 
domestique, tel que nous l ’avons décrit, nous apparaît 
comme une institution sociale. Il s’harm onise avec le 
système des valeurs sociales, économiques, religieuses et 
politiques des peuplades qui le pratiquent. Il crée de nou­
veaux symboles de valeurs. Il tend à assimiler l ’esclave. Il 
augmente la valeur num érique du groupe familial ou du 
clan et accroît l’importance politique des groupes locaux 
à l ’intérieur des groupements plus larges.

Il rem plit une fonction dont la suppression n ’a pas 
manqué de se répercuter sur l ’aspect de la vie sociale, 
économique, religieuse et politique des indigènes.
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SOURCES.

RÉPONSES A L’ENQUÊTE.
Ces réponses sont numérotées de 1 à 100. Elles sont classées par 

province, district et territoire Les noms des auteurs sont précédés de 

leur qualité : C.D. = Commissaire de district; A .T .P . = Administrateur 

territorial principal; A.T. = Administrateur territorial; A.T.ass. = Adm i­

nistrateur territorial assistant; Agt.P. = Agent territorial principal; 

A g t.  = Agent territorial; R .P . =  Révérend Père.

j ,  _  p r o v in c e  de L éo po ld v ill e .
Distric t du Bas-Congo.

1. Terr. des Manianga (»). Chefferie Rulu 
(Manianga). Actuellement (2) =  n ° 2.

2. Terr. du M ayum be (Mayumbe).

3. Terr. de Matadi. Chefferie Kionzo 
(Bakongo).

i. Terr. du Chenal. (Bateke). Chefferie 
dépendant du poste de Bolobo. Actuel­
lement (2) terr. de Mushie, dépendant 

du district du Lac Léopold II.

Distric t  du  K w ango.
5. Terr. de la Kamtsha (Badzing). Actuel­

lement terr. d ’Idiofa.

6. Terr. de la Lubue (Bam bunda). Actuel­
lement terr. d ’Idiofa.

7. Terr. du Moyen-Wamba (Basuku). 
Actuellement terr. de Feshi et partie 
du terr. des Bayaka Sud.

8. Terr. du Haut-Kwango (Bayaka). Ac­

tuellement partie du terr. des Bayaka 
Sud.

9. Terr. du Moyen-Kwilu (Bambala). 
Actuellement terr. de la Lukula et 
partie du terr. du Moyen-Kwilu.

9a. Terr. de la Lukula (Bambala et B an ­
gongo).

9b. Terr. de Kahem ba (Balunda et Bad- 
jokisés).

A .T . V er c r a e y e , O .

A .T . M a il le t , J. 
A .T . M a il le t , J .

Agt. R eynaert.

r . p . M e r t e n s . 

A.T. G e v e r s , .1. 

A.T. M o u l in , C.

A .T . R o u t m a n s .

A .T .P . HUYGEN.

A.T. W lLSENS. 

A.T. F im y .

(>) La  dénomination du territoire figurant en regard du n° d ’ordre 

est celui qui était utilisé au moment où l’étude fut rédigée.

(2) Actuellement, doit s'entendre par : à la date du 1er mai 1948.
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Distric t du Lac L éopold  II.
10. Terr. des Rankutshu-Hooli (Bankutshu). 

Actuellement terr. d ’Oshwe.

11. Terr. des Babom a (Basakata). Actuel­
lement terr. de Musbie.

12. Terr. des Babom a (Baboma Nord). 
Actuellement terr. de Mushie.

13. Terr. des Babom a (Bateke). Actuelle­
ment terr. de Mushie.

14. Terr. de Kutu. Cheff. Mbelo (Kundo).

15. Terr. de Banningville. Muyei (Bayanzi).

16. Terr. d'Inongo. Cheff. Weli et Bolongo.

17. Terr. des Dengese (Dengese). Actuelle­
ment terr. de Dekese, district du Kasai.

18. Terr. d ’Oshwe (Bolendo).

A.T. GUSTIN, J.
Agt. V andenhove, L . ,  J.

A.T. V a n d e r s m is s e n , J.

A.T.ass. L ecoq, S.

C.D. B o u r t o n , 3. P.

A .T . R enard, O. J.

A .T .  T R O K A Y , F.

A .T . B o u r g e o is , R . 
Agt. V e r m a s s e n , E.

Agt.P. V an L a e th e m .

I I  —  P r o v in c e  de C o q u il h a t v il l e .
Distric t du  Congo-Ubangi.

19. Terr. de Bosobolo (Gombe).

20. Terr. de Lisala (Gombe).

21. Terr. de la Moeko (Ngbandi). Actuel­
lement terr. de Budjala.

22. Terr. de la Moeko (Banza). Actuelle­
ment terr. de Budjala.

23. Terr. des Gombe. Chefferie Bodola 
(Gombe). Actuellement terr. de Busu 

Djanoa.

24. Terr. des R w aka  (Mandja). 
ment terr. de Gemena.

25. Terr. de Bum ba (Budja).

26. Terr. de Bum ba  (Bapoto).

27. Terr. de la Giri (1 clan Bangala et
1 clan Balobo). Actuellement terr. de 
Nouvelle-Anvers.

28. Terr. de Libenge (Bwaka Mabo).

29. Terr. des Ngbandi (Ngbandi). Actuel­
lement terr. de Banzyville.

Distric t de la  Tshua pa .
30. Terr. de la Lulonga-lkelemba (Songo- 

Mundji). Actuellement terr. de Basan­

kusu.

31. Terr. de la Lulonga-lkelemba. Cheff. 
Bodjenga (Gombe). Actuellement terr. 
de Basankusu.

32. Terr. Bas-Lopori (Gombe). Actuelle­
ment terr. de Bogandanga.

33. Terr. des Bosaka (Bosaka, Mongo). 
Actuellement terr. de Bokunzu.

A .T . F r e d e r ic k , h . 
A .T .P .  L a r d in o is . 
A .T . B abilo n , M.

A .T . V a e sse n , H .

A. T. DENIE.

Actuelle- A .T . C rakbeck , G.

A .T . H a in a u x .
A.T. B abilo n , J .
Agt. V an K e r c k v o o r d e .

A.T . DENIE.
A.T . D e  B el d e r , J .
A.T . DENIE.

A.T . S and, G.

A .T . SAND, G.

A .T . M a r te n s , E . 

A .T . P r e v o o , R .
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34. Terr. des Dzalia-Boyela (Yasayama, 
Mongo). Actuellement terr. d ’Ikela.

35. Terr. des Dzalia-Boyela (Lalia, Mongo). 
Actuellement terr. d'Ikela.

36. Terr. des Dzalia-Boyela (Boyela, 
Mongo). Actuellement terr. d ’Ikela.

37. Terr. des Ekota-Bakutu (Mongo). 
Actuellement terr. de Boende.

38. Terr. des Mbole (Mbole, Mongo). 
Actuellement terr. de Monkoto.

39. Terr. des Mundji (Mundji, Mongo). 
Actuellement terr. de Befale.

40. Terr. des Lalia-Buma (Bum a, Bon- 
gandu). Actuellement terr. de Djolu.

41. Terr. des Kundo —  groupes Baseka- 
Mundji et Baseka-Bakutu (Mongo). 

Actuellement terr. d ’Ingende.

42. Terr. des Lalia B u m a  (Bum a, Bon- 
gandu). Actuellement terr. de Djolu.

43. Terr. des Tum ba. Cheff. Pama-Bakutu- 
Tum ba (Mongo). Actuellement terr. de 
Lukolela.

44. Terr. de Coquilhatville (Kundo).

A .T . H e n d r ic k , H .

A g t. DEDOYARD, J.

Agt. W a e r en iierg h , C h .

A .T . D e  J a e g h e r , L.

A .T . D elobbe, J. B .

A .T . B r u m a g n e , P .

Agt. V an den B r o e c k , F. 
(Les deux études n 08 40 
et 42 sont identiques.) 

A .T . D e  B r i e r , G.

A .T . D e  V u y s t , H .
(Les deux études n 0* 40 
et 42 sont identiques.) 

A .T . P a r m e n t ie r , J.

A .T . J a m a r .

III. —  P r o v in c e  de S tanleyville .
District de l’Uele.

45. Terr. des Avongara. Cheff. Sasa 
Anunga (Azande). Actuellement terr. 
d ’Ango.

46. Terr. des Avongara —  Avongara Ernbili, 
(Azande). Actuellement terr. d ’Ango.

47. Terr. des Avurukipa. Cheff. Gamba- 
vadu et Komendeni (groupements 
Azande autonomes). Actuellement terr. 

de Poko.

48. Terr. des Abandia. Cheff. Gaya (Aban­
dia). Actuellement terr. de Bondo.

49. Terr. des Abandia (Abandia). Actuel­
lement terr. de Bondo.

50. Terr. des Madjaga (Madjaga avec les 
populations soumises Bangba et Madi). 
Actuellement terr. de Niangara.

51. Terr. des Mangbetu (Mangbele).

A . T .  JANART, p .

A.T. Lefils, L.
A .T . V an L ov en , A.

A .T . D u p o n t , Th.

Agt. V an den B e r g h e , A.

A .T . J acques , P . 
A.T.ass. D e  P o o t e r , F.

A .T . D e S c h a m p h e l e e r .

D istric t  du  Kibali -l turi .
52. Terr. des Balendu (Balendu et Banyo- 

ro). Actuellement terr. de Djugu.

53. Terr. de Faradje (Logo-Doko).
54. Terr. de Mahagi (Alur).

55. Terr. de W a m b a  (Mabudu).

A .T . C la eys-B o ù ù a e r t .

A .T . A pp e r m a n s , L. 
A.T. Quix, J. P.

A .T . W lN C K EL M A N S, A.
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56. Terr. de W a m ba . Sous-cheff. Duana.

57. Terr. de VVatsa. Cheff. Mangbele.
Terr. de VVatsa. Cheff. Babeda (Babira).

Distr ic t  de S tan leyv i l le .
58. Terr. des Bambole (Bambole). Actuel­

lement terr. d ’Opala.

Agt. Neuray , 1). 
A.T. H a u .e u x , D. 

A.T.ass. Dupont.

A .T . W a u t ie r , p .

IV . —  P r o v in c e  de C o s t e r m a n s v ii.le .
Distr ic t  du Kivu.

59. Terr. de Kalehe (Bahavu).

60. Terr. des Bafulero (Bavira et Banya- 
ruanda émigrés chez les Bavira). 
Actuellement terr. d ’Uvira.

61. Terr. des Bakumu-Est (Bakumu). 
Actuellement terr. de Lubutu (district 
de Stanleyville).

62. Terr. des Banya-Bongo (Bashi). Actuel­
lement terr. de Kabare.

63. Terr. des Bahunde-Wanianga (Bahun- 
de). Actuellement terr. de Masisi.

64. Terr. de Lubero (Batangi et W anande).

65. Terr. des W arega  (Warega). Actuelle­
ment terr. de Shabunda, partie du terr. 

de M w enga  et le terr. de Pangi. appar­
tenant au district du Maniema.

Distric t d u  Maniema.
66. Terr. des Basonge-Baluba-Wazimba 

(Beniamamba). Actuellement terr. de 
Kasongo.

67. Terr. de Kabambare (Bango-Bango, 
Baluba-Hemba).

68. Terr. des Bakusu (Bakusu). Actuelle­
ment terr. de Kibombo.

A.T.ass. B ra u n , A. 

A.T.ass. GOSSET.

A.T. L ed in , A.

A .T .P . DUBUISSON, M.

A.T. B e c k e r , J .

A.T. B r ib o s ia , A.

A.T. M a r m it t e .

A.T. S o o r s , H .

A .T . W ijn a n ts . 

A.T. COUNE, H.

V . —  P r o v in c e  d 'E l is a b e t h v il u ;.
District du Tanganika.

69. Terr. des Baanza-Bazimba. Chefferie 
Bazimba (Baluba). Actuellement terr. 
de Moba.

70. Terr. des Baanza-Bazimba. Chefferie 
M anda  (Bazimba). Actuellement terr. 

de Moba.

71. Terr. de M w anza . Cheff. M wanza  
(Baluba du Centre). (Actuellement dis­
trict du Haut-Lomami.)

72. Terr. de M wanza. Chefferie Museke 
(Baluba du Centre).

73. Terr. de Kongolo. Cheff. Buki (Baluba). 
Actuellement terr. de Kongolo et terr. 
de Kabalo.

A.T. Van M ai.ü eren .
(Les deux études u ° “ 69 
et 70 sont identiques.) 

Agt. P .  C l o b e r t .
(Les deux études n oa 69 
et 70 sont identiques.) 

A .T . LANFANT, B.

A .T . R enault. 

A.T. W a u t h io n .
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74. Terr. de Kongolo. Cheff. Kalonda A.T.ass. M e l a e r t s . 

(Baluba). Actuellement terr. de Kon­
golo et terr. de Kabalo.

75. Terr. d ’Ankoro (Bena-Bayumba, Ba- A .T . L eb a ig u e , L . 
buyu, Balubaïsés). Actuellement terr.

de Manono.

76. Terr. d ’Albertville. Chefferie Baseba A .T . M a s s a r t , A. 

(Baluba-Hemba).

Distric t du  Lualaba.  (Actuellement deux districts : celui du Lualaba et 

celui du Haut-Lomami).

A .T . d 'O r j o  de M a r c h o -
VELETTE, L.

A .T . P a u l u s .

77. Terr. de Kabongo (Baluba-Shankadi)
(district du Haut-Lomami).

78. Terr. de Kam ina (Baluba du Sud)
(district du Haut-Lomami).

79. Terr. de Malonga (Baluena, Balunda) A.T. C la eys-B o ù ù a e r t . 
(district du Lualaba).

80. Terr. de Sandoa (Badjok 
Actuellement terr. de Sandoa et terr. 
de Kapanga (district du Haut-Lomami).

81. Terr. de Sandoa (Balunda). Actuelle­
ment terr. de Sandoa et terr. de 
Kapanga (district du Haut-Lomami).

82. Terr. de Jadotville (Bayeke) (district 

du Lualaba).

83. Terr. de Jadotville (Bayeke) (district 

du Lualaba).

Balunda). A .T . D e v e r s .

A nonym e.

A.T. C u v e l ie r , G.

A .T. G r e v is s e .

D istric t du  Haut-Katanga.
84. Terr. de Kasenga (Baanza et W a k u n d a  

de Pweto, Baluba).

85. Terr. de Kasenga (Baanza).

86. Terr. de Sam pw e (Balomotwa). Actuel­
lement terr. de Mitwaba (district du 
Lualaba) et partie du terr. d ’Élisabeth- 
ville.

87. Terr. d ’Élisabethville. Actuellement 

terr. d ’Ëlisabethville et de Sakania.

A .T .P .  V an U f f e l , O . 

Ano nym e.
A .T . V an M alderen.

A .T . L a u r e n t , R.

V I. —  P r o v in c e  de L u s a m b o .
Distric t  du Kasai.

88. Terr. des Bakuba (Bakuba).

89. Terr. des Bashilele (Bashilele). Actuel­
lement terr. de Basongo.

90. Terr. de Dibaya (Bakwa-Tsilundi, 
Bena Lulua).

91. Terr. de Tshikapa (Bashila-Lungu, 
Bena Lulua). (Actuellement district 
de Kabinda.)

92. Terr. de I.uebo (Bena Lulua).

93. Terr. de Dekese (Dengese).

A .T . V an D e u r e n , R. 

A .T . M e e r s , N.

A .T . M e e r s , N.

A.T . L ié g e o is .

A.T. L iégeois.
A.T . V e r m a s s e n .
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94. Terr. <lu Haut-Kasai (Basala-Mpasu). A.T. M attelaer . 
Actuellement terr. de Luisa (district de
Kabinda).

95. Terr. du Haut-Kasai (Bakete). Actuel- A.T. M attelaer . 
lement terr. de Luisa (district de
Kabinda).

96. Terr. de Dekese (Ekolombe). A.T. H o q u et , A. 

D istric t  du Sankuru.
97. Terr. de la Haute Lomela (Rakutsliu- 

Bakela, Kundu-Mongo). Actuellement 
terr. de Lomela.

A nonyme.

VII. R uanda-U r u n d i.
98. Ruanda.

99. Ruanda. 

100. Urundi.

A .T . L en a er ts .
A.T . SCHMIDT. 
A.T. M u l l e r .
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g r a m m e s ,  1 9 4 6 ) .........................................  . . . .  ■ f r .  80 #5. D evroey , E., Nouveaux sys tèm es de ponts m éta ll iques  pour les Colonies et leurinfluence possib le  sur l ’évo lu tion  des transports routiers au Congo belge et au Ruanda-Urundi  (97 p a g e s ,  12 f i g u r e s ,  12 p l a n c h e s  h o r s - t e x te ,  1947) . f r .  100 »

T om e V.
1 . Devroey, E., O bservations hydrographiqu es  du bassin congola is , 1932-1947

T o m e  I V .

(163 pages, 1 planche hors-texte, 1 9 48 )............................................................... fr. 140 »
2. D e v r o e y , E., Une m iss io n  d ’in fo rm a t ion  h y d rog ra ph iq u e  au x  Etats-Unis  pourle Congo belge (72 pages, 8 planches et 2 cartes hors texte, 1949) . . . fr. 90 »
3. D e v r o e y , E., A propos  de la  s tab i l i sa t ion  du  n ivea u  du lac T angan ika  e t  del’am él iora t ion  de la  n av igab il i té  du  f leuve Congo (Bief m o y e n  d u  Lualaba  Kindu-Ponthiervi l le)  (135 pages, 6 planches hors-texte, 1949) . . fr 205 h
4. D e v r o e y , E., Réflex ions sur les transports  congolais à la lu m ière  d ’uneexpérience am érica in e  (96 pages, 1 9 4 9 ) ...............................................................fr. 85 »

COLLECTION IN-4»
SECTION DES SCIENCES MORALES ET POLITIQUES

T om e I.
S chebesta, le R. P. P., Die B a m b u t i -P y g m à en  v o m  Ituri (1 frontispice, x v m

440 pages, 16 figures, 11 diagrammes, 32 planches, 1 carte, 1938) . . . fr. 500 »

T om e II.
1. S chebesta, le R. P. P., Die B a m b u t i -P ygm à en  vom. Ituri (xn-284 pages, 189figures.

5 diagrammes, 25 planches, 1941)............................................................................fr. 270 #
2. S chebesta, le R. P. P., Die B am b u t i -P y g m à en  v o m  Ituri (ix-266 pages, 12 planches

hors-texte, 1948) ..................................................................................................... fr. 340 »

T om e III.
S chum acher , le D r P ., I. Die p h y s isch e  un d  soz ia le  U m w elt  der K ivu -P y g m d en(Twiden)  (x-509 pages, 30 planches hors-texte, 1 9 4 9 ) ................................fr. 700 »

SECTION DES SCIENCES NATURELLES ET MEDICALES  
T om e I.

I. Robyns, W .,  Les espèces congolaises  du  genre  Digitaria H all  (52 pages, 6 plan­
ches, 1 9 3 1 ) .................................................................................................................. fr. 40 »8. Vanderyst, le R. P. H., Les roches ooli th iques du s y s tèm e  sch isto-calcareux dansle Congo occ iden ta l  (70 pages, 10 figures, 1 9 3 2 ) ............................................. fr. 40 »

3. Vanderyst, le R. P . H ., In troduction  à la p h y to géo g rap h ie  agrosto log ique  de lap rov in ce  Congo-Kasai.  (Les form ations  et associations)  (154 pages, 1932). fr. 65 »
4 Scaëtta, H ., Les fam ines  pér iod iqu es  dans le Ruanda.  —  C ontribut ion à l ’étude  des aspects  b io logiques du p hénom ène  (42 pages, 1 carte, 12 diagrammes,

10 planches, 1 9 3 2 ) ..................................................................................................... fr. 50 »
S. Fontainas, P. et Ansotte, M ., P erspectives  m in ières  de la rég ion  com prise  entre le Nil, le lac Victoria  et la frontière  orientale du  Congo belge  (27 pages, 2 car­

tes, 1 9 3 2 ) ....................................................................................................................... fr. 20 »

5. Robyns, W . ,  Les espèces congolaises du genre  Panicum  L. (80 pages, 5 plan
ches, 1 9 3 2 ) ...........................................................................................................  fr. 50 »

7. Vanderyst, le R. P . H ., In troduct ion  généra le  à  l'é tude agro n o m iqu e  du Haut- Kasai.  Les dom aines ,  d is tricts ,  régions et sous-régions géo-agronomiques du  Vicarial aposto lique  du Haut-Kasai  (82 pages, 12 figures 1933) . . . . fr. 60 »
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T o m e  I I .
1. T h o r e a u , J., e t  du  T r i e u  de T er d o n ck , R . ,  Le g î te  d 'u ran iu m  de Sh inkolobw e-

Kasolo (Katanga) (70 p a g e s  17 p l a n c h e s ,  1 9 3 3 ) ...................................................................f r .
g. S c a S t ta ,  H ., Les précipitations dans le bassin du Kivu et dans les zones limi­

trophes du fossé tectonique (Afrique centrale équatoriale). — Communica­
tion préliminaire (108 p a g e s ,  28 f i g u r e s ,  c a r t e s ,  p l a n s  e t  c r o q u i s ,  16 d i a ­

g r a m m e s ,  10 p l a n c h e s ,  1933) . . ................................................................................... f r .
3. V a n d e ry s t ' le  R . P .  H ., L’élevage extensif du gros bétail par les Bampombos et

Baholos du Congo 'portugais (50 p a g e s ,  5 f i g u r e s ,  1 9 3 3 ) ..........................................f r .
4. P o l i n a r d ,  e . ,  Le socle ancien inférieur à la série schlsto-calcalre du Bas-Congo.

Son étude le long du chemin de fer de Matadi d  Léopoldvllle (116 p a g e s ,
7 f i g u r e s ,  8 p l a n c h e s ,  1 c a r t e .  1 9 3 4 ) ........................................................................................... f r .

T om e III.
S c a ë t ia ,  H ., Le climat écologique de la dorsale Congo-Nil (335 p a g e s ,  61 d i a g r a m m e s ,

20 p l a n c h e s ,  1 c a r t e ,  1 9 3 4 ) .................................................................................................................... f r .

T o m e  IV.
I. P o l i n a r d ,  E ., La géographie physique de la région du Lubllash, de la Bushimaie 

et de la Lubi vers le 6» parallèle Sud (38 p a g e s ,  9 f ig u r e s ,  4 p l a n c h e s ,  2 c a r ­
t e s ,  1935 .................................................. ............................................................................................ f r .

i .  p o l i n a r d ,  E ., Contribution à l’étude des roches éruptlves et des schistes cristallins
de la région de Bondo (42 p a g e s ,  1 c a r t e ,  2 p l a n c h e s ,  1935)...................................f r .

3. P o l i n a r d ,  E ,, Constitution géologique et pétrographique des bassins de la Kotto 
et du M'Barl, dans la région de Bria-Yalinga (Oubangui-Chari) (160 p a g e s ,
21 f i g u r e s ,  3 c a r t e s ,  13 p l a n c h e s ,  1 9 3 5 ) ....................................................................................f r .

T om e V.
1. R o b y n s , W ., Contribution à l’étude des formations herbeuses du district forestier 

central du Congo belge (151 p a g e s ,  3 f i g u r e s ,  2 c a r t e s ,  13 p l a n c h e s ,  1936) . f r .
8. S c a E tta , H ., La genèse climatique des sols montagnards de l’Afrique centrale. — 

Les formations végétales qui en caractérisent les stades de dégradation 
(351 p a g e s ,  10 p l a n c h e s ,  1 9 3 7 ) ...........................................................................................................f r .

T om e VI.
1. g y s i n ,  M ., Becherches géologiques et pétrographiques dans le Katanga méri­

dional (259 p a g e s ,  4 f i g u r e s ,  1 c a r t e ,  4 p l a n c h e s ,  1 9 3 7 ) .................................................. f r .
2. R o b e r t ,  M ., Le système du Kundelungu et le système schisto-dolomitique

( P r e m iè r e  p a r t i e )  (108 p a g e s ,  1940).......................................................................... . f r .
3. R o b e r t ,  M ., Le système du Kundelungu et le système schisto-dolomitique

(D e u x iè m e  p a r t i e )  (35 p a g e s ,  1 t a b l e a u  h o r s - t e x te ,  1 9 4 1 ) .......................................... f r .
4. P a s s a u ,  G ., La vallée du Lualaba dans la région des Portes d’Enfer (66 p a g e s ,

1 f i g u r e ,  1 p l a n c h e ,  1943) . .........................................................  . f r .
T om e Vil .

1. P o l i n a r d ,  E . ,  Etude pétrographique de Ventre-Lulua-Lubüash, du parallèle 7°80’ S.
A la frontière de l’Angola (120 p a g e s ,  1 f i g u r e ,  2 c a r t e s  h o r s - t e x te ,  1944) . f r .

2. R o b e r t ,  M ., Contribution A la géologie du Katanga. —  Le système des Kibara.s
et le complexe de base (91 p a g e s ,  1 p l a n c h e .  1 t a b l e a u  h o r s - t e x te ,  1944) . . f r .

3. P a s s a u ,  G ., Les plus belles pépites extraites des gisements aurifères de la Com­
pagnie minière des Grands Lacs Africains (Province Orientale — Congo 
belge) (32 p a g e s .  20 p l a n c h e s  h o r s - t e x te .  1 9 4 5 ) ..................................................................f r .

4. P o lin a r d , E ., Constitution géologique du Bassin de la Bushimaie entre la Mui
et la Movo (Congo belge) (50 p a g e s ,  12 p l a n c h e s  e t  1 c a r t e  h o r s - t e x te ,  1949). f r .

5. M o u rea u , J. e t  Lacquemant, S ., Cordyceps du Congo belge (58 p a g e s ,  5 p l a n c h e s
h o r s - t e x te ,  1 9 4 9 ) ...................................................................................................................................■ f r .

SE C T ION  DES  SCIENCES T E C H N IQ U E S  

Tom e I.

1. Maury, J., T riangu la t ion  du Katanga  (140 pages, figure, 1930) . . . .  fr.

8. A n t h o i n e . R.. T ra item en t des m inera is  aurifères d ’origine filonienne aux  minesd'or de Kilo-Moto  (163 p a g e s ,  63 c r o q u i s ,  12 p l a n c h e s ,  1 9 3 3 ) ................................. f r .
3. M a u r y , J., Triangu la t ion  du  Congo or ien ta l  (177 p a g e s ,  4 f i g . ,  3 p l . ,  1934) . . fr.
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T o m »  I I .
1. a n t h o in e , R . ,  L 'a m alga m a tion  des m utera is  a or libre a basse teneur de la  m inedu  m ont Tsi (29 pages, 2 figures, 2 planches, 1936)...........................................................f r .  30 »
i .  M o l l e , A ., O bserva t ions  m agné tiques  faites d E lisabe thvil le  (Congo belge) v e n ­d a n t  l'année in tern a tiona le  po la ire  (120 p a g e s ,  16 f i g . ,  3 p l . ,  1936) . . . fr 90 »
3 D e h a lu ,  M ., e t  P a u w e n ,  L .,  L aborato ire  de  p h o to gram m é tr le  de  l'U niversi tê  de Liège. Description, théorie et usage des a ppare i ls  de pr ises  de vues, du sti-  réop lan igraphe  C, et de l 'A érom ult ip lex  Zeiss (80 p a g e s ,  40 fig., 2 p l a n c h e s ,

1938) • . . ' ............................................................... ............................... ...... • fr. 40 »
*. Tonneau, R., e t  C h a rp e n tie r , J., Etude de la  récupéra t ion  de l'or et des sables  noirs d 'un g ra v ie r  a l lu v ion na ire  ( M é m o ir e  c o u r o n n é  a u  C o n c o u r s  a n n u e l  d e

1938) (95 p a g e s ,  9 d i a g r a m m e s ,  1 p l a n c h e ,  1939)................................................... fr. 70 »
5. M a u r y , J , T riangu la tion  du Bas-Congo (41 p a g e s ,  1 c a r t e ,  1939) . . . . f r .  30 »

Tom * Iil. \

H erm ans, L., Résultats des observations magnétiques effectuées de 1934 à, 1938 pour l'établissem ent de la carte magnétique du Congo belge (avec une introduction 
par M . Dehalu) :1. Fascicule préliminaire. — Aperçu des méthodes et nom enclature des Stations

(88 pages, 9 figures, 15 planches, 1939 )................................................................fr. 80 »i. Fascicule 1. — Elisabethv ille  et  le Ka tan ga  (15 avril 1934-17 janvier 1935 et 1OT octo­
bre 1937-15 janvier 1938) (105 pages, 2 planches,. 1 9 4 1 ) ................................ fr. 100 »

3. Fascicule II. — Kivu. Ruanda. Région des Parcs Nationaux  (20 janvier 1935-
26 avril 1936) (138 pages, 27 figures, 21 planches, 1941 )................................ fr. 150 »

4. Fascicule ni. —  R é g i o n  d e s  M in e s  d 'o r  d e  K i lo - M o to ,  I t u r i ,  H a n t - U e l e  (27 avril-
16 octobre 1936) (71 pages, 9 figures, 15 planches, 1939).................................fr. 80 »

5. Hermans, L., et Molle, a ., O bserva t ions  m ag né t iq ues  fa i tes  à E lisabe thv il le(Conqo belge) pen d a n t les années 1933-1934 (83 pages. 1941) . fr. 80 »

Tom e IV.

1 . a n th o in e , R., Les m éthodes  pra t iq u es  d 'éva lua tion  des g îtes  secondaires auri-  
. {ères ’appliquées  dans la rég ion  de Kilo-Moto (Congo belge)  (218 pages,

56 f i g u r e s ,  p l a n c h e s ,  1941) ................................................................................................................... f r .  150 »
2. de Grand B y , G ., Les graben afr icains et la recherche du pétrole  en Afrique orien­

tale (77 p a g e s ,  4 f i g u r e s ,  1 9 4 1 ) ............................................................................ fr. 50 »
3. D e h a lu , M., L a  g r a v i m é t r i e  e t  le s  a n o m a l i e s  d e  la  p e s a n t e u r  en Afrique o r i e n ta l e

(80 p a g e s .  15 f i g u r e s .  1943) . . .........................................  . . f r .  60 »
4. H f in r ic h s , G ., Les observa tions m a gné tiques  d'Elisabethville . Années 1938 à 1945

(250 p a g e s ,  6 f i g u r e s ,  5 p l a n c h e s ,  1949) .......................................................................... f r .  485 »

PUBLICATIONS HORS SÉRIE.
Biographie Coloniale Belge.  — Belgische Koloniale Biografie  (t. I, xxxiv-512 pages .

et 2 hors texte, in-8°, 1948) :

B r o c h é ........................................................................................................................ fr. 350 »

Relié .............................................................................................................................. fr. 400 »
Atlas Général du  Congo. —  Algem ene Atlas va n  Congo (in-4°) :

R e l iu r e  m obile. — M o b iele  in b in d in g ........................................................................................fr. 1 2 0  »
Avant-propos. — In leid ing  (60 pages. 1 carte hors texte, 1948)......................... fr. 240 »

Carte des Explorations.  —■ K a art  v a n  de O n tdekk ingsre izen  (Cam bier, R .)
(22 pages, 1 carte hors texte, 1 9 4 8 ) ......................................................... . fr.- 10Ô »

Carte des T erritoires  phy tog éog rap h iqu es .  —  K aart  v a n  de P hy lo geo g ra -ph ische  S lreken  (Robyns, W .)  (20 pages, 1 carte hors texte, 1948) . . fr. 130 »
Carte des Parcs  Nationaux. —  K a art  v a n  de’ Nationale P a rk e n  (R obyns, W .)

(19 pages, 1 carte hors texte, 1 9 48 )............................................................... fr. 130 »
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